
		 
			[image: Cover.jpg]
			

	
		
			COMMENT 
SE PROMENER 
DANS LES BOIS 

		

		
			… sans se faire tirer dessus

		

		
	
		
			Marc Giraud

		

		
			COMMENT 
SE PROMENER 
DANS LES BOIS 

		

		
			
			… sans se faire tirer dessus

		

		
			
				[image: ]
			

		

	
		
			© Allary Éditions, 2014.

		

		
			« Pan ! La même syllabe pour le dieu de la nature 
et le coup de fusil qui le blesse. »

			SYLVAIN TESSON,

				Aphorismes sous la lune 
et autres pensées sauvages

		

	
		
			Introduction

			–	Des chasseurs peuvent-ils m’interdire l’accès d’un
				
	chemin de promenade ?

			–	Quelle est la portée des balles perdues ?

			–	Les tirs près des habitations sont-ils interdits ?

			–	Quels sont les animaux chassables ?

			–	Est-il important de réguler les espèces ?

			–	J’ai renversé un chevreuil sur la route, que faire ?

			–	Qu’est-ce qu’un animal nuisible ?

			–	Qui décide des lois sur la chasse en France ?

			–	J’ai entendu tirer pendant la nuit, est-ce légal ?

			–	Qui peut verbaliser un acte de braconnage ?

			–	À partir de quel âge est-on autorisé à chasser ?

			–	Puis-je interdire la chasse dans mon jardin ?

			 

			 

			« Nul n’est censé ignorer la loi ». Pourtant, en ce qui
				concerne la chasse et les animaux sauvages, rien n’est fait pour la mettre à notre
				portée. L’extrême complexité des lois et des règlements qui régissent ce loisir,
				ainsi que leurs inévitables dérogations, tolérances et autres exceptions, empêchent
				les usagers de la nature de comprendre ce qu’il est possible ou non de faire dans
				les bois.

			 

			D’où l’idée de ce livre : vous rendre accessibles des
				réglementations souvent obscures… sans nous priver de pointer les dysfonctionnements
				ou les abus.

			 

			Notre point de vue est celui des promeneurs, pas forcément contre
				la chasse, pas forcément pour non plus, mais souvent gênés par des chasseurs très,
				très présents dans nos campagnes. Ce n’est pas un hasard si, en français, le mot
				« canard » a donné le verbe « canarder ».

			 

			Ce livre est une œuvre collective, rédigée avec les juristes et
				les naturalistes de l’ASPAS*, l’Association pour la
				protection des animaux sauvages. Entièrement indépendante financièrement, cette
				association citoyenne s’est souvent distinguée par l’efficacité de ses actions en
				justice, visant notamment à protéger les animaux classés « nuisibles » par
				des arrêtés abusifs. Son service juridique reçoit quotidiennement des questions de
				la part du public, qui ont en grande partie fourni la matière première de cet
				ouvrage. Lequel reflète donc les demandes de la majorité d’entre nous. Nous espérons
				que vous y trouverez les réponses à la plupart de vos interrogations. Et nous sommes
				sûrs que vous découvrirez au passage des faits que vous ne soupçonniez pas…

			 

			Vous pourrez aussi jouer à passer votre permis de chasser afin
				d’évaluer vos connaissances. Instructif ! Un bon croquis valant souvent mieux
				qu’un grand discours, vous aurez également l’occasion de visualiser toutes les
				espèces animales chassables en France sur les planches en couleurs qui agrémentent
				cet ouvrage. Pour ne pas tomber dans le panneau, vous apprendrez à décoder les
				pancartes de signalisation sur la chasse. Et pour ne pas tomber dans les pièges,
				vous approfondirez votre connaissance des instruments de capture.

			 

			Vous découvrirez également pourquoi le dialogue est devenu si
				difficile entre chasseurs et protecteurs de la nature. Campé sur ses privilèges et
				sa mainmise sur la « gestion » de notre faune sauvage, le monde de la
				chasse a bien du mal à évoluer et à partager.

			 

			La chasse ne représente pourtant qu’une toute petite partie de
				l’utilisation de nos terroirs par les citoyens. Plus de 2 millions de
				cavaliers, plus de 15 millions de randonneurs, plus de 20 millions de
				cyclistes, auxquels il faut ajouter les simples promeneurs, cueilleurs de
				champignons, scolaires, naturalistes, artistes, photographes, sportifs et autres
				utilisateurs de la nature – toutes ces catégories étant en pleine expansion –
				forment une écrasante majorité au regard du million de chasseurs en France. Mais les
				représentants des chasseurs ont la majorité des sièges dans les commissions de
				conseil des préfets et du ministre de l’Écologie, dont les avis sont presque
				toujours suivis. Tenus pour impartiaux, ils expriment en réalité les intérêts des
				chasseurs qui défendent en priorité leur loisir, et non l’environnement et la
				biodiversité.

			 

			Et si les bois redevenaient aussi le territoire des
				promeneurs ?

			Il reste du chemin à faire, comme vous allez le voir. Mais nous
				sommes positifs : vous découvrirez en fin d’ouvrage quelques pistes pour tenter
				d’améliorer les choses.
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			Y a-t-il beaucoup 
d’accidents de chasse ?

			 

			On compte en moyenne 150 à 200 blessés 
et une vingtaine
				de morts 
par an. 
Mais tous les accidents 
ne sont pas recensés

			 

			 

			Les livres ou les reportages sur la chasse omettent trop souvent
				de rappeler à quel point ce loisir est dangereux. Un survol non exhaustif des 114
				accidents de la saison 2013-2014 en apporte la preuve.

			Dès le 9 août, sans doute en signe de bienvenue, des
				photographes d’oiseaux se font tirer dessus dans un marais du Nord à
				Hondschoote.

			Le 4 septembre, en Dordogne, un chasseur tombe d’une
				palombière et y laisse la vie.

			Le 8, un rabatteur est chargé par un cerf débusqué lors d’une
				battue à Plancher-Bas, dans le Territoire de Belfort.

			Le 15, c’est l’ouverture générale (voir question n° 5).
				Feu ! À Commensacq, en Gascogne, un homme reçoit une balle dans le genou. À
				Thorigné-Fouillard, dans l’Ille-et-Vilaine, un cycliste est très grièvement
				blessé.

			Le 22, un chasseur tire dans le pied d’un autre à
				Saint-Julien-aux-Bois, dans le Limousin. Le même jour, en Gironde, un chasseur
				irascible vise un couple en quad et blesse les deux amoureux. Toujours le 22, mais
				dans le Lot-et-Garonne, un jeune homme trouve la mort lors d’une partie de
				chasse.

			Le 26, la même balle traverse les deux jambes d’un rabatteur de
				sangliers à Vialer, dans les Pyrénées-Atlantiques.

			Le 28, lors d’une battue à Abbeville, dans la Somme, une
				participante de 18 ans est blessée par un sanglier affolé. À Civry-la-Forêt, dans
				les Yvelines, un chasseur meurt empalé sur son fusil en tombant de son mirador.

			Le 29, en Picardie, un enfant de 6 ans est tué par son frère de 23
				lors d’une partie de chasse.

			Le 3 octobre, à Vagnas, en Ardèche, un homme tire sur son
				fils, qui meurt malgré l’intervention des sapeurs-pompiers.

			Le 6, un homme est grièvement blessé par une balle à… Bizou, dans
				le Perche. À Vignol, dans la Nièvre, un chasseur en abat un autre dans le bois du…
				Réconfort.

			Le 12, un chasseur blesse très grièvement son camarade à
				Bordères-sur-l’Échez, dans les Hautes-Pyrénées.

			Le 13, à Anghione, en Haute-Corse, un ricochet atteint un chasseur
				à l’épaule.

			Le 14, à La Grand-Combe, dans le Gard, un chasseur se tire une
				balle dans le pied.

			Le 15, à Istres, dans les Bouches-du-Rhône, un chasseur de 23 ans
				abat son ami de 21.

			Le 23, un homme est grièvement blessé dans une palombière dans le
				Béarn.

			Le 26, à Montiers-sur-Saulx, dans la Meuse, un chasseur essuie une
				série de coups de feu tirés par ses camarades.

			Le 27, un chasseur se tire dessus par maladresse près de
				Carcassonne. À Mer, dans le Loir-et-Cher, un homme est blessé à la cuisse. À Vasles,
				dans les Deux-Sèvres, un chasseur tombe, un coup part de son arme et mutile son
				camarade à l’épaule.

			Le 30, à Vénéjan, dans le Gard, un chasseur se tire dans le ventre
				en voulant achever un sanglier à coups de crosse.

			Le 31, à Thonon-les-Bains, en Haute-Savoie, un automobiliste
				reçoit une balle perdue. Au Pays basque, un septuagénaire se tue dans une
				palombière.

			Le 1er novembre, à Arfons, dans le Tarn, un chasseur perd
				l’équilibre, un coup part et lui arrache trois doigts.

			Le 2, le maire de Lanet, dans l’Aude, est blessé durant une battue
				aux sangliers.

			Le 6, un chasseur est abattu lors d’une battue aux sangliers.

			Le 8, dans les Deux-Sèvres, un homme est accidenté par balle
				durant une partie de chasse.

			Le 11, un chasseur a le visage criblé de plombs dans le canton de
				Castellane, dans les Alpes-de-Haute-Provence.

			Le 16, à Lonlay-l’Abbaye, dans l’Orne, un homme est blessé au
				visage pendant une chasse aux faisans.

			Le 20, un employé de mairie qui nettoyait sa barque est tué dans
				le Tarn.

			Le 30, un apiculteur est abattu par un chasseur dans les
				Alpes-Maritimes.

			 

			Chaque année, plus de 200 millions de cartouches sont tirées
				dans les campagnes françaises, un quart lors de ball-traps et le reste pour la
				chasse. L’essentiel des accidents graves surviennent lors de battues aux sangliers,
				principalement le dimanche, jour des promenades familiales. Pour un animal abattu,
				il faut compter en moyenne six balles tirées. Cinq projectiles sont donc des balles
				perdues… Les chasseurs eux-mêmes, qui savent qu’elles ricochent sur les pierres,
				voire sur les arbres, ont parfois la peur au ventre lors de ces battues1.

			D’après l’ONCFS* (Office national
				de la chasse et de la faune sauvage, voir question n° 31)
				et les associations, la chasse fait en moyenne entre 150 et 200 blessés et une
				vingtaine de morts par an.

			Toutefois, il est impossible de faire un recensement exhaustif des
				accidents (voir question
					n° 38) et le chiffre réel est probablement plus élevé. Environ
				12 % des victimes d’accidents mortels sont des non-chasseurs (vététistes,
				automobilistes, agriculteurs, cueilleurs de champignons, accompagnateurs…).
				Proportionnellement au nombre de chasseurs, ces accidents ont tendance à
				augmenter.

			 

			Avec une portée dangereuse 
de trois kilomètres, les balles
				perdues font peur aux chasseurs eux-mêmes. Les promeneurs ont chaud aux fesses…

			 

			Plusieurs types d’armes à feu sont autorisés pour la chasse.
				Globalement, les fusils à canon(s) lisse(s) sont utilisés pour le petit gibier avec
				des cartouches à balles ou à grenaille (plombs de chasse), les carabines à canon(s)
				rayé(s) pour le tir à balles du gros gibier. Les armes lisses sont dangereuses
				jusqu’à 1 500 mètres. Plus redoutables encore, les carabines restent menaçantes
				à 3 kilomètres de rayon autour du tireur ! Or, elles ne sont précises qu’à 300
				mètres en moyenne… Avec de tels projectiles, le gilet fluo paraît bien futile. Les
					FDC*2 (Fédérations départemantales de
				chasseurs) en recommandent le port aux promeneurs, mais il n’est obligatoire pour
				les chasseurs que lors des battues.

			Notons que ces munitions, performantes comme des engins de guerre,
				ont remplacé pour des raisons d’éthique et de sécurité la chevrotine. Celle-ci est
				composée d’une multitude de petits projectiles qui permettent de toucher presque à
				tous les coups une cible proche, mais dont l’éparpillement blesse trop souvent – et
				gravement – les animaux visés sans pour autant les tuer. Les victimes humaines se
				retrouvent également « criblées de plomb », selon la formule, et leurs
				blessures fréquentes sont aussi spectaculaires que délicates à soigner.

			 
 
 
 
 

				
					1. Voir par exemple cet article du Midi
							Libre signé Jean-Pierre Lacan :
						« Languedoc-Roussillon : les armes de chasse de plus en plus
						dangereuses », 1er février 2014.

				

				
					2* Tous ces acronymes sont réunis page 177.
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			Y a-t-il un jour de non-chasse 
en France ?

			 

			C’est une exception française : 
pas de trêve des fusils.

			 

			 

			En France, la loi ne prévoit aucune journée nationale hebdomadaire de trêve de la chasse qui garantirait la sécurité des promeneurs. En 2000, le mercredi avait bien été désigné par la ministre de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, Dominique Voynet, comme jour de non-chasse en France, mais une autre ministre, Roselyne Bachelot, l’a supprimé en 2003.

			La chasse est non seulement possible à n’importe quelle saison, mais aussi toute la semaine, y compris le dimanche, jour des promenades familiales. Un préfet ne peut pas imposer de jour sans chasse pour des raisons de sécurité. Seule la protection du gibier – sans doute plus importante que celle les promeneurs – peut motiver une telle décision1. Par le biais de leur règlement intérieur, les ACCA* (associations communales de chasse agréées) ou les sociétés de chasse locales peuvent s’imposer des restrictions, notamment sur les jours de la semaine chassés. Mais il n’y a évidemment rien d’obligatoire ni de systématique.

			 

			
				Depuis une décision de la ministre de l’Écologie et du Développement durable Roselyne Bachelot en 2003, la France a perdu son seul jour hebdomadaire de non-chasse.

			
			 

			Si vous organisez une randonnée qui chevauche plusieurs départements, il vous sera difficile de savoir quand et où vous risquerez d’essuyer des coups de fusil. Alors comment se promener dans les bois sans manquer de se faire tirer dessus ? Le plus sage est de s’abstenir de sorties nature dans certaines zones durant les périodes de chasse, surtout lors de ces jours de folie qui caractérisent l’ouverture dans bon nombre de régions. Certes, cet état de fait est extrêmement injuste et frustrant. Mais il est préférable de tenir compte des pancartes d’avertissement (voir question n° 4) et bien sûr d’éviter l’affrontement avec des hommes armés parfois compréhensifs mais pas toujours, il faut bien le dire, d’une véritable souplesse ni d’une grande finesse. Bref, comportez-vous comme les lapins, ils savent ce qu’ils font : fuyez, ou restez au terrier.

			
				Une trêve peut localement être décidée pour protéger un gibier, mais pas pour les usagers de la nature : les sangliers compteraient-ils plus que les promeneurs ?

			
			Si vous désirez agir dans la durée, nous vous conseillons de rejoindre l’une des associations de défense des non-chasseurs, qui se battent entre autres pour obtenir de meilleurs encadrements et règles de sécurité (voir questions n° 36, n° 37 et n° 38). Un collectif pour l’arrêt de la chasse le dimanche propose un partage plus équitable de l’espace, afin que chacun trouve dans nos campagnes davantage de sérénité. Seule une pression citoyenne forte peut faire espérer une évolution positive.

			 

			 

			 

			
				
					
				
				
					
							
							Jours de non-chasse dans d’autres pays :

							Suisse : canton de Neuchâtel, trois jours sans chasse dont le dimanche obligatoirement ; canton de Genève, pas de chasse du tout.

							Grande-Bretagne : pas de chasse le dimanche depuis 1831.

							Pays-Bas : pas de chasse le dimanche.

							Espagne : trois jours de chasse en Castille-et-León et dans la communauté de Madrid, deux seulement en Galice.

							Italie : trois jours de chasse. Le mardi et le vendredi se déroulent obligatoirement sans.

							Portugal : chasse uniquement le jeudi et le dimanche.

						
					

				
			

			 
 
 
 
 

				
					1. Article R. 424-1 du code de l’environnement.
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			Dans quels cas des chasseurs 
peuvent-ils nous obliger 
à rebrousser chemin ?

			 

			Si aucune pancarte n’indique d’interdiction d’accès, ils n’en ont pas le droit.

			 

			 

			Sur les chemins publics, les chasseurs en activité demandent souvent aux promeneurs de faire demi-tour par mesure de sécurité. Ils posent des panneaux tels que « Attention chasse en cours », toutefois ceux-ci n’ont aucune valeur légale pour interdire la circulation. Vous pouvez donc passer, mais c’est évidemment à vos risques et périls.

			 

			Une voie interdite d’accès par son propriétaire doit être signalée par des panneaux visibles. Si vous vous promenez sur un chemin privé et/ou fermé au public, c’est donc en connaissance de cause, et c’est vous qui vous mettez en tort.

			 

			Ailleurs, vous êtes le bienvenu. Un plan des itinéraires de promenade et de randonnée existe même dans chaque département. Il propose des voies sur lesquelles la circulation des piétons, des chevaux et des cyclotouristes est totalement libre. Seuls les maires et les préfets sont en mesure d’en réglementer l’accès. Ces itinéraires peuvent emprunter les voies publiques existantes, les chemins ruraux ou forestiers appartenant au département et habituellement interdits au public, ainsi que des chemins ou sentiers privés, après conventions passées avec les propriétaires, qui se sont engagés à les laisser libres d’accès.

			Les routes communales, départementales ou nationales appartenant au domaine public, elles sont en principe toujours ouvertes à tous. Si le maire ou le préfet en ont réglementé la circulation pour des motifs de sécurité, cette interdiction limitée doit être largement signalée sur le terrain (publication de l’arrêté, panneaux le mentionnant, affichage en mairie, obstacles physiques). Cela peut être le cas pour l’organisation d’une battue.

			 

			
				Les chemins balisés pour la randonnée sont évidemment libres de circulation.

			
			 

			Les chemins dits « ruraux » sont également ouverts à tous, mais la commune a le droit d’en restreindre l’accès à certains véhicules pour des motifs liés à la protection de l’environnement ou à la tranquillité publique par exemple.

			 

			Ces routes et chemins ouverts au public peuvent faire l’objet d’un balisage (GR : grande randonnée, PR : promenade et randonnée, GRP : grande randonnée de pays). Si vous vous trouvez sur un tel itinéraire balisé, c’est un bon critère : il vous est forcément accessible.
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			Que veulent dire les panneaux 
« Chasse réservée » 
ou « Réserve de chasse » ?

			 

			Leur signification dépend 
de l’inscription qui y figure, 
pas de la forme ni de la couleur. 
En voici un « guide visuel ».

			 

			 

			Chasse réservée, Chasse gardée, 
ACCA, Amicale de chasse…

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			 

			Ces indications délimitent un territoire de chasse, celui d’un propriétaire particulier ou d’une ACCA (association communale de chasse agréée), pour l’interdire aux voisins et se « réserver » le droit d’y chasser.

			 

			 

			Réserve de chasse

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			 

			À ne pas confondre avec « Chasse réservée », ce panneau délimite le territoire de réserves instituées par les chasseurs où la chasse est interdite. Cependant, des plans de chasse ou des plans de gestion cynégétique (voir question n° 42) peuvent y être exécutés, ainsi que la destruction des animaux classés « nuisibles ».

			 

			 

			Réserve naturelle 

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			 

			Ces panneaux officiels indiquent des réserves naturelles d’État. La chasse n’y est pas forcément interdite (voir question n° 10).

			 

			 

			Réserve de vie sauvage 

			
				
					[image: ]
				

			

			Ce label récent n’interdit pas la promenade, à condition qu’elle soit non motorisée. Toutes les activités pouvant porter atteinte à la nature, chasse et cueillette comprises, y sont prohibées.

			 

			 

			Interdiction de chasser, Chasse interdite, 
Refuge (nom d’une association) 

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			 

			Ces panneaux matérialisent sur le terrain la volonté du propriétaire d’exclure expressément tout acte de chasse chez lui. Une telle signalisation est indispensable pour que l’interdiction soit effective (voir question n° 25).

			 

			 

			Chasse en cours, Attention battue en cours, 
Danger tir à balles

			
				
					[image: ]
				

			

			Nous venons de le voir (voir question n° 3), ces pancartes ne vous interdisent pas de circuler : ce sont de simples incitations à la vigilance. 

			Aucune règle nationale n’impose une telle signalisation, mais cela peut l’être par le schéma départemental de gestion cynégétique (voir question n° 36), un arrêté préfectoral ou le réglement intérieur des associations de chasseurs.

			 

			 

			Zone piégée, 
Attention pièges, Danger

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			 

			Ces panneaux indiquent la présence d’instruments de capture. Cette signalisation est obligatoire pour les pièges dits « tuants » (voir question n° 14 et 19).
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			J’ai entendu des coups de feu 
au mois de juillet ! ?

			 

			C’est possible : en France 
les périodes de non-chasse 
sont quasiment inexistantes !

			 

			 

			Ce que l’on appelle l’« ouverture générale », dont les journaux télévisés parlent chaque année, est celle de la chasse à tir (armes à feu et arcs) et au vol (fauconnerie). Elle varie du sud au nord de la France, mais elle est limitée d’août à février. Cependant, la période « normale » est truffée de rallonges et, pour certains animaux, il n’existe aucune trêve. Le schéma ci-après vous permet de visualiser l’étendue de la durée de la chasse, et de constater qu’au mois de juillet, des tirs sont tout à fait possibles.

			 

			
				Des battues administratives peuvent avoir lieu au printemps, saison de reproduction de beaucoup d’animaux, ou en plein été.

			
			 

			Se rajoutant aux périodes de chasse à rallonge, des battues administratives sont possibles toute l’année, de jour comme de nuit, en groupe et même organisées par des tireurs solitaires. Le préfet peut ainsi ordonner des battues aux animaux classés « nuisibles » et aux espèces gibier sur le territoire du département1, et le maire des battues aux « nuisibles » sur sa commune3. Au niveau national, même chose : le ministre de l’Écologie peut même décider la destruction d’espèces protégées, comme les loups ou les bouquetins, quelle que soit la période de l’année !

			Si les coups de feu que vous avez entendus n’entrent dans aucune des situations décrites dans le schéma, c’est du braconnage. Il est évidemment quasi impossible d’avoir sous la main au bon moment l’ensemble de ces informations. L’idéal serait de vous renseigner au préalable sur la réglementation applicable dans votre localité. Sachez aussi que les gardes de l’ONCFS la connaissent et n’hésitez donc pas à les consulter en situation d’urgence. Ils sont les interlocuteurs privilégiés de tout témoin d’un acte de braconnage4, mais l’insuffisance de leurs effectifs limite cependant sérieusement leur disponibilité. La gendarmerie est également habilitée à verbaliser ce type d’infraction, bien qu’elle soit moins au fait de cette réglementation très complexe (voir question n° 16).

			 

			
				Pour connaître les dates de chasse dans son département, il faut consulter l’arrêté d’ouverture générale affiché en mairie (voir question n° 12).

			
			 

			Qui décide des périodes de chasse ? Au niveau national, elles sont déterminées par le ministre de l’Écologie, car c’est lui qui est chargé de la chasse. Les préfets doivent ensuite fixer, dans le respect de ces dispositions nationales, les dates d’ouverture et de fermeture de leur département. L’arrêté dit d’« ouverture générale de la chasse » est adopté annuellement par le préfet, au moins vingt jours avant l’ouverture. Comme tout arrêté, il est publié au recueil des actes administratifs (RAA*) et est affiché en mairie.

			 

			
			
				
					[image: ]
				

			

			 

			Ces périodes excessives conduisent à des conflits entre chasseurs et protecteurs, notamment à cause du non-respect par la France de la directive européenne « Oiseaux » (2009/147/CE). Celle-ci demande que les migrateurs ne soient pas chassés avant d’avoir pu se reproduire, c’est-à-dire pendant leur trajet de retour vers leur lieu de nidification, et durant la période d’élevage et de dépendance des petits. C’est d’ailleurs à cause des atteintes à cette directive qu’a été menée en 1983 la première action juridique en matière d’environnement, par les fondateurs de l’ASPAS. Le sujet n’est toujours pas apaisé.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 427-6 du code de l’environnement.

				

				
					2. Article L. 2122-2 (9°) du code général des collectivités territoriales.

				

				
					3. Coordonnées des services départementaux : www.oncfs.gouv.fr
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			J’ai entendu tirer la nuit !?

			 

			L’interdiction de tirer la nuit 
est très ambiguë…

			 

			 

			La chasse n’est en principe possible que le « jour »… administratif. En effet, le code de l’environnement définit le jour comme le « temps qui commence une heure avant le lever du soleil au chef-lieu du département et finit une heure après son coucher1 ». Autrement dit, dans les faits, on peut chasser en pleine obscurité… La chasse « de nuit » n’est donc interdite qu’au regard de la définition administrative. De plus, nous allons le constater quasiment pour chaque question, les exceptions pullulent…

			
			 

			
				La définition administrative du jour ne correspondant pas à la luminosité réelle, les chasseurs peuvent tirer dans l’obscurité. Le problème est qu’ils ne savent pas bien reconnaître les oiseaux, y compris en plein jour.

			
			 

			
				
					[image: ]
				

			

			 

			
				Carte des départements où la chasse de nuit est autorisée.

				Départements en gris : Chasse de nuit Autorisée
Départements en blanc : Chasse de nuit Non Autorisée

			

			 

			La chasse au gibier d’eau à la passée (lorsque les oiseaux se déplacent entre les zones de repos diurnes et les zones d’alimentation nocturnes, donc au crépuscule et à l’aube) est autorisée à partir de deux heures avant le lever du soleil et jusqu’à deux heures après son coucher, « en zone de chasse maritime, dans les marais non asséchés, sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d’eau ».

			 

			
				Les chasseurs ne savent pas bien reconnaître les oiseaux, y compris en plein jour.

			
			 

			La chasse au gibier d’eau la nuit2 est également autorisée à partir de postes fixes tels que les hutteaux, les huttes, les tonnes et les gabions déjà installés au 1er janvier 2000.

			Se servir d’un fusil dans l’obscurité est très dangereux. Le tireur doit d’abord être capable de savoir s’il vise un animal. De plus, il doit être assez connaisseur pour déterminer s’il s’agit ou non d’une espèce chassable. C’est loin d’être toujours le cas : une étude du Muséum national d’histoire naturelle a révélé que les chasseurs font en moyenne 20 % d’erreurs d’identification concernant les canards les plus communs… alors qu’ils tiennent l’animal en main3 ! On imagine la finesse de leur appréciation sur un oiseau en vol dans la pénombre. L’étude date de 1994, mais rien ne permet d’espérer une amélioration des connaissances ornithologiques de nos pourfendeurs de gibier.

			Enfin, en Alsace et en Moselle, le tir de nuit du sanglier, à l’affût ou à l’approche, peut être autorisé sans l’aide de sources lumineuses4.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 424-4 du code de l’environnement.

				

				
					2. Article L. 424-5 du code de l’environnement.

				

				
					3. Étude décrite dans le rapport Lefeuvre, septembre 1999.

				

				
					4. Article L. 429-19 du code de l’environnement.
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			J’ai entendu tirer par temps de neige !?

			 

			C’est en principe interdit. 
En principe seulement.

			 

			
				Parce qu’elle est inéquitable pour les animaux alors en difficulté, la chasse par temps de neige est interdite… sauf dérogation.

			
			 

			Théoriquement, la chasse est interdite par temps de neige. C’est justifié : dans ces conditions, les animaux doivent lutter contre le froid, ils ont des difficultés à trouver leur nourriture et ils sont affaiblis. De plus, les traces qu’ils laissent dans la neige permettent de les pister trop facilement. Mais avec la chasse, les exceptions sont légion. Ainsi, dans l’arrêté annuel d’ouverture et de fermeture de la chasse, le préfet peut1 s’il le veut autoriser par temps de neige :

			– la chasse au gibier d’eau :

			a) « en zone de chasse maritime » ;

			b) « sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et dans les marais non asséchés, le tir au-dessus de la nappe d’eau étant seul autorisé » ;

			– la chasse des animaux soumis à un plan de chasse légal (quotas d’animaux à abattre dans la saison) ;

			– « la chasse à courre et la vénerie sous terre » ;

			– « la chasse du sanglier, du lapin, du renard et du pigeon ramier » ;

			– « la chasse des animaux dont la liste est établie, pour chaque département, par le ministre chargé de la chasse. » C’est le cas des ragondins et des rats musqués2, qui peuvent, sur tous les départements, être chassés par temps de neige.

			Le code de l’environnement3 impose aux préfets de suspendre la chasse en cas de vague de froid. Pour encadrer cette mesure, un protocole « froid » doit s’appliquer. Mais à chacune de ses mises en place il a fait polémique et a été systématiquement revu par l’ONCFS à la demande des chasseurs… Les associations de défense de la nature ont alors été obligées de demander aux médias d’alerter l’opinion publique pour tenter de faire pression. Lorsqu’elles y parviennent, les chasseurs y gagnent quand même quelques jours de tirs faciles. Mais ils raflent souvent plus.

			 

			Voici un exemple montrant à quel point les lois biologiques, tout comme la démocratie, sont peu respectées en France lorsqu’il s’agit de chasse. Fin 2013, la consultation d’un projet d’arrêté ministériel dans les Alpes-Maritimes avait enregistré ces résultats : « 96 % d’avis défavorables au principe de la dérogation pour la chasse en temps de neige de certaines espèces d’oiseaux. » La conclusion du ministère de l’Écologie ne manque pas de sel : « Au vu des remarques exprimées sur le projet de texte soumis à la consultation du public, il n’est pas proposé que ce dernier, proposé à la signature du ministre en charge de la chasse et de la protection de la nature, fasse l’objet de modifications. » Bref, le ministère a bien entendu que les citoyens se sont exprimés, mais il n’a que faire de leur opinion. Le lobby de la chasse a visiblement ses entrées au ministère de l’Écologie.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article R. 424-2 du code de l’environnement.

				

				
					2. Arrêté du 26 novembre 2004.

				

				
					3. Article R.424-3 du code de l’environnement.
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			Des chasseurs ont arpenté 
mon village, et ils semblaient 
en pleine activité. 
Est-ce légal ?

			 

			La chasse en ville n’est guère envisageable, mais elle n’est pas explicitement interdite.

			 

			 

			Aussi étonnant que celui puisse paraître, il n’existe pas d’interdiction générale de la chasse au cœur des villes ou des villages (voir question n° 36). Dans les faits, elle ne se pratique pas pour des raisons évidentes de sécurité publique, et parce que les préfets peuvent prendre des arrêtés pour interdire le tir en direction des habitations, ce qui rend la chasse inenvisageable en zone urbaine. Et puis, en ville, le gibier ne court pas les rues…

			 

			
				Des battues ou des destructions de « nuisibles » peuvent avoir lieu en pleine zone urbaine, y compris à Paris.

			
			 

			Malgré tout, des battues administratives sont fréquemment ordonnées pour détruire des colonies d’oiseaux installées dans les arbres urbains (corbeaux freux, corneilles noires, étourneaux sansonnets). L’arrêté doit préciser les règles de sécurité et de circulation imposées pendant l’opération. D’autre part, le piégeage des « nuisibles » (voir questions n° 14, 16 et 46) est possible par les particuliers à l’intérieur des bâtiments, des cours et des jardins. Tous les types de pièges légaux, y compris ceux qui tuent, peuvent être posés dans ces zones ! Ces raisons peuvent expliquer que certaines scènes de chasse se déroulent en pleine ville. Si vous en êtes témoin, renseignez-vous en mairie pour en savoir plus.
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			J’ai croisé un chasseur 
sur une plage en plein mois d’août, comment est-ce possible ?

			 

			C’est bel et bien autorisé…

			 

			 

			La chasse sur les plages (en langage officiel : le domaine public maritime1 et fluvial2) se pratique pour toutes les espèces chassables. Celle des oiseaux d’eau y est traditionnelle et également pratiquée de nuit. Sur autorisation du service des affaires maritimes, la chasse depuis la mer peut également être autorisée à partir d’embarcations non motorisées.

			 

			
				La chasse sur les plages pose le problème de la cohabitation quasi surréaliste entre hommes armés et touristes en maillots de bain.

			
			 

			Sur les parties appartenant au domaine public maritime et fluvial, la chasse est exploitée au profit de l’État qui loue le droit de chasser3. Les dates d’ouverture de la chasse aux oiseaux d’eau sont fixées par arrêté ministériel4. Sur les départements côtiers de la façade maritime de l’Atlantique, de la Manche et de la mer du Nord, elle débute dès le 1er samedi d’août.

			Le problème de la cohabitation entre usagers se pose alors. Libres et gratuites d’usage, les plages constituent la destination fondamentale du public. L’accès à ce domaine doit être maintenu pour les promeneurs, les baigneurs ou les plaisanciers.

			 

			La pratique de la chasse pendant la période estivale est plus particulièrement problématique. Les préfets peuvent donc délimiter des zones (lieux de baignades) et/ou des périodes (mois d’été) et/ou des horaires (la journée) pour lesquels la chasse sera interdite afin d’assurer la sécurité publique. De même, les contrats de location du droit de chasser peuvent prévoir des clauses limitant sa pratique pendant les périodes estivales.

			 
 
 
 
 

				
					1. Le rivage de la mer qui s’étend entre les laisses de haute et de basse mer,

					– le sol et le sous-sol de la mer territoriale (jusqu’à 12 milles au large à partir de la laisse de basse mer),

					– les lais et relais de la mer, qui sont des terrains que la mer apporte, ou dont elle se retire,

					– les étangs salés en communication naturelle et directe avec la mer même si la salure n’est pas totale ou permanente et peuplés de poissons marins, les terrains privés acquis par l’État.

				

				
					2. Les rivières canalisées, canaux, étangs, réservoirs, et leurs dépendances établies par l’État dans l’intérêt de la navigation ou du flottage, les cours d’eau et lacs domaniaux.

				

				
					3. Arrêté du 24 février 2014 (DEVL1303367A).

				

				
					4. Ouverture : arrêté du 24 mars 2006 (DEVN0650169A) ; fermeture : arrêté du 19 janvier 2009 (DEVN0816509A).
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			J’ai aperçu des chasseurs dans 
la réserve naturelle nationale des Coteaux de la Seine, en Île-de-France. 
Que faisaient-ils dans un espace protégé ?

			 

			Ils chassaient ! C’est permis dans la majorité des réserves nationales, y compris sur des espèces animales vulnérables.

			 

			 

			Théoriquement, les réserves naturelles nationales (RNN*) sont destinées à la sauvegarde des milieux naturels et des espèces présentant une importance particulière. Toute activité susceptible de nuire à la faune et à la flore, comme la chasse, y est réglementée. Mais l’interdiction de chasser dans une réserve naturelle n’est pas obligatoire ! Elle n’est qu’une possibilité proposée par le code de l’environnement1. Ainsi, la chasse est strictement interdite dans seulement 77 réserves naturelles, alors qu’elle est autorisée ou réglementée selon des conditions diverses dans 85 autres ! Il est même possible de tuer des oiseaux en mauvais état de conservation, comme les tétras lyres, dans celles des Hauts Plateaux du Vercors ou de la Chartreuse.

			Quelques réserves chassables parmi beaucoup d’autres :

			– RNN des Coteaux de la Seine (Yvelines, Val-d’Oise) ;

			– RNN de l’Estuaire de la Seine (zone humide, chassée sur 30 % de sa surface, chasse des oiseaux d’eau de nuit notamment, Haute-Normandie, Basse-Normandie) ;

			– RNN du Venec (Bretagne) ;

			– RNR* Landes de Lan Bern et Magoar-Pen Vern (Bretagne) ;

			– RNN de l’Étang Noir (Landes).

			 

			D’autres espaces dits « protégés » souffrent de cette idée typiquement cynégétique que la chasse ne perturbe pas la faune. Une telle position a déjà valu la condamnation de la France par la Cour de justice de l’Union européenne le 4 mars 2010, car la loi française excluait d’office la chasse de la liste des activités perturbantes situés en zone Natura 2000, autrement dit dans des sites naturels où les espèces sauvages, animales ou végétales sont rares ou fragiles.

			 

			
				La protection de la nature dans certaines réserves naturelles est paradoxale : on peut y couper des arbres centenaires et y chasser des animaux rares, mais le promeneur sera sanctionné s’il cueille une fleur.

			
			 

			La chasse est désormais soumise à des « études d’incidence » dans ces zones, mais notons que seuls 25 départements ont rendu obligatoires ces études, et qu’elles sont réalisées… par les chasseurs eux-mêmes.

			Plus étendus géographiquement, les parcs nationaux sont composés d’un « cœur » et d’une « zone périphérique »2. Dans la « zone cœur », la chasse est en principe interdite. En principe seulement. Le parc national des Cévennes, sous la pression des chasseurs locaux, a dû dresser une liste de personnes autorisées à la pratiquer3. Dernier en date, le parc national des calanques de Marseille est symptomatique de la disparition de tout ce qui pourrait gêner les chasseurs. Non contents de pouvoir y pratiquer leur loisir, ils sont aussi autorisés à y lâcher du gibier d’élevage ou encore à y attraper des oiseaux à la glu, pratique barbare susceptible de tuer des espèces rares. Quant aux parcs naturels régionaux, la chasse n’y est jamais interdite.

			 

			
				Dans le parc national des calanques de Marseille, ce n’est pas la nature qui est protégée, c’est la chasse.

			
			 

			Sous la pression des lobbys, les espaces protégés ont été progressivement vidés de leur substance en France et ne signifient plus rien. Ainsi, le 4 décembre 2013, la réserve naturelle nationale du Haut-Rhône français voyait le jour après trente-cinq ans de ténacité de la part des naturalistes : 1 700 hectares tellement bien protégés que l’exploitation forestière, la pêche et la chasse… ne sont aucunement interdites. Tout aussi récemment, 6 000 hectares de salins camarguais ont été acquis par la municipalité d’Arles, le conseil général, le conseil régional et le Conservatoire du littoral, qui est un établissement public. La moitié est ouverte aux chasseurs, qui gardent aussi un droit de regard sur la gestion hydraulique de l’autre moitié afin de préserver le niveau d’eau favorable aux seuls canards qui les intéressent. La gestion de cet espace public, financée par nos impôts, est ainsi confiée à une poignée de privilégiés par les pouvoirs locaux, ici un groupe de 200 chasseurs. Dans la foulée, le même Conservatoire du littoral achète 600 hectares des Grandes Cabanes du Vaccarès, dont il confie la « gestion » à l’ONCFS qui en fait un lieu… de chasse « pilote » pour hauts fonctionnaires et responsables politiques. Combien de Camarguais ou d’Arlésiens sont-ils au courant ?

			 

			Les chasseurs aussi créent leurs espaces protégés, dans un but logique de préservation de leur gibier. Ces « réserves de chasse et de faune sauvage » peuvent être instituées par le préfet à la demande du détenteur du droit de chasse ou de la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs. Les associations communales et intercommunales de chasse agréées (ACCA* et AICA*) ont d’ailleurs l’obligation de constituer une ou plusieurs réserve(s) de chasse, dont la superficie minimale doit être d’un dixième du territoire de l’association. Les ACCA classent souvent en réserve les parties qui sont déjà interdites à la chasse (zones dans les 150 m autour des habitations), et ce en toute illégalité, puisque ces zones sont exclues de leur territoire.

			Des réserves nationales de chasse et de faune sauvage peuvent également être instituées par arrêté ministériel. En principe, tout acte de chasse y est interdit. Sauf que l’arrêté d’institution de la réserve peut prévoir l’exécution d’un plan de chasse lorsque celui-ci est nécessaire au maintien des équilibres biologiques et… agro-sylvo-cynégétiques. La destruction des animaux dits « nuisibles » est également possible.

			 

			Suite au très médiatique Grenelle de l’environnement, qui a déçu tant d’écologistes, la loi Grenelle du 3 août 2009 avait prévu de doubler la surface des aires protégées « afin de placer sous protection forte, d’ici dix ans, 2 % au moins du territoire terrestre métropolitain ». Quelle ambition ! Depuis, la SCAP (Stratégie de création des aires protégées), issue du Grenelle, est en panne sèche : seuls quelques hectares ont été ajoutés, soumis à une protection bien poussive n’incluant évidemment aucune restriction sur la chasse. Il ne faudrait pas exagérer non plus…

			Contre les dérives de la protection de la nature en France, l’ASPAS a créé en 2014 un nouveau label, « Réserve de vie sauvage », qu’elle applique aux terrains qu’elle a acquis, et qu’elle peut attribuer à d’autres espaces laissés en libre naturalité. Ces réserves bénéficient du plus haut niveau de protection : la chasse, mais aussi la sylviculture, la cueillette, les feux et tout ce qui peut porter atteinte à ces sanctuaires y sont prohibés. Cependant, la promenade non motorisée y est tout à fait possible. La Réserve de vie sauvage® du Grand Barry, dans la Drôme, est le premier espace naturel de France reconnu par l’organisation Rewilding Europe qui l’a intégrée dans son réseau international. Les associations sont parfois plus exigeantes que l’État…

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 332-3 du code de l’environnement.

				

				
					2. Arrêté du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l’ensemble des parcs nationaux : JO, 6 avril 2007.

				

				
					3. Décret n° 2009-1677 + autorisation validée par CE, ass., 1er juillet 1988, Avesques, req. N° 63263 : Lebon 267.
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			La chasse est-elle une pratique écologique ?

			 

			À l’origine oui. Mais aujourd’hui, son impact est destructeur : les chasseurs et les écologistes sont devenus des adversaires.

			 

			 

			Les animaux se chassent les uns les autres, et l’homme préhistorique s’est nourri du produit de ses cueillettes, de sa chasse et de charognes laissées par les grands prédateurs. Il existe encore des peuplades pour lesquelles la chasse est une activité de survie. Celles-ci disparaissent au même rythme que la nature elle-même.

			Aujourd’hui, dans les pays industrialisés, la chasse n’a plus de fonction alimentaire, elle est devenue un loisir.

			La chasse contemporaine ne se pratique plus avec des arcs en bois ou avec des lances, mais avec des armes de plus en plus performantes permettant de tuer à plusieurs centaines de mètres, d’aller sur le territoire des animaux avec des véhicules tout-terrain pour s’affranchir des longues approches à pied, voire d’attendre que le gibier arrive devant des affûts tout confort, chauffés et éclairés à l’électricité.

			 

			Pendant des siècles, la chasse a été double dans nos sociétés hiérarchisées, avec une traque des grands animaux réservée aux élites, et le menu fretin laissé aux pauvres. Les utilisateurs ou propriétaires des champs ne pouvaient pas s’opposer aux chasses des aristocrates (cependant, il existait des systèmes complexes de compensation : l’image du noble dévastant les terres des paysans en poursuivant son gibier est une légende, probablement issue de la propagande de la IIIe République). La Révolution française a détruit ce droit des seigneurs chasseurs en fondant cette activité sur la propriété. Désormais libéré de son asservissement, le paysan propriétaire pouvait donc détruire les animaux comme il le souhaitait. Mais l’histoire a continué d’évoluer, et une autre propagande en a camouflé les réalités…

			 

			En 1964, la loi sur les ACCA a dissocié à nouveau la propriété et le droit de chasse, effaçant d’un claquement de doigt cet acquis de la Révolution. La chasse appartient désormais aux seuls chasseurs, les propriétaires ne peuvent plus s’y opposer (questions 22, 23 et 25). L’urbanisation galopante gênant leur pratique, les chasseurs ont alors repris le monopole de nos terroirs d’une manière totalement anti-démocratique. Ils mentent donc quand ils se réclament encore d’un acquis de la Révolution, puisqu’ils l’ont eux-mêmes détruit voici cinquante ans.

			 

			Et les protecteurs ? Pendant des siècles, ce sont surtout les aristocrates qui ont eu le loisir de voyager et de fréquenter la nature pour l’étudier, et de prendre conscience de sa raréfaction. Les mêmes personnes pouvaient à la fois représenter les premiers défenseurs de la faune et être passionnées de chasse. La rivalité entre les idées n’est venue que petit à petit, et notamment avec l’urbanisation et le retour du monopole des chasseurs. Les privilèges du passé n’ont pas disparu, ils se sont seulement déplacés, car le lobby détient toujours un pouvoir très inéquitable (voir questions 30, 39). Ces excès créent des tensions entre les écologistes et le monde de la chasse.

			 

			
				La Révolution française avait aboli les privilèges sur la chasse, mais ils ont été remis en vigueur en 1964. Cette mainmise sur la nature par une minorité nuit à la faune.

			
			 

			L’histoire du bouquetin des Alpes est l’un des nombreux exemples des abus de pouvoir des chasseurs et de leur incapacité à assurer la conservation d’une espèce.

			On doit la survie du bouquetin à un monarque italien qui préservait son gibier dans la réserve de chasse royale du Grand Paradis. De l’autre côté de la frontière, l’histoire est tout autre. À la fin du XIXe siècle, le bouquetin des Alpes avait complètement disparu de France à cause des armes à feu, l’animal étant peu farouche, donc facile à tirer. Mais cela n’a jamais servi de leçon. En 1934, quelques individus venus du Grand Paradis réapparurent dans notre pays, ce qui représentait un immense espoir pour l’espèce. Le petit troupeau devait cependant être exterminé par les chasseurs locaux en 1947. D’autres bouquetins firent un deuxième retour en Vanoise. Cette fois-ci, les autorités prirent les choses en main et, en 1963, créèrent le premier parc français, celui de la Vanoise.

			Depuis, captures et réintroductions ont permis aux bouquetins de reconquérir certains de leurs anciens territoires. Mais une pression constante s’exerce pour faire évoluer leur statut d’espèce protégée afin de pouvoir les tirer à nouveau.

			Cette obsession de la gâchette pousse jusqu’à la contre-productivité la plus stupide : des représentants de la chasse n’ont pas hésité à empêcher le retour de l’animal !

			Ainsi, la fédération des chasseurs de l’Isère s’est opposée à la réintroduction du bouquetin sur le massif de la Chartreuse, pour la simple et mauvaise raison qu’il n’est pas chassable. Autrement dit, un animal qui n’entre pas dans le cadre du loisir de quelques-uns n’a aucun droit d’exister à leurs yeux… L’opération n’a finalement été rendue possible que par le biais de l’administration. Mais dans le massif des Baronnies, la réintroduction du bouquetin a été totalement bloquée par les chasseurs ! Ce qui a eu pour effet de bien mettre en colère tous les amateurs de nature, sans parler du potentiel touristique perdu.

			Comme son cousin alpin, le bouquetin des Pyrénées a été allègrement et impunément massacré : il a totalement disparu de nos montagnes en l’an 2000. Mais tout va bien : l’espèce a été classée protégée en France en… 2012.

			 

			Sur l’arc alpin, la France est le seul pays qui a laissé disparaître ses grands tétras, des oiseaux en inquiétante raréfaction mais toujours chassables dans les Pyrénées, où il en reste quelques-uns. Les chasseurs français ont également le droit d’abattre des oiseaux migrateurs protégés dans les autres pays, anéantissant les efforts écologiques de nos voisins. Oiseaux limicoles, canards, alouettes, etc., les exemples de « gestion » calamiteuse abondent (voir question n° 43).

			 

			Enfin, les naturalistes ont quelque raison d’en vouloir aux chasseurs pour la manière dont ils déciment nos animaux les plus emblématiques. Les ourses Claude, Melba ou Cannelle – la dernière femelle de souche pyrénéenne –, ont été abattues par des chasseurs incapables de gérer la rencontre avec un animal qui ne pose de problèmes qu’à eux : aucun promeneur ne s’est jamais plaint, et les naturalistes essaient désespérément de croiser la bête… Quant à la bonne vingtaine de lynx réintroduits dans les Vosges, où ils se sont reproduits pendant des années, ils ont aujourd’hui totalement disparu. Dans la région, on chasse depuis des pylônes, et il est facile de tirer un animal incognito, dans le secret des forêts…

			 

			
				Les pires ennemis des chasseurs sont les protecteurs de la nature, qu’ils surnomment les « escrologistes ». Ces derniers le leur rendent bien, baptisant souvent les chasseurs du doux nom de « viandards ».

			
			 

			Autres exemples calamiteux de la « gestion » anti-écologique de la faune par les chasseurs : le gibier d’élevage (voir question n° 44), la prolifération des sangliers (voir question n° 45) ou la notion de « nuisibles » (voir question n° 46). Enfin, même si certains peuvent les qualifier d’« écologiques », car elles miment la chasse des animaux sauvages eux-mêmes, les véneries sur et sous terre, c’est-à-dire la chasse à courre et le déterrage, révoltent les défenseurs des animaux à cause de leur brutalité et des souffrances qu’elles infligent (voir questions n° 47 et n° 48).

			 

			Les naturalistes reprochent également aux chasseurs de ne jamais se situer de leur côté lors de leurs campagnes en faveur de la nature et de la biodiversité, et de ne manifester que pour la chasse. Pire, beaucoup reçoivent des menaces de mort ou essuient des provocations s’ils ont dénoncé un acte de braconnage, défendu un prédateur comme le loup, ou encore porté des autocollants écologistes. Certains se font crever leurs pneus, casser leur matériel, voire frapper. De leur côté, les chasseurs se plaignent de sabotages, essentiellement lors de chasses à courre. Mais ils ont obtenu que ces actions puissent être juridiquement réprimées (voir question n° 20).

			 

			Les chasseurs français ne sont-ils donc tous que de vils « viandards » ? Il a bien existé une Association nationale pour une chasse écologiquement responsable (ANCER), qui a eu le courage de prendre position contre le braconnage des tourterelles en Médoc, ou contre les lâchers de gibier d’élevage. Mais l’ANCER ne comptait qu’une poignée d’adhérents, 500 au grand maximum, pour un million de chasseurs. Et elle a disparu voici plusieurs années, faute de forces vives.
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			Où puis-je trouver la réglementation 
sur la chasse applicable 
dans la zone que je fréquente ?

			 

			Vous pouvez vous renseigner dans le code 
de l’environnement, sur Internet, 
ou auprès des mairies 
selon l’information recherchée.
Leur accessibilité est obligatoire.

			 

			 

			Pour trouver l’ensemble des lois, décrets, arrêtés ministériels et autres circulaires concernant la chasse, deux outils sont particulièrement utiles : le code de l’environnement, disponible en librairie et le site Légifrance, moteur de recherche tant des textes nationaux et internationaux que de la jurisprudence. Il présente l’avantage d’être mis à jour en temps réel. Avec un bémol : ces outils juridiques sont essentiellement destinés à des lecteurs aptes à en décoder le langage spécialisé. D’où le projet de ce livre.

			 

			Les textes réglementaires locaux, arrêtés préfectoraux et municipaux, sont physiquement consultables auprès de l’autorité dont ils émanent. Certains arrêtés doivent être affichés en mairie, et les préfets sont tenus de publier les leurs dans un recueil des actes administratifs (RAA), dont la version papier est consultable à la préfecture et la version électronique accessible sur son site Internet.

			 

			Le schéma départemental de gestion cynégétique, contenant de nombreuses règles relatives à la chasse, est élaboré par les fédérations départementales de chasse, puis approuvé par le préfet. L’arrêté d’approbation est alors bien publié au RAA. Mais le schéma lui-même ne paraît que rarement sur le RAA en ligne. Ce document devrait théoriquement pouvoir être consultable en préfecture. Pourtant, en pratique, celle-ci renvoie souvent vers la fédération des chasseurs qui le proposent parfois en consultation ou en téléchargement sur son site Internet.

			 

			Cette accessibilité de l’information est obligatoire, car « Nul n’est censé ignorer la loi ». Justement, la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 permet à tout citoyen de demander la communication de documents détenus par l’administration, indifféremment de leur forme ou support. Le droit d’accès concerne tous les actes administratifs : arrêtés, décrets, délibérations des conseils régionaux, généraux et municipaux, mais également documents administratifs accessoires à ces actes. Sont donc aussi communicables les documents découlant de l’exécution d’un acte administratif. Par exemple un arrêté ministériel relatif au piégeage des « nuisibles » impose aux piégeurs la réalisation d’un bilan annuel de piégeage, qui sera donc communicable. Ce qui ne veut pas dire qu’il sera facile de vous le procurer…

			 

			
				Si l’administration refuse de communiquer un texte, on peut la contraindre à le faire en saisissant la Commission d’accès aux documents administratifs.

			
			 

			Pour en requérir la communication, il faut clairement identifier le document dans une demande faite par courrier (recommandé avec accusé de réception de préférence) ou par courriel. Notons que l’administration peut facturer au demandeur les frais de copie, selon un barème préalablement fixé, et exiger qu’il vienne retirer le(s) document(s) sur place. Enfin, dans un délai de deux mois à compter du refus explicite ou implicite de l’administration (sans réponse après un mois et un jour, d’où l’importance de l’accusé de réception), il est possible de saisir la Commission d’accès aux documents administratifs1. Indépendante de l’administration, elle prononcera un avis sur la communicabilité du document administratif litigieux, adressé au demandeur et à l’administration concernée. Cette saisine suffit en général à obtenir satisfaction.

			 

			Depuis 2013, et conformément à la Charte de l’environnement adossée en 2005 à la Constitution française du 4 octobre 1958, toutes les décisions émanant des autorités publiques et ayant une incidence directe sur l’environnement sont obligatoirement soumises à la consultation du public. Ce qui permet à la fois d’informer les citoyens et de recueillir leur avis. Mais il y a un hic : ces consultations restent de pure forme, car les pouvoirs publics ne sont pas liés par l’avis majoritaire des participants. L’exemple de la chasse à certains oiseaux malgré un temps de neige, décidée contre l’avis des citoyens qui s’étaient exprimés (voir question n° 6), en témoigne…

			 
 
 
 
 

				
					1. http://www.cada.fr/ 
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			On me dit que cueillir des fraises 
des bois risque de me transmettre 
une maladie, est-ce vrai ?

			 

			Transmise par les chiens ou les renards, 
la maladie dont vous parlez est assez rare. Des règles d’hygiène s’imposent cependant.

			 

			 

			La maladie en question, l’échinococcose alvéolaire, est largement mise en avant par les chasseurs, qui entendent justifier leurs traques aux renards par un rôle sanitaire. Quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage… En réalité, l’échinococcose est absente de la plupart des départements français. Elle a été décelée en Franche-Comté, en Alsace, en Lorraine, en Savoie, dans le Massif central et récemment dans le Nord et en Normandie grâce à des recherches plus poussées. Pour savoir si vous vous trouvez dans une zone à risques, vous pouvez vous renseigner auprès de la DDPP* (Direction départementale de la protection des populations) de la préfecture. Une quinzaine de cas de transmission à des personnes sont recensés chaque année. L’échinococcose peut être dangereuse pour l’homme si elle n’est pas diagnostiquée à temps, mais aujourd’hui, grâce à de nouveaux traitements, on n’en meurt plus.

			 

			L’échinococcose est due à un ver plat de la famille du ténia. Adulte, le parasite mesure 2 à 3 millimètres et se trouve dans l’intestin du renard, qui est un porteur sain. Le renard infecté évacue les œufs du parasite avec ses crottes. Si un petit rongeur se nourrit de plantes souillées par des excréments, il avale donc des œufs, qui éclosent dans son organisme. Les larves du ver échinocoque se développent dans différents organes, dont le foie, où elles créent les alvéoles qui ont donné son nom à la maladie dont nous parlons. La transmission a donc lieu lorsqu’un carnivore mange un rongeur infecté. Cela peut être un chien ou un chat autant qu’un renard.

			 

			
				
					
				
				
					
							
							Quelques mesures de prévention 
à prendre en zone infectée :

							– Éviter de se faire lécher le visage par son animal familier ;

							– Se laver les mains après avoir manipulé un animal de compagnie, de la terre ou des légumes ;

							– Vermifuger son animal de manière régulière et raisonnée ;

							– Clôturer son jardin potager ;

							– Ne pas consommer de végétaux crus cueillis à moins de 50 centimètres du sol, comme les myrtilles et les fraises des bois. Seule une cuisson d’au moins cing minutes à 60° C vient à bout des œufs du ver échinocoque. Le vinaigre, l’eau de Javel ou la congélation sont sans effet ;

							– Mettre des gants en cas de contact avec un renard. Notons que cette précaution n’est jamais prise sur les photos de chasseurs exhibant leurs trophées.

						
					

				
			

			 

			En toute logique, c’est par ses animaux de compagnie que l’homme court le plus de risques de se faire contaminer par l’échinococcose. Le plus grand danger pour nous n’est donc pas le renard, mais d’abord le chien qui chasse des rongeurs. Le chat est moins transmetteur. Les personnes malades sont majoritairement propriétaires d’un chien et pratiquent le jardinage.

			 

			
				Maladie intestinale dont sont atteints certains carnivores, l’échinococcose alvéolaire peut être transmise par leurs crottes, mais pas par leur urine. C’est une infection rare et guérissable.

			
			 

			Bien que l’échinococcose soit une maladie peu répandue, la plupart des chasseurs et des piégeurs en brandissent la menace pour justifier leurs campagnes de massacres de renards. Ils entretiennent ainsi une psychose souvent relayée sans vérification par certains médias. Ils avaient usé du même prétexte de mission sanitaire à l’époque de la rage, mais l’histoire a prouvé que leur stratégie est désastreuse. En effet, des renards fuyant les zones de chasse contaminaient des régions encore non atteintes, et de nouveaux venus parfois infectés s’établissaient dans les endroits devenus vacants après l’éradication de leurs congénères. De territoire en territoire, la rage s’est ainsi propagée. Ce sont les campagnes de vaccination orale, grâce à des appâts lâchés dans la nature, qui ont eu raison de l’épidémie. À l’occasion de la récente réforme du classement des animaux « nuisibles », le ministère de l’Écologie1 a lui-même reconnu : « Cette espèce a souvent été proposée au classement [en “nuisible”] pour des raisons épidémiologiques. Ce motif est difficilement recevable. Il n’y a plus de risque de transmission de la rage actuellement. En ce qui concerne l’échinococcose, la réduction des populations de renards n’est pas un moyen d’éviter sa prolifération, ni de prévenir la contamination vers l’homme. »

			 

			
				L’histoire de la rage montre que les traques aux renards dispersent les animaux contaminés et propagent les épidémies au lieu de les réduire.

			
			 

			En Allemagne, un vermifuge (le praziquantel) caché dans des appâts a prouvé son efficacité contre l’échinococcose. En France, sous la pression du monde de la chasse, on continue d’abattre entre 600 000 et un million de renards roux chaque année. L’impact financier des dégâts que causent aux cultures les rongeurs non consommés par ces renards est conséquent, mais il n’a jamais été calculé par l’administration.

			 
 
 
 
 

				
					1. Note de présentation, du 26 juin 2012, de l’arrêté pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux classées nuisibles du 1er juillet 2012 au 30 juin 2015.
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			Quels risques les pièges 
représentent-ils 
pour mon chien ?

			 

			Ils peuvent le blesser et même le tuer, 
car ils ne sont pas sélectifs. 
Ce qui est théoriquement illégal.

			 

			 

			En théorie (ça commence toujours comme ça…), les pièges ne peuvent être posés que pour capturer des espèces classées « nuisibles », ou lors de battues administratives (voir questions n° 5 et 46). La sélectivité des captures est clairement imposée par la directive européenne « Habitats » et par le code de l’environnement.

			 

			En pratique (ça se termine toujours comme ça…), ces pièges attrapent n’importe quel animal. Qui pourrait nous faire croire qu’un mécanisme en fer soit capable de reconnaître l’espèce qu’il va saisir, et de déterminer si elle est protégée ou non ? Votre chien mettant volontiers la truffe sur un appât, il peut se faire coincer dans certains systèmes. On ne compte plus le nombre de chats à trois pattes ou devant être euthanasiés, ni les témoignages bouleversants, comme ce couple, en Isère, qui a assisté impuissant à la lente agonie de son chien la tête prise dans un piège « en X ». En effet, seul le piégeur possède l’outil spécifique qui aurait désarmé le mécanisme.

			 

			Comment reconnaître les systèmes dangereux ? Il en existe tellement qu’il est difficile de tous les répertorier. Classons-les en trois genres : ceux qui emprisonnent, ceux qui blessent et ceux qui tuent.

			Les cages ou les « boîtes à fauves » ne font qu’emprisonner leur victime. Elles ne les blessent pas mais restent traumatisantes pour les animaux, car les prisonniers affolés peuvent s’y épuiser.

			
				
					[image: ]
				

			

			Boîte à fauves

			Retient l’animal tant que le piégeur n’intervient pas.

			 

			 

			Certains pièges attrapent une partie de l’animal, en général une patte. Des années de lutte de la part des défenseurs de la cause animale ont permis d’interdire les plus cruels (pièges à mâchoires pointues), mais le système reste globalement le même. Les collets, destinés uniquement au renard, capturent par le cou.

			 

			Les pièges tuants agissent généralement avec la rapidité de l’éclair. L’animal qui en est victime n’a aucune chance d’en réchapper.

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			Cage tuante

			Plie l’animal en deux dès qu’il déclenche le système,

			lui brisant net la colonne vertébrale.

			 

			 

			Les mécanismes destinés à provoquer des traumatismes physiques doivent être signalés par le sigle PHE (piège homologué par l’environnement) représenté ci-dessous.

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			Théoriquement toujours, la réglementation impose aux piégeurs de relâcher « immédiatement » les espèces accidentellement capturées. En pratique, cette disposition est inapplicable, car de nombreux pièges tuent rapidement l’animal. De plus, les piégeurs n’ont l’obligation de visiter leurs pièges qu’une seule fois par jour, le matin, et les contrôles insuffisants de ces pratiques par les agents compétents laissent régner le laxisme. Miser sur une quelconque réactivité du piégeur est ici illusoire. Même si le piège n’est pas létal, lorsque les animaux sont pris dans une cage, par une patte ou par le cou, ils se mutilent en essayant de se libérer. Les cages permettent certes une plus grande sélectivité, mais si une femelle allaitante est capturée, elle peut rester une longue journée voire davantage dans le piège sans pouvoir nourrir ses petits, qui sont alors condamnés.

			 

			
				Chaque piégeur est censé vérifier ses captures une fois le matin, pas plus. Or, beaucoup de pièges tuent trop vite pour laisser espérer le moindre sauvetage d’un animal pris par erreur.

			
			 

			Ces prises accidentelles sont inévitables en raison des ressemblances morphologiques et comportementales entre les espèces. Un piège posé pour attraper un renard ou un raton laveur est d’une taille suffisante pour capturer également un chien ou un chat domestique, ou encore des espèces protégées comme les genettes ou les loutres. Lorsqu’un appât carné est utilisé, tous les carnivores sont susceptibles d’être attirés. Enfin, comment, dans un département où le putois ou la martre ne sont pas classés « nuisibles », les piégeurs peuvent-ils honnêtement prétendre à la sélectivité des pièges qu’ils tendent pour la fouine ? N’hésitez pas à consulter à ce sujet la planche des espèces portant à confusion.

			Les piégeurs ont l’obligation de déclarer leurs prises accidentelles auprès de la préfecture. S’ajoutant aux témoignages recueillis par l’administration ou par les associations de protection animale, ces bilans annuels confirment de manière irréfutable que des espèces non visées, protégées, et des animaux domestiques sont capturés.

			 

			
				Si l’on considère que chacun des 25 000 piégeurs agréés de France en activité pose une dizaine de pièges, cela fait 250 000 dangers potentiels répartis sur tout notre territoire.

			
			 

			Afin d’éviter au maximum les accidents, sachez que les zones dans lesquelles des pièges tuants sont posés doivent être signalées sur les chemins et voies d’accès situés à proximité. De plus, quel que soit le piège utilisé, les piégeurs ont l’obligation de déclarer leurs opérations à la mairie, qui affiche cette information. N’hésitez pas à contacter votre mairie ou à vous y rendre pour connaître les zones piégées et tenir ainsi votre animal en laisse lorsque vous les traversez.

			 

			Et autour des maisons ? Le piégeage ne peut être pratiqué que par le propriétaire sur sa propriété, ou par un piégeur possédant une délégation écrite de ce dernier. Seule la pose de pièges dits « tuants » (voir question n° 19) ne peut être effectuée à moins de 200 mètres des habitations des tiers. Un piégeur est donc habilité à les poser près de son habitation ou de celle du propriétaire qui lui a délégué le droit de destruction, mais pas à moins de 200 mètres des autres habitations. Pour les autres instruments de capture, aucune règle n’existe à ce sujet tant que le piégeur dispose du droit de destruction (qu’il soit propriétaire ou délégataire).

			 

			 

			Concernant les chats, il est difficile de maîtriser leurs allées et venues. Le risque est d’autant plus grand que les personnes qui souhaitent piéger chez eux, dans un jardin, une cour ou un bâtiment clos ne sont pas tenues de le signaler, ni sur le chemin ni en mairie. Bien que cela soit interdit, des pièges à mâchoires sont encore placés près des habitations ou des écoles…
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			J’ai vu des cadavres d’animaux suspendus aux branches 
d’un arbre, qu’est-ce que ça 
peut bien être ?

			 

			Ce sont sans doute des épouvantails, 
mais il peut aussi s’agir 
d’un acte de provocation.

			 

			 

			Certains agriculteurs utilisent des cadavres de corneilles et de différents corvidés comme épouvantails, pendus à un bâton ou à une branche d’arbre, afin d’effaroucher les autres oiseaux. Cette pratique n’est pas interdite, car les corneilles noires ou les corbeaux freux sont susceptibles d’être classés « nuisibles ».

			Ces épouvantails sont pourtant inutiles : plusieurs expériences ont démontré leur inefficacité1. D’autres répulsifs visuels peuvent être utilisés pour protéger les cultures : tout matériau ayant la faculté de miroiter au soleil, de bouger et d’émettre des sons inhabituels fait mieux l’affaire. L’effarouchement peut notamment être produit grâce à l’émission de cris propres aux prédateurs des oiseaux.

			 

			
				Ces épouvantails, plus répulsifs pour le promeneur que pour 
les oiseaux, sont inefficaces et dangereux au niveau sanitaire.

			
			 

			Si cette pratique dont vous êtes témoin vous choque, rien ne vous empêche d’avertir le maire de la commune sur le territoire de laquelle sont exposés les cadavres, histoire de montrer que tout le monde n’apprécie pas forcément. De telles exhibitions n’offrent pas une très belle image de la commune et ne représentent guère un attrait touristique. Au contraire, ces cadavres d’animaux sont susceptibles de provoquer des problèmes de santé publique. En tant que garant de celle-ci, le maire pourrait donc avoir recours à ses pouvoirs de police pour y mettre un terme (voir question n° 17). Mais il faudrait pour cela qu’il ose s’opposer aux agriculteurs de sa commune, ce qui est loin d’être courant…

			 

			Si vous identifiez un oiseau appartenant à une espèce protégée, tel un rapace, un grand corbeau ou un choucas des tours (voir planche des espèces prêtant à confusion, c’est qu’il s’agit d’un acte de braconnage. Il vous faut dès lors prévenir au plus vite les services de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (voir question n° 16).

			D’autre part, une mode qui consiste à exposer des cadavres dans les champs et le long des chemins semble prendre de l’ampleur dans certaines régions, notamment là où ont eu lieu des discordes entre chasseurs et protecteurs des animaux. Certains chasseurs s’amusent à exhiber également des cadavres de renards et autres réjouissances macabres, apparemment par goût de la provocation envers les « écolos anti-chasse », ou à l’intention de la « sensiblerie » des gens des villes. Leur découverte par le promeneur est d’autant plus désagréable que ces corps d’animaux sont volontiers mis en scène dans une posture inhabituelle et spectaculaire.

			 
 
 
 
 

				
					1. Voir : Luzia Naef-Daenzer, Scaring of Carrion Crows (Corvus Corone Corone) by Species-Specific Distress Calls and Suspended Bodies of Dead Crows, Bird Control Seminars Proceedings, Université du Nebraska.
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			Je suis témoin d’un acte de braconnage, que dois-je faire ?

			 

			Il faut d’abord réunir des preuves 
puis les faire constater par un agent qualifié. Difficilement réalisable !

			 

			 

			Tout d’abord, si c’est possible, le mieux est de faire constater les faits par un agent habilité à verbaliser. L’autorité répressive la plus connue est la gendarmerie, souvent présente à proximité. Officiers de police judiciaire (OPJ*), les gendarmes ont une compétence universelle en matière d’infractions pénales. Ils seront donc habilités à constater l’infraction, à recevoir les plaintes et les dénonciations1. Ils ont les pouvoirs les plus étendus : fouiller les véhicules, diligenter une enquête, etc.

			 

			Toutefois, d’autres agents, généralement appelés « gardes-chasse », mais étant en fait des « inspecteurs de l’environnement », sont compétents en matière de chasse ou d’environnement en général (forêt, espèces protégées, pêche, etc.). Le terme de « gardes-chasse » est ambigu, car leur mission ne s’arrête pas à la surveillance des chasseurs. Ces agents sont plus à même que les gendarmes de se déplacer pour constater une infraction dans ce domaine. Il s’agit des agents de l’ONCFS (Office national de la chasse et de la faune sauvage), de l’ONEMA* (Office national de l’eau et des milieux aquatiques), des parcs nationaux, ou encore des aires marines protégées.

			 

			Ces inspecteurs de l’environnement peuvent recueillir les déclarations de toute personne susceptible d’apporter des éléments utiles à la constatation des infractions et dresser les procès-verbaux. Ils peuvent aussi retenir l’auteur d’une infraction pour vérifier son identité jusqu’à l’arrivée d’un officier de police judiciaire.

			 

			D’autres agents ont également compétence pour verbaliser les infractions à la chasse :

			— les agents de l’ONF (Office National des Forêts), des réserves naturelles, les gardes champêtres, les gardes du littoral, les lieutenants de louveterie.

			 

			Pour reconnaître ces divers agents, il est nécessaire d’examiner leurs uniformes et insignes (plaques, écussons), qui doivent définir leur qualité.

			— Les gardes particuliers (également appelés « gardes-chasse privés ») peuvent constater par procès-verbal les délits et les contraventions portant atteinte aux propriétés dont ils ont la garde, et pour lesquelles ils sont commissionnés. Tout propriétaire ou détenteur du droit de chasse a ainsi la possibilité de commissionner un garde particulier pour assurer la protection de ses biens. Celui-ci pouvant être recruté par une association, une société de chasse, ou un propriétaire particulier. Ils ont interdiction de porter un insigne définissant un grade, un emblème tricolore, un képi, ainsi que toute référence à une quelconque appartenance associative, syndicale, politique ou religieuse. S’ils portent un uniforme, celui-ci doit être clairement différent des uniformes officiels des agents publics, et porter la mention « garde-chasse particulier ».

			Notons que les policiers municipaux n’ont pas de compétence en matière de chasse, mais uniquement pour les infractions ayant trait aux déchets, à l’accès à la nature, ou encore à la pêche.

			 

			
				Pour constater et réprimer les actes de braconnage, les agents les plus compétents sont les gardes de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

			
			 

			Une fois les agents compétents alertés, ceux de l’ONCFS2 se déplaceront sur les lieux car ils sont les plus spécialisés en la matière. Si l’infraction est encore en cours, la personne qui la commet sera prise en flagrant délit et éventuellement verbalisée. Sinon, une enquête sera diligentée. Vous serez alors considéré comme un témoin. Le mieux est donc de noter toutes les informations nécessaires à l’identification de l’auteur de l’infraction (plaques d’immatriculation, description physique, nom et prénom dans la mesure du possible) et relatives à l’infraction elle-même (photographies). 

			Alerter les autorités n’est pas déposer plainte : seule la victime directe des faits peut déposer plainte.

			La faune n’appartenant à personne, les tribunaux considèrent qu’un particulier, même témoin d’une infraction, ne peut être lésé par la destruction d’une espèce protégée par exemple. Seules les associations qui défendent cet intérêt commun sont recevables à déposer plainte et à demander réparation d’un préjudice porté à l’environnement. N’hésitez pas à prendre contact avec ces dernières pour qu’une réparation civile (dommages et intérêts) soit ordonnée en plus de la répression pénale (amende, peine d’emprisonnement, etc.).

			 

			
				Les insignes et plaques des agents vous renseignent sur leur compétence. Les uniformes des gardes-chasse particuliers ne doivent pas ressembler à ceux des agents de l’État.

			
			 

			Outre les agents compétents, toute personne peut appréhender l’auteur d’un crime ou d’un délit flagrant sous réserve de le conduire devant l’officier de police judiciaire le plus proche, d’après le code de procédure pénale3. Cette possibilité ne concerne que les délits punis d’une peine d’emprisonnement, par exemple la destruction d’espèces protégées. Il y a évidemment des précautions à prendre car il ne s’agit pas de se mettre en danger. Bref, la loi, c’est facile, mais sur le papier.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article 17 du code de procédure pénale.

				

				
					2. Coordonnées des services départementaux : http://www.oncfs.gouv.fr/LONCFS-en-Region-district20

				

				
					3. « Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d’une peine d’emprisonnement, toute personne a qualité pour en appréhender l’auteur et le conduire devant l’officier de police judiciaire le plus proche », article 73 du code de procédure pénale.
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			J’ai trouvé des restes d’animaux morts.

			Ne doivent-ils pas être enlevés ?

			 

			Les chasseurs sont en effet tenus 
d’éliminer leurs déchets carnés. 
Un manquement 
à cette règle doit être signalé.

			 

			 

			En règle générale, celui qui produit des déchets est responsable de leur gestion. Il doit s’assurer de leur élimination ou de leur traitement1. S’agissant des dépouilles d’animaux sauvages tués à la chasse ou des restes carnés résultant du dépeçage du gibier, les chasseurs qui ont tué les animaux sont tenus de les éliminer.

			Les cadavres d’animaux dont le poids excède 40 kg doivent être traités par le service public de l’équarrissage. Si le propriétaire de la dépouille est inconnu, par exemple si un cerf est découvert fortuitement par un promeneur en pleine nature, le service de l’équarrissage sera gratuit car réalisé dans un but d’intérêt général. En revanche, un chasseur faisant appel à ce service spécialisé devra s’acquitter des frais d’équarrissage2.

			 

			Si le poids des déchets carnés est inférieur à 40 kg, les chasseurs sont contraints de les enfouir eux-mêmes sur place sous réserve des dispositions du règlement sanitaire départemental qui peut, par exemple, interdire l’enfouissement près des habitations ou des points d’eau.

			Les déchets de gibier abandonnés sur place forment parfois un véritable charnier, ce qui fait courir un risque réel pour la santé publique. Bien sûr, une telle pratique est pénalement réprimée et passible d’une contravention de la 2e classe (150 euros), voire de la 5e (1 500 euros) si un véhicule a été utilisé pour transporter lesdits déchets3. Vous pouvez prendre le charnier en photo et avertir le maire de la commune concernée. Garant de la santé et de la salubrité publiques4 dans sa commune, il lui appartient de mettre en demeure le responsable du dépôt s’il est identifié, ou à défaut le propriétaire du terrain, d’évacuer les déchets5. Si le contrevenant n’obtempère pas, le maire peut faire procéder d’office au nettoyage aux frais du responsable, ou encore ordonner le paiement d’une astreinte par jour de retard.

			 

			
				Les déchets carnés de moins de 40 kg doivent être enfouis, généralement sur place, par ceux qui les ont produits.

			
			 

			En cas d’inaction du maire de la commune sur le territoire de laquelle sont entreposés ces déchets, il est possible de se tourner vers le préfet qui, en tant que supérieur hiérarchique des maires de son département6, doit mettre en demeure le maire d’agir et se substituer le cas échéant. Le refus du préfet de mettre en œuvre cette procédure peut enfin être contesté devant le tribunal administratif.

			 

			
				Les charniers abandonnés dans la nature par des chasseurs font courir de réels risques sanitaires. Garant de la santé publique, le maire de la commune concernée est tenu d’agir.

			
			 

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 541-2 du code de l’environnement.

				

				
					2. Réponse à la question parlementaire n° 58225 publiée au JO du 16 février 2010.

				

				
					3. Articles R. 541-76 du code de l’environnement et R. 635-8 du code pénal.

				

				
					4. Article 2211-1 du code général des collectivités territoriales.

				

				
					5. Article L. 541-3 du code de l’environnement.

				

				
					6. Article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales.
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			J’ai trouvé un animal blessé 
ou esseulé, que dois-je faire ?

			 

			Si l’animal est jeune, ne l’arrachez pas à la nature, il n’est probablement pas abandonné.

			 

			 

			Un oisillon peut vous paraître abandonné ou tombé du nid, alors qu’en réalité ses parents attendent que vous soyez parti pour s’en occuper. S’il est déjà capable de se déplacer, mais non de voler réellement, il est très vulnérable aux prédateurs, notamment aux chats. Vous pouvez le mettre dans un buisson, mais quittez rapidement les lieux pour que ses parents ne l’abandonnent pas. De même avec une jeune chouette hulotte. Si vous la trouvez au sol, ne cherchez pas à la recueillir, mais aidez-là à se percher quelque part.

			 

			Les levrauts, les faons de cerf ou de chevreuil restent pour leur part à point fixe en attendant le retour de leur mère partie se nourrir. Si vous avez un doute, revenez au même endroit deux ou trois heures plus tard ou même le lendemain pour voir ce qu’il en est.

			 

			Pour favoriser leur survie, laissez dans tous les cas les animaux au sein de la nature. Ces faons, ces petites chouettes, et bien d’autres ont plus besoin de calme que de présence humaine. S’ils ne vous paraissent pas blessés, éclipsez-vous discrètement. Combien d’animaux ont ainsi été arrachés à leur milieu naturel par des promeneurs bien intentionnés ? C’est ainsi que certains périssent, d’autres finissent leur vie en captivité, d’autres encore sont euthanasiés après saisie chez le particulier, faute d’avoir pu être accueillis par une structure adaptée et d’avoir obtenu les soins appropriés.

			 

			
				Dans le doute, il faut toujours laisser l’animal là où il est. Mais un hérisson égaré en plein jour mérite qu’on prenne soin de lui.

			
			 

			Il est des cas où l’animal est visiblement en détresse (hérisson égaré en plein jour, blessure apparente, prédateurs domestiques tels que chats ou chiens à proximité, etc.) : il faut alors intervenir ! Quel que soit l’animal, la première chose à faire est de jeter une couverture ou un vêtement dessus et de le mettre au calme, à l’intérieur d’une panière à chat ou d’un carton fermé percé de trous. La contention évite que l’animal vous blesse en se défendant, et l’obscurité atténue son stress. Attention également aux quelques (rares) maladies transmissibles à l’homme, comme la tularémie avec le lièvre : lavez-vous donc soigneusement les mains après manipulation si vous n’avez pas utilisé de gants.

			 

			Afin de ne pas commettre d’erreur irréparable et d’organiser le transfert rapide de l’animal vers une structure d’accueil, contactez au plus vite l’Union française des centres de sauvegarde de la faune sauvage (UFCS*) qui vous orientera vers le centre de soins spécialisé le plus proche de chez vous1.

			 

			Vous pouvez également faire appel aux gendarmes ou aux gardes de l’ONCFS, qui vous conseilleront sur les premiers gestes à adopter en fonction de chaque espèce. Ils pourront en principe prendre en charge l’animal. Dans le cas contraire, il faudra l’emmener vers une personne habilitée à lui prodiguer des soins. Bien que le prélèvement d’animaux sauvages dans le milieu naturel ainsi que leur transport soient en principe interdits, une tolérance permet aux particuliers qui secourent un animal en détresse de l’acheminer vers un centre de sauvegarde accrédité, à condition que son transport s’effectue dans les meilleurs délais, par le chemin le plus direct et après en avoir informé les autorités (ONCFS, gendarmerie).

			 

			En cas d’urgence vitale, et si le centre de soins est trop éloigné, il est également possible d’emmener l’animal chez un vétérinaire : celui-ci est obligé d’apporter les soins d’urgence à une espèce sauvage, d’autant plus si elle est protégée. Il est toutefois possible qu’il refuse d’examiner l’animal faute de s’en sentir les compétences. Il doit alors vous donner les coordonnées d’un confrère plus spécialisé. Dans le cas où il accepte de prendre en charge l’animal, l’examen et les soins peuvent ou non être gratuits, et peut-être devrez-vous régler les médicaments.

			 

			Dans tous les cas, évitez de stresser l’animal en le montrant à tout le voisinage, une photo suffira pour immortaliser l’événement. Beaucoup d’animaux recueillis meurent suite à la terreur provoquée par la présence humaine.

			 

			Quant à la nourriture, attention avec le pain et le lait. Le lait est indigeste pour la plupart des animaux, et même toxique pour les oiseaux qui ne possèdent pas les enzymes permettant de digérer ses protéines. Il n’est utile qu’aux bébés mammifères, et encore faut-il qu’il soit adapté au régime alimentaire du jeune animal en question (pas de lait de vache pour un carnivore !). Le pain gonfle dans l’intestin et provoque des occlusions intestinales, sans compter que le sel qu’il contient est toxique.

			La seule chose à faire est donc de proposer de l’eau, mais sans forcer l’animal à boire.

			 
 
 
 
 

				
					1. 03 86 97 86 05 ; http://uncs.chez.com/
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			J’ai trouvé un animal 
pris dans un piège, que faire ?

			 

			Le tentation peut être grande 
de le libérer, mais attention…

			 

			 

			À la vue d’un animal pris dans un piège, surtout s’il est blessé, vous pouvez être tenté de le libérer. Mais attention, les pièges sont des armes puissantes, et leur victime affolée pourrait se débattre et mordre. Les risques de blessures sont donc réels pour vous comme pour l’animal. Sans compter que vous pouvez vous mettre dans l’illégalité.

			 

			Normalement, l’animal pris fait partie des espèces « nuisibles » dans le département où vous vous situez, car ce sont les seules dont le piégeage est admis (voir question n° 46). Les autres ne pourront être capturées que si le préfet l’a autorisé au travers d’une battue administrative (voir question n° 5). Dans ce cas, si vous relâchez l’animal, ça n’est pas légal… Le fait de le libérer ou d’endommager le piège peut engager votre responsabilité devant les tribunaux (voir question n° 20). De plus, si le piège est posé dans un jardin clos, une cour ou un bâtiment, vous ne pouvez y pénétrer sans vous rendre coupable d’une violation de domicile.

			 

			Vous pouvez aussi rencontrer des cages retenant des oiseaux vivants. Bien qu’il ne s’agisse pas de pièges dans le sens administratif du terme, on y trouve notamment des pies bavardes, des corbeaux freux, des corneilles noires, voire des volailles de basse-cour. Ils sont utilisés comme « appelants » pour attirer leurs congénères ou leurs prédateurs. Cette pratique est autorisée dans tous les départements pour la capture des espèces dites « nuisibles ». La question de la libération d’oiseaux captifs se pose encore pour les appelants aquatiques (canards, oies, etc.), et ceux utilisés pour les chasses traditionnelles (vanneaux, grives, merles, alouettes, voir question n° 29). Les animaux capturés, qu’ils soient appelants ou « nuisibles », sont la propriété de celui qui a posé les pièges. Les libérer est donc répréhensible. De plus, lorsqu’il s’agit d’appelants, le chasseur n’est en général pas loin…

			 

			
				Il vous faut vérifier que la capture de l’espèce est autorisée, que le piège est légal, ainsi que ses conditions de pose. Pas facile…

			
			 

			Et si c’était le piégeur qui se trouvait dans l’illégalité ? Vous devez d’abord déterminer si vous êtes face à un piège interdit, mais leurs apparences sont si nombreuses et variées qu’il est bien difficile de s’y retrouver. Sachez que pour être légaux, ils doivent appartenir à l’une des cinq catégories suivantes1 :

			– Catégorie 1 pièges destinés à capturer l’animal par contention dans un espace clos sans entraver directement une partie de son corps (cage piège, boîte à fauves, cage à corvidés, etc.) ;

			– Catégorie 2 pièges visant à tuer l’animal par un système de détente déclenché en général lorsqu’un appât est retiré (piège à œuf, piège « en X », livre de messe, cage tuante, etc.) ;

			– Catégorie 3 collets munis d’un arrêtoir (autorisés toute l’année pour capturer le renard, et lors de battues administratives pour capturer le blaireau essentiellement) ;

			– Catégorie 4 pièges à lacet capturant l’animal par une partie de son corps, sans le tuer, et déclenchés par pression sur une palette (pièges Belisle, Albert, etc.) ;

			– Catégorie 5 pièges ayant pour effet d’entraîner la mort de l’animal par noyade (bidon à double fond et fût contenant une cage).

			 

			Les pièges à mâchoires pourvus de dents et/ou d’une palette ne sont plus autorisés, mais ils peuvent encore se trouver dans nos campagnes en toute illégalité.

			 

			D’autre part, la pose elle-même des pièges est soumise à certaines conditions, que vous pouvez tenter de vérifier. Mais attention, pas question de toucher aux instruments car vous risqueriez d’être sévèrement blessé par un déclencheur ultra-rapide.

			 

			Un piégeur peut poser ses pièges chez lui et sur la propriété de ceux dont il a reçu une autorisation écrite par délégation du droit de destruction. Mais tous les instruments de catégorie 2 doivent être tendus à plus de 200 mètres des habitations des tiers, à plus de 50 mètres de toute route ou de tout chemin ouvert au public, et en dehors d’une coulée (chemin créé par le passage régulier d’animaux sauvages).

			 

			De plus, les pièges tuants (de catégories 2 et 5) sont interdits aux abords des cours ou plans d’eau, étangs et marais où vivent des visons d’Europe, des loutres ou des castors (zones définies par arrêté préfectoral). Cette restriction est néanmoins insuffisante, car toutes les espèces protégées ne sont pas aquatiques. Les pièges tuants n’étant pas sélectifs, ils éliminent également des animaux terrestres ou domestiques, et leur utilisation, où que ce soit, soulève des problèmes (voir question n° 14).

			 

			Si vous trouvez une espèce ou un piège interdits, il s’agit évidemment d’un acte de braconnage. Il faut alors immédiatement contacter les agents compétents pour constater l’infraction, verbaliser et éventuellement faire libérer l’animal (voir question n° 16). En cas de doute sur cette illégalité, photographiez le piège et communiquez la photo à ces agents, en leur précisant où se trouve le piège et la date de la photographie.

			 

			
				
					
				
				
					
							
							Quelques réflexes essentiels à avoir concernant les pièges :

							— En mairie, consultez la déclaration de pose des pièges qui doit obligatoirement être affichée ;

							— Sur les chemins et voies d’accès dans la zone piégée, cherchez la signalisation informant d’une éventuelle présence de pièges tuants (de catégorie 2) ;

							— Sur le piège, regardez le numéro d’agrément du piégeur, qui doit y figurer (excepté dans de rares cas, voir question n° 35) ;

							— Cherchez le sigle « PHE » signifiant son homologation (sauf pour les pièges de catégorie 1) ;

							— Si vous avez l’occasion de revenir sur les lieux, sachez que chaque jour, tous les pièges doivent être visités avant midi. Les collets avec arrêtoir et les pièges à lacet le sont en théorie dans les deux heures qui suivent le lever du soleil.

						
					

				
			

			 
 
 
 
 

				
					1. Arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés « nuisibles » en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement.
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			Puis-je m’opposer 
à une action de chasse ?

			 

			Non, vous seriez passible d’une amende de 1 500 euros, doublée en cas de récidive.

			 

			 

			En 2010, suite à une quinzaine d’opérations menées par des opposants à la chasse à courre, une énième loi a créé l’infraction d’obstruction à cette pratique. L’article R. 428-12-1 du code de l’environnement réprime ainsi le fait, par des actes d’obstruction concertés, d’empêcher le déroulement d’un ou de plusieurs actes de chasse (voir question n° 28). Nous parlons ici de chasse légale, bien sûr, et non de braconnage. Pour que l’infraction soit constituée, l’obstruction doit consister en des « actes concertés ». Ces termes sont pour le moins imprécis, d’autant qu’en matière de contravention, l’infraction est constituée même sans intention de la commettre !

			 

			
				En 2010, l’obstruction au déroulement d’une chasse est devenue une infraction. Ses limites restent cependant floues : siffler près d’une battue pour se faire repérer est-il répréhensible ?

			
			 

			Les situations auxquelles ces dispositions pourraient s’appliquer semblent très nombreuses. Une famille jouant dans les bois et empêchant le déroulement d’une battue est-elle coupable de ces faits ? Un grand pique-nique représente-t-il une obstruction à un acte de chasse ? Des randonneurs qui se trouvent au milieu d’une battue et sifflent pour être repérés sont-ils en faute ? De même pour des automobilistes qui klaxonnent à proximité d’une scène de chasse ? Des propriétaires qui circulent sur leur propriété au risque de perturber un acte de chasse, commettent-ils une obstruction ? Il faudra attendre que la jurisprudence se prononce au cours de divers procès pour avoir davantage de précisions sur l’application de ces dispositions.

			 

			Cette infraction aurait pu se limiter à l’obstruction des chasses à courre et non s’appliquer à tous les modes de chasse, y compris les battues qui concernent toujours un large périmètre, mais tel n’est pas le cas.
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			J’ai percuté un chevreuil en voiture. 
Suis-je responsable ? Suis-je assuré ? 
À qui appartient-il ?

			 

			Vous n’êtes pas responsable, pas forcément assuré, mais « propriétaire » du corps…

			 

			 

			Si le malheureux chevreuil est blessé, essayez de le maintenir dans le noir sous une couverture dans la mesure du possible et d’appeler un agent de l’ONCFS ou un centre de soins (voir question n° 18).

			 

			S’il est mort, sachez que la responsabilité du conducteur n’est pas engagée pour la destruction accidentelle d’une espèce, même si elle est protégée. C’est le cas des collisions avec la faune sauvage sur la voie publique (à l’inverse, l’utilisation d’un véhicule pour tuer volontairement un animal pourrait constituer une infraction de destruction d’espèce protégée ou de chasse avec un engin prohibé).

			 

			Depuis 2010, le fonds de garantie des dommages matériels ne permet plus d’indemniser ceux qui résultent de collisions avec la faune sauvage. Seuls les accidents avec des animaux domestiques non assurés par leur propriétaire sont pris en charge. L’indemnisation des dégâts relève de l’assurance automobile du conducteur et vous devez vous référer aux clauses de votre contrat pour connaître les modalités de prise en charge du sinistre et des franchises associées.

			 

			Dans certains cas, des responsabilités peuvent être recherchées.

			Un propriétaire ne peut être tenu pour responsable des allées et venues des animaux sauvages présents sur son terrain. Aucune obligation de clôturer n’existe. Il pourrait en revanche être inquiété en cas de surpopulation d’animaux.

			Les sociétés d’autoroutes sont, quant à elles, sommées de signaler les lieux de passage connus du gibier et de sécuriser les zones à risques par des clôtures.

			Des animaux traqués par une chasse en battue peuvent surgir sur la voie publique et causer des accidents. La responsabilité de l’organisateur de la battue peut être recherchée en cas d’imprudence manifeste, si toutes les précautions pour éviter ces collisions n’ont pas été prises. La présence d’une route entre la ligne des rabatteurs et celle des tireurs en est un exemple.

			 

			Le conducteur peut s’approprier la dépouille de l’animal. Les animaux sauvages n’appartiennent à personne mais deviennent la propriété du premier qui s’en empare. Le chevreuil étant considéré comme un grand gibier, au même titre par exemple qu’un sanglier, qu’un daim ou qu’un cerf, la loi permet au conducteur de le transporter à condition d’avoir préalablement prévenu les services de la gendarmerie ou de la police nationale1. Il peut donc en disposer comme il l’entend, mais n’a cependant pas le droit de le vendre.

			 

			S’il s’agit de petit gibier, aucune disposition légale n’interdit ou n’autorise son transport suite à une collision avec un véhicule. L’ONCFS préconise de le laisser sur place. Pour ce qui est des espèces protégées, vivantes ou mortes, elles doivent être laissées sur place faute d’une autorisation de détention et de transport délivrée par le préfet. Dès qu’un cadavre reste sur les lieux, il convient cependant de prévenir la mairie de la commune sur le territoire de laquelle a eu lieu la collision. Le service compétent se chargera de l’enlèvement de l’animal pour des raisons sanitaires. En effet, le traitement de la dépouille doit respecter les principes de santé publique (voir question n° 17).

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 424-9 du code de l’environnement.
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			Mon voisin prétend qu’il peut tuer 
mon chat s’il sort de ma propriété, 
c’est vrai ?

			 

			Tuer un animal domestique est interdit, 
mais sa divagation l’est aussi.

			 

			 

			Heureusement, rien n’autorise quiconque à tuer votre chat ou votre chien : les animaux domestiques1 ne peuvent en aucun cas être chassés ou piégés. En tuer un volontairement est une infraction passible de 1 500 euros d’amende2.

			 

			Si une personne trouve un chat divaguant et veut s’en débarrasser, elle ne peut donc que contacter la fourrière de la commune, qui se chargera de capturer l’animal et assurera son devenir. Les communes ont en effet l’obligation de mettre en place un service de fourrière pour l’accueil des chiens et des chats en état de divagation.

			Si l’animal est identifié, le responsable de la fourrière doit contacter son propriétaire. Si personne ne le réclame, il sera considéré comme abandonné au bout de huit jours et pourra être cédé à un refuge pour animaux, proposé à l’adoption, ou euthanasié.

			 

			Votre chat est-il en état de divagation ? Pas lorsqu’il va simplement chez le voisin. Il sera en effet considéré comme tel dans trois situations seulement :

			– 	s’il est non identifié et rencontré à plus de 200 mètres de toute habitation ;

			– 	s’il est trouvé à plus de 1 000 mètres du domicile de son maître et qu’il n’est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci ;

			– 	si son propriétaire n’est pas connu et qu’il est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d’autrui3.

			 

			
				La divagation des chats et des chiens domestiques répond à des critères administratifs précis.

			
			 

			La divagation des chiens est également définie par le code rural : « Tout chien qui, en dehors d’une action de chasse ou de la garde ou de la protection du troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d’une distance dépassant 100 mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, sauf s’il participait à une action de chasse et qu’il est démontré que son propriétaire ne s’est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de l’action de chasse. »

			Il est absolument nécessaire d’identifier son animal (tatouage ou puce). Ceci est d’ailleurs rendu obligatoire par le code rural avant toute vente ou don.

			La question des chats « sans maître » ou errants, qui se multiplient parfois en zone urbaine, est davantage problématique. Ils sont plus difficiles à proposer à l’adoption à cause de leur âge avancé ou de leur éventuelle asociabilité. De plus, les refuges étant surpeuplés, l’euthanasie est parfois utilisée à grande échelle. Impitoyable, cette opération n’est, de surcroît, pas la plus efficace : les populations de chats ont tendance à se reconstituer rapidement dans les milieux urbains qui leur sont favorables. Nettement plus adaptée, la stérilisation est encouragée par le code rural, qui précise clairement que « Le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande d’une association de protection des animaux, faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans gardien, vivant en groupe dans des lieux publics de la commune, afin de faire procéder à leur stérilisation et à leur identification conformément à l’article L. 212-10, préalablement à leur remise en liberté dans ces mêmes lieux4 ». Nous encourageons vivement les personnes désirant un animal à le choisir dans un refuge. Là, des milliers de bêtes abandonnées sont en attente d’un foyer où elles seront aimées et aimantes.

			 

			
				Votre animal doit être identifiable par un tatouage ou par une puce.

			
			 

			Enfin, il ne faut pas confondre les chats domestiques en balade, les chats harets (animaux de races domestiques vivant en autonomie sans propriétaire) et les chats forestiers (Felis sylvestris), espèce sauvage à part entière protégée par la loi.

			 
 
 
 
 

				
					1. Arrêté du 11 août 2006 fixant la liste des espèces, races ou variétés d’animaux domestiques.

				

				
					2. Article R. 655-1 du code pénal.

				

				
					3. Article L. 211-23 du code rural.

				

				
					4. Article L. 211-27 du code rural.
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			Les chasseurs et leurs chiens 
ont-ils le droit d’achever un animal sauvage sur ma propriété ?

			 

			Oui, même si vous avez interdit 
votre terrain à la chasse.

			 

			 

			Les chasseurs et leurs chiens sont parfaitement en droit de traverser votre propriété pour se livrer à une action de chasse si celle-ci n’y est pas interdite. Dans ce cas, ils peuvent traquer, blesser et tuer un animal sauvage chez vous (voir question n° 24).

			 

			Même si vous avez fait interdire la chasse sur votre terrain, il existe des cas où des pratiquants et leurs chiens peuvent y pénétrer. Cette perturbante subtilité vient de la définition de l’« acte de chasse » en droit français1 (voir question n° 28). Si les chasseurs traversent votre terrain pour se rendre sur un autre, fusils déchargés et chiens maîtrisés, ils ne seront pas en infraction, car ils ne se trouveront pas en acte de chasse. Il en est de même s’ils récupèrent leurs chiens perdus après une traque.

			À l’inverse, au même titre que le tir proprement dit, la recherche, la poursuite ou l’attente du gibier sont considérées comme des actes de chasse. Si ces chasseurs traversent votre propriété interdite, y compris sans arme, dans l’intention de rechercher des traces de gibier, ils se mettent en infraction. Mais vous aurez bien du mal à prouver qu’ils se trouvent dans l’une ou l’autre de ces situations…

			Les chiens se refusant à apprendre à lire les panneaux, leur passage sur un terrain peut ne pas être considéré comme une action de chasse. C’est le cas des chiens « courants » (voir question n° 27) qui suivent une piste sans être nécessairement guidés par leur maître. De plus, un chien au travail ne peut quasiment jamais être considéré comme divaguant. Le code rural2 exclut expressément cette qualification si l’animal est en action de chasse ou si son propriétaire a tout fait pour le récupérer après l’action de chasse (voir question n° 22).

			 

			
				Traverser un terrain interdit à la chasse avec un chien et un fusil déchargé n’est pas une action de chasse, mais rechercher un gibier, même sans arme, en est une.

			
			 

			Comme chaque propriétaire de chien, un chasseur doit garder la maîtrise de son animal. Bien sûr, si des pratiquants ont poussé leurs bêtes à pénétrer sur votre propriété3, ou s’ils ne peuvent démontrer avoir fait le maximum pour les en empêcher, ils pourront être poursuivis pour « chasse sur autrui ». La pratique courante de certains chasseurs qui se postent à l’extérieur d’un terrain protégé pendant que d’autres y lancent les chiens pour « lever » le gibier est donc parfaitement illégale et passible d’une contravention de 1 500 euros4.

			Enfin, les chasseurs sont en droit d’achever un animal mortellement blessé ou aux abois venu se réfugier sur votre propriété, même si elle est interdite à la chasse ! L’animal tué est supposé lui appartenir, quand bien même il mourrait chez vous. C’est ce qu’on appelle le « droit de suite ». Le caractère mortel de la blessure doit être prouvé par le chasseur et, en cas d’action en justice, le juge se prononcera selon les éléments rapportés. C’est dans ce cadre que les conducteurs de chiens de sang – chiens recherchant le gibier blessé – sont autorisés à pénétrer sur votre propriété pour suivre la piste de l’animal atteint.

			 

			
				Un animal abattu ou mortellement blessé appartient au chasseur, y compris s’il agonise chez vous.

			
			 

			L’expression « aux abois » vise expressément la chasse à courre, et décrit le moment où l’animal épuisé est cerné par les chiens. Le code spécifie également que la « curée » (le fait de donner les restes de l’animal à la meute) n’est pas un acte de chasse. C’est ainsi que certaines chasses à courre se terminent dans les jardins de particuliers, voire à l’intérieur des maisons, sans qu’une infraction puisse être relevée. Cela arrive également dans des villages, y compris dans des cours d’école, d’où des litiges parfois virulents. Mais le traumatisme éventuel des témoins n’est pas pris en compte.

			 

			En mars 2005, une chasse à courre s’est terminée au beau milieu d’un quartier résidentiel de la commune de Prémontré (Aisne), où un cerf a été abattu. En octobre 2008, un cerf poursuivi dans le cadre d’une chasse à courre a traversé un terrain de football lors d’un match, ainsi que plusieurs propriétés privées, avant d’être achevé en pleine rue dans la commune d’Avilly-Saint-Léonard (Oise). Ces deux affaires ont fait l’objet de plaintes, classées sans suite car aucune infraction n’avait été commise…

			En novembre 2007, à Larroque, une chasse à courre s’est soldée par l’abattage d’un cerf dans le salon d’une famille comptant deux enfants. Celle-ci a déposé plainte et obtenu gain de cause : trois hommes ont été reconnus coupables de mise en danger de la vie d’autrui et condamnés au retrait de leur permis de chasser pendant… un an, ainsi qu’au versement de 1 000 euros chacun à la famille, qui avait déjà subi quelques mois auparavant l’intrusion dans sa buanderie d’un cerf poursuivi par l’équipage de vénerie.

			 

			Cas particulier de l’Alsace-Moselle

			Il est par principe interdit de poursuivre du gibier blessé, de s’emparer du gibier tombé ou de laisser un chien courant poursuivre le gibier sur le domaine de chasse appartenant à autrui sans autorisation du détenteur du droit de chasse5 ou même simplement de s’y trouver soi-même, en dehors des sentiers battus et en « appareil » de chasse6. Autrement dit, un chasseur en tenue de chasse se promenant sur le territoire de chasse d’autrui est en situation de délit et encourt une amende de 1 500 euros.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 420-3 du code de l’environnement.

				

				
					2. Article L. 211-23 du code rural.

				

				
					3. Article L. 422-15 du code de l’environnement.

				

				
					4. Article R. 428-1 du code de l’environnement.

				

				
					5. Articles L. 429-33 et R. 429-19 du code de l’environnement.

				

				
					6. Article R. 429-18 du code de l’environnement.
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			Des chasseurs rôdent 
près de mes chevaux. Pourraient-ils tirer au milieu du troupeau ?

			 

			Oui, sauf si la chasse est interdite 
sur votre terrain. Mais ils n’ont aucun droit 
de provoquer des dommages.

			 

			 

			Si la chasse n’est pas interdite sur votre terrain (voir question n° 25), une simple clôture à bétail en fil électrique ou en barbelé n’est pas suffisante pour éviter la présence de chasseurs. Seule une clôture hermétique au gibier à poils pourrait les en exclure, mais elle peut être fastidieuse à poser sur une grande longueur.

			 

			Même si votre terrain est interdit à la chasse, les pratiquants peuvent y pénétrer dans certains cas (voir question n° 23). Mais ils sont tenus de n’y causer aucun dommage, y compris s’ils se trouvent à l’extérieur du pré clôturé. Ils doivent respecter et refermer les clôtures, et veiller à ne pas blesser les animaux domestiques présents. En cas de dommages accidentels aux premiers ou aux seconds (toujours juridiquement considérés comme des biens appartenant à leur propriétaire), les règles de la responsabilité civile s’appliquent.

			 

			 

			Quiconque endommage vos biens doit les réparer. Si l’action de chasse est à l’origine de blessures ou de dégradations, qu’elle ait eu lieu à l’intérieur ou à l’extérieur de votre propriété, vous pouvez réclamer un dédommagement en demandant au chasseur responsable de faire intervenir son assurance en responsabilité civile « chasse ». Obligatoire, celle-ci ne couvre que les dommages corporels et ceux – matériels ou corporels – causés par leurs chiens, mais pour un montant illimité ! Les pratiquants peuvent aussi souscrire une assurance complémentaire couvrant les dommages matériels, telle la blessure d’un animal domestique par balle ou par affolement suite aux coups de feu. En cas d’échec d’une procédure amiable, il est toujours possible de poursuivre le responsable devant les juridictions.

			 

			
				Tout chasseur souscrit une assurance obligatoire. En cas de problème et sans accord à l’amiable, vous êtes en droit de poursuivre le responsable.

			
			 

			Certaines ACCA* ou sociétés de chasse interdisent clairement la chasse dans les enclos où des animaux sont présents, mais ça n’est pas obligatoire. Il est alors important de demander à consulter le règlement intérieur de l’association de chasse de votre commune pour savoir si une telle interdiction est prévue.

			 

			Même si la traversée de votre terrain par des chasseurs reste possible, une interdiction claire de la chasse s’avère donc un minimum indispensable pour la sécurité de vos animaux (voir question n° 25).
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			Comment interdire aux chasseurs d’entrer sur ma
				propriété ?

			 

			Dans certains départements il suffit 
de poser des
				pancartes, dans d’autres 
les démarches sont plus complexes.

			 

			 

			Théoriquement (refrain connu…), « Nul n’a la faculté de
				chasser sur la propriété d’autrui sans le consentement du propriétaire ou de ses
				ayants droit46 ».
				Selon ce principe, le droit de pratiquer s’exerce par le chasseur sur sa propriété,
				ou sur d’autres propriétés si les propriétaires lui ont donné leur accord.

			En réalité (on s’attendait un peu à cette suite), cette règle
				souffre de nombreuses exceptions.

			En premier lieu parce que les juges ont estimé que le consentement
				dudit propriétaire n’avait pas à être « exprès ». Ainsi, tant qu’il n’a
				pas manifesté son intention d’interdire la chasse, son terrain est présumé
				chassable.

			En second lieu parce que, sur certaines communes, les chasseurs
				sont organisés en ACCA2
				(associations communales de chasse agréées). Les territoires de chasse y sont
				« mutualisés » au bénéfice de tous les chasseurs adhérents de l’ACCA, et
				une procédure complexe est nécessaire pour interdire la chasse chez soi.

			 

			Il convient donc tout d’abord de savoir si votre commune est
				soumise au régime d’une ACCA (consultez pour cela la répartition des ACCA page
				suivante). La mairie saura vous donner cette information.

			 

			Si une ACCA existe, tous les habitants de la commune possédant des
				terrains sont d’office membres de droit de cette association ! Leurs parcelles
				sont automatiquement incluses dans le territoire de chasse de l’ACCA, même s’ils
				sont opposants à la chasse. Tous les pratiquants de la commune peuvent donc chasser
				sur tous les terrains inclus dans le territoire de l’ACCA. Démocratie, quand tu nous
				tiens…

			 

			La seule solution pour interdire la chasse de vos terrains est dès
				lors de les exclure du territoire de l’ACCA3. Cette exclusion est automatique
				pour ceux situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation. Dans cette
				zone qui représente environ 7 hectares, les chasseurs de l’ACCA n’ont pas le droit
				de pratiquer, seul le propriétaire du terrain conserve le droit d’y chasser.
				L’exclusion est également automatique dès lors que les terrains sont entourés d’une
				clôture continue et constante faisant obstacle à toute communication avec les
				héritages voisins et empêchant complètement le passage du gibier à poils et celui de
					l’homme4. Cette
				clôture doit donc être enterrée et de préférence très haute et de maille étroite
				puisqu’il lui faut à la fois empêcher le passage d’animaux comme les chevreuils, bon
				sauteurs, et des lapins, bons fouisseurs (voir question
				n° 24).

			 

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			
				Carte de répartition des associations 
communales de
					chasse agréées

				[image: ]	ACCA inexistantes (des pancartes
					suffisent) 

				[image: ]	ACCA ponctuelles (selon les
					communes)

				[image: ]	ACCA obligatoires (démarches à
					entreprendre)

			

			 

			 

			Les terrains peuvent enfin être exclus du territoire de l’ACCA au
				terme d’une procédure d’opposition, validée par arrêté préfectoral.

			Cette opposition est dite « cynégétique » lorsque le
				propriétaire dispose d’une très grande propriété et souhaite interdire la chasse aux
				membres de l’ACCA mais continuer d’y chasser lui-même.

			Elle est dite de « conscience » si elle est mise en
				œuvre par le propriétaire (et non le locataire) qui, quelle que soit la superficie
				de ses terrains, peut, s’il le souhaite, interdire tout acte de chasse chez lui au
				nom de ses convictions personnelles. L’interdiction de chasser s’applique donc
				également pour lui-même.

			 

			L’Europe a contraint la France à reconnaître le droit de
				non-chasse. Mauvais joueur, l’État français a rendu les démarches d’interdiction
				difficiles à mener à bien.

			 

			En revanche, si les terrains sont loués en fermage, le fermier
				pourra continuer de chasser. Si vous venez d’acquérir un terrain ayant fait l’objet
				d’une telle opposition, il vous appartient de signaler au préfet votre volonté de
				maintenir l’interdiction de chasser dans les six mois suivant l’achat. À défaut, il
				sera automatiquement réintégré au territoire de l’ACCA.

			 

			Si votre terrain est inclus dans le territoire de l’ACCA, vous
				devez faire une démarche de retrait. Cette reconnaissance du droit de non-chasse n’a
				été rendue possible qu’en 1999, après onze ans de luttes juridiques remontant
				jusqu’à la Cour européenne des droits de l’homme5 ! L’État français y a été
				contraint, mais il l’a fait de mauvaise grâce, dans un créneau étroit, comme s’il
				voulait « punir » les non-chasseurs qui demandaient l’application de leur
				droit. La réduction du territoire de l’ACCA, donc le retrait des terrains, n’est
				possible que tous les cinq ans, à la date anniversaire de son agrément. À l’inverse,
				l’extension du territoire de chasse se fait sans délai ! Il faut donc
				s’enquérir de la prochaine date de révision du territoire de l’ACCA en question
				auprès de la DDT* (Direction départementale des
				territoires) et effectuer la demande au minimum six mois avant. Cette demande doit
				être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au préfet du
				département. Elle doit concerner tous les terrains dont vous êtes propriétaire sur
				la commune et spécifier clairement que le retrait est demandé au nom de vos
				convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse. Au terme de la
				procédure, un arrêté préfectoral actera ce retrait. Vous serez ensuite tenu de
				signaler sur le terrain cette interdiction en installant des panneaux « Chasse
				interdite ». Les associations de protection de la nature aident les opposants à
				la chasse dans leurs démarches, et proposent des panneaux de signalisation.

			 

			Lorsqu’il n’y a pas d’ACCA, les chasseurs se regroupent souvent en
				sociétés de chasse. Il s’agit en fait d’associations classiques, dites de
				« type 1901 ». Sur ces communes, les chasseurs présument avoir le droit de
				chasser en tout lieu, il appartient donc au propriétaire ou au locataire de
				manifester son refus de laisser chasser sur ses terrains. Il n’y a pas de procédure
				officielle, mais les chasseurs ne doivent pas pouvoir ignorer que vous interdisez la
				chasse chez vous. Cela se traduit par la signalisation sur le terrain (panneaux
				« Chasse interdite ») et par l’information des chasseurs susceptibles d’y
				venir, en adressant un courrier au président de la société de chasse lui demandant
				d’en faire part à ses adhérents.

			 

			Malgré tout, en France, la chasse n’est jamais vraiment interdite
					(voir question
					n° 23). Et même quand elle l’est, des battues administratives
				peuvent toujours êtres organisées près de chez vous par arrêté
				préfectoral !

			 

			 

			Cas particulier de l’Alsace-Moselle

			En Alsace-Moselle, le régime6 est un peu plus liberticide
				qu’ailleurs. Le mot est fort, mais le droit de propriété n’est-il pas l’un des
				piliers de la République française ?

			Dans ces départements, le droit de chasse sur les terres et
				sur les espaces couverts d’eau est administré par la commune, au nom et pour le
				compte des propriétaires.

			Les propriétaires d’un terrain de moins de 25 hectares ou de
				lacs et d’étangs de moins de 5 hectares n’ont aucune possibilité d’interdire la
				chasse chez eux, à moins de clôturer leur terrain pour qu’il devienne
				« hermétique au gibier à poils », ce qui les prive de la présence des
				animaux. Les grands propriétaires opposés à la pratique de la chasse doivent
				adresser une lettre au maire dans les dix jours suivant la réunion de la commission
				consultative communale de chasse qui décide d’octroyer le loyer de chasse à la
				commune. Passé ce délai, il faudrait laisser s’écouler pas moins de neuf années
				avant de pouvoir interdire l’accès à sa propriété aux chasseurs !

			 
 
 
 
 

			
				
					1. Article L. 422-1 du code de
							l’environnement.

				

				
					2. Article L. 422-2 et suivants, et
							article R. 422-1 et suivants du code de l’environnement.

				

				
					3. Article L. 422-10 du code de
							l’environnement.

				

				
					4. Article L. 424-3 du code de
							l’environnement.

				

				
					5. Cour européenne des droits de l’homme,
							29 avril 1999, Chassagnou c/France.

				

				
					6. Article L. 429-2 et suivants du code
							de l’environnement.
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			Combien y a-t-il de chasseurs 
en France ? Qui sont-ils ?

			 

			On compterait environ 
un million de chasseurs.

			Ce sont essentiellement 
des hommes d’âge mûr.

			 

			 

			Les instances cynégétiques françaises annoncent 1 300 000 chasseurs. Pourtant, l’ONCFS n’a enregistré que 1 100 000 validations de permis en 2013. Ce recensement gonfle le chiffre réel, car il ne prend pas en compte le fait qu’un seul chasseur puisse obtenir plusieurs validations dans différents départements. Un tel flou artistique sur la quantité exacte de pratiquants en France s’explique notamment par la stratégie électorale des dirigeants du monde de la chasse : ils se servent du nombre d’électeurs-chasseurs auprès des responsables politiques1 afin de faire pression sur eux. Les chasseurs étaient encore 2 millions en 1978, et même s’ils se sont félicités récemment d’un léger redressement, cette diminution drastique de leur poids électoral les conduit à une certaine pudeur sur cette chute.

			 

			
				Tout est fait pour que le nombre exact de chasseurs ne soit pas
					connu. Mais une chose est sûre : ils sont en sévère diminution.

			
			 

			Les chasseurs français restent néanmoins les plus importants d’Europe, non en pourcentage, mais en nombre ; on en compte quelque 900 000 en Espagne, 800 000 à travers le Royaume-Uni et 750 000 en Italie.

			 

			La population des chasseurs français est caractérisée par une forte domination masculine, dont 98 % de seniors (source des chiffres : enquête CSA pour Chasseurs de France, 2006). La majorité d’entre eux a plus de 50 ans. Tous les milieux professionnels y sont représentés, mais les ouvriers dominent largement avec 40 % du total (bien que d’autres sources indiquent 30 % d’inactifs et 26 % d’ouvriers). Une donnée contredit certaines idées reçues : moins du quart des agriculteurs s’adonnant à la chasse, ces derniers ne totalisent que 12 % des pratiquants. Les chasseurs ne représentent donc pas « la » ruralité comme ils le prétendent si volontiers.

			 

			
				Contrairement à ce qu’ils semblent croire eux-mêmes, les chasseurs
					français ne sont pas majoritairement des ruraux.

			
			 

			Les motivations principales pour chasser sont le contact avec la nature, la tradition familiale, la convivialité et la gestion de la faune. Les freins principaux en sont les coûts trop élevés (plus de 1 500 euros par an en moyenne), le manque de temps, de gibier et de territoires, ainsi qu’une réglementation trop contraignante. Nombre de jeunes chasseurs abandonnent également ce loisir à cause de la mentalité ambiante jugée très rétrograde, peu ouverte aux nouveaux venus.

			 
 
 
 
 

				
					1. Pour plus d’informations, lire l’article « Combien sommes-nous ? », Plaisirs de la chasse n° 707, juin 2011.
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			Quels types de chiens 
sont utilisés pour la chasse ?

			 

			Tous les types sélectionnés 
pour un genre de chasse particulier, 
sauf les lévriers.

			 

			 

			De nombreuses races de chiens aujourd’hui considérées comme des animaux de compagnie, comme les caniches, étaient à l’origine destinées à la chasse. Les grands groupes de chiens de chasse sont les terriers, les courants, les chiens d’arrêt, les teckels, les broussailleurs, les chiens de sang et les retrievers. Vifs et de petite taille, les terriers (Jack Russel, fox, etc.) poursuivent le gibier dans sa tanière. Ils sont utilisés dans le déterrage des blaireaux et des renards. Les courants (français, griffon vendéen, bleu de Gascogne, beagle, etc.) sont destinés à la chasse à courre, à cor et à cri. Une circulaire liste les chiens de race spécialisés1 qui peuvent faire l’objet d’une attestation de meute, formulaire nécessaire pour pratiquer ce mode de chasse2. Les chiens d’arrêt (braque, épagneul, setter, etc.) trouvent le gibier (généralement un oiseau), l’arrêtent et le rapportent une fois qu’il a été tué. Les teckels (à poil ras, dur ou long) sont polyvalents. Les broussailleurs (cocker spaniel, etc.) font lever le gibier ou le débusquent des broussailles. Les chiens de sang (chiens de rouge de Hanovre et de Bavière) suivent les traces du gibier blessé. À l’aise dans les milieux humides, les retrievers ont différentes fonctions.

			 

			Les seuls chiens formellement interdits pour la chasse sont les chiens lévriers, qu’ils soient pur-sang ou croisés3, car ils sont trop rapides et rendraient la chasse inéquitable. L’utilisation d’un chien, quel qu’il soit, est par ailleurs interdite pour la chasse du chamois ou de l’isard… sauf en Haute-Savoie et dans les Vosges. Son assistance est également interdite pour la chasse du mouflon… sauf dans les départements de l’Aveyron, de la Dordogne, du Gard, de l’Hérault, des Pyrénées-Orientales, de la Savoie, de la Somme et des Vosges.

			 

			
				Le chien, c’est le nez indispensable du chasseur. Sans lui, bien
					peu de gibier serait repéré.

			
			 

			Les mesures applicables aux chiens considérés comme potentiellement dangereux4 pour les personnes restent valables pour la chasse. Un arrêté5 de 1999 a défini deux catégories de ce type.

			 

			La première comprend les chiens communément appelés « pit-bulls », et ceux assimilables par leurs caractéristiques morphologiques aux chiens de race mastiff (« boerbulls ») ou tosa. Ces animaux ne peuvent être présents dans les transports en commun, dans les lieux publics et dans les locaux ouverts au public. Ils ne sont autorisés que sur la voie publique et dans les parties communes des immeubles collectifs, mais obligatoirement muselés et tenus en laisse par une personne majeure. Par conséquent, ces chiens de première catégorie ne peuvent être emmenés à la chasse, puisqu’elle se déroule principalement dans des lieux ouverts où ils risqueraient de blesser des promeneurs.

			 

			
				Les chiens considérés comme potentiellement dangereux, tels les
					rottweilers, doivent être muselés et tenus en laisse dans les lieux publics. Ils
					n’ont pas leur place dans une chasse normale.

			
			 

			La seconde catégorie comprend les chiens de race Staffordshire bull terrier, American Staffordshire terrier, rottweiler, tosa et les chiens assimilables par leurs caractéristiques morphologiques à ceux de race rottweiler. Ces animaux sont autorisés dans les lieux précités ouverts au public, mais seulement s’ils sont muselés et tenus en laisse par une personne majeure6. Ils ne présentent donc que peu d’intérêt pour la chasse.

			 
 
 
 
 

				
					1. Circulaire DNP/CFF n° 06-04 du 17 août 2006.

				

				
					2. Arrêté du 18 mars 1982 relatif à l’exercice de la vénerie.

				

				
					3. Article 8 de l’arrêté du 1er août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux « nuisibles » et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement.

				

				
					4. Article L. 211-12 du code rural et de la pêche maritime.

				

				
					5. Arrêté du 27 avril 1999 établissant la liste des types de chiens susceptibles d’être dangereux (NOR : AGRG9900639A).

				

				
					6. Article L. 211-16 du code rural et de la pêche maritime.
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			Quelles sont les différentes 
pratiques de chasse ?

			 

			Nombre de pratiques sont définies 
comme « actes de chasse », 
parfois jusqu’au folklore : 
oui, les charlatari sont bien des chasseurs…

			 

			 

			Toutes les méthodes de chasse n’impliquent pas forcément un fusil et un chien. L’acte de chasse est défini juridiquement comme « tout acte volontaire lié à la recherche, à la poursuite ou à l’attente du gibier ayant pour but ou pour résultat la capture ou la mort de celui-ci 1» . Trois modes de chasse sont autorisés au niveau national : la chasse à tir, la vénerie et la chasse au vol.

			 

			La chasse à tir comprend :

			– La chasse devant soi, ou « à la Billebaude », avec ou sans chiens : le chasseur s’approche d’une proie pour la faire bouger puis la tirer. Cette chasse se pratique quasi exclusivement pour le petit gibier ;

			– La chasse à l’approche : le chasseur s’avance en silence à la recherche d’un grand gibier ;

			– La chasse en battue : des rabatteurs ou des chiens rapprochent et poursuivent le gibier que des tireurs attendent ;

			– La chasse à l’affût : le chasseur camouflé attend que l’animal passe ou se pose en vue de le tirer. Pour le grand gibier, les chasseurs se postent en général sur des miradors.

			– La chasse au furet : un furet est introduit dans un terrier pour faire fuir son occupant, que le chasseur tire. Elle se pratique sur le lapin de garenne ;

			– La chasse à la botte, pratiquée pour le gibier d’eau : le chasseur marche le long des étendues d’eau et tire quand un oiseau est à sa portée ;

			– La chasse à la passée : le chasseur reste dissimulé et immobile en attendant qu’un oiseau passe ou se pose pour le tirer. Elle se pratique le matin et le soir sur le gibier d’eau ;

			La chasse à la hutte : le chasseur se trouve dans une hutte, une tonne ou un gabion et attend qu’un canard se pose pour le tirer. Cette chasse se pratique en général avec des oiseaux captifs nommés « appelants ». Les canards sont actifs la nuit ;

			– La chasse à l’arc, pour toutes les espèces de gibier.

			 

			
				Le déterrage des blaireaux et des renards, qui est l’une des
					pratiques cynégétiques les plus violentes, est considéré en France comme de la
					chasse.

			
			 

			La vénerie comprend :

			– La chasse à courre, à cor et à cri, qui se pratique à pied ou à cheval et qui consiste à poursuivre et à attraper le gibier en lançant une meute de chiens à sa poursuite. On distingue la petite vénerie, pratiquée sur le renard, le lièvre et parfois le lapin de garenne, de la grande vénerie, pratiquée sur le cerf, le chevreuil, le daim ou le sanglier. Elle peut faire intervenir jusqu’à 30 chiens dans le cas du cerf ou du sanglier ;

			– La chasse sous terre, qui concerne le blaireau et le renard (voir question n° 47), « consiste à capturer par déterrage l’animal acculé dans son terrier par les chiens qui y ont été introduits ou à l’y faire capturer par les chiens eux-mêmes2 ».

			 

			La chasse au vol consiste à lancer un rapace à la poursuite d’un gibier. Elle se pratique avec des faucons, des autours, des palombes, des éperviers, des grands-ducs, voire des aigles.

			 

			La France compte également un bon nombre de chasses dites « traditionnelles » autorisées dans certains départements (voir question n° 29). En dehors de ces modes de chasse, la destruction de toutes les espèces « nuisibles » peut se faire par piégeage, enfumage et déterrage pour certaines d’entre elles (voir questions n° 46 et n° 47).

			 

			
				Les définitions juridiques de la chasse et du chasseur sont si
					complexes qu’elles donnent lieu à des contentieux.

			
			 

			Ça ne ressemble pas forcément à de la chasse 
mais ça en est :

			Le statut de chasseur est équivoque lorsqu’une personne n’est pas en possession d’une arme de chasse mais participe néanmoins à un acte de chasse tel que défini par l’article susvisé. Tel est par exemple le cas des auxiliaires de chasse, comme les rabatteurs3, les porte-carniers4, les valets de chiens5, etc. Ces personnes sont-elles considérées comme des chasseurs ? Cette question a donné lieu à des contentieux juridiques, et la Cour de cassation a par exemple jugé que les charlatari et les abatari (chargés de diriger les pigeons ramiers vers des filets en vue de les capturer dans le cadre de la chasse traditionnelle de la « palombe » aux pantières) étaient des chasseurs à part entière car leur action consistant à guetter, à diriger ou à rabattre les oiseaux était indispensable à la capture du gibier, qu’ils aient été ou non en possession d’une arme6.

			 

			Au regard de cette jurisprudence, peu importe que la personne détienne une arme, ou qu’elle n’ait pas procédé elle-même à la mise à mort du gibier : si son rôle est essentiel à l’accomplissement d’un acte de chasse, elle est considérée comme un chasseur. Tout est donc question d’appréciation, et les juges amenés à se prononcer sur ce point se réfèrent à l’équipement de la personne et à son comportement7.

			 

			Ça ressemble à de la chasse mais ça n’en est pas :

			L’article L. 420-3 du code de l’environnement définissant l’acte de chasse précise également les situations qui ne sont pas considérées comme des actes de chasse :

			– L’acte préparatoire à la chasse antérieur à la recherche effective du gibier, y compris lorsqu’il consiste en un repérage non armé du gibier sur le territoire où s’exerce le droit de chasse, et l’acte de recherche du gibier accompli par un auxiliaire de la chasse ;

			– Le fait d’achever un animal mortellement blessé ou aux abois ;

			– La curée ;

			– L’entraînement des chiens courants sans capture de gibier sur les territoires où s’exerce le droit de chasse de leur propriétaire durant les périodes d’ouverture de la chasse fixées par l’autorité administrative ;

			– Pour un conducteur de chien de sang, le fait de procéder à la recherche d’un animal blessé ou de contrôler le résultat d’un tir sur un animal ;

			– Les entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ou d’oiseaux de fauconnerie, autorisés par l’autorité administrative ;

			– Le fait, à la fin de l’action de chasse, de récupérer « sur autrui » ses chiens perdus.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 420-3 du code de l’environnement.

				

				
					2. Article 3 de l’arrêté du 18 mars 1982 relatif à l’exercice de la vénerie.

				

				
					3. Traqueurs qui rabattent le gibier vers les chasseurs.

				

				
					4. Personne chargée de porter le carnier, la gibecière d’un chasseur.

				

				
					5. Personne chargée de s’occuper des chiens dans la chasse à courre, de les nourrir, de les exercer, etc.

				

				
					6. Chambre criminelle de la Cour de cassation, arrêt n° 11-82.441 du 10 janvier 2012, interprétation reprise par la cour d’appel de Bordeaux, arrêt n° 398 du 5 avril 2013.

				

				
					7. Réponse du ministre de l’Environnement à la Question écrite n° 15155 publiée dans le JO Sénat du 28 novembre 1996, p. 3156.

				

			

		

	
		
			29

			Les chasses traditionnelles, 
comme les pièges à la glu, 
sont-elles légales ?

			 

			Des autorisations officielles persistent 
en France pour ces pratiques. 
Elles mettent la nation hors la loi.

			 

			 

			La directive européenne dite « Oiseaux » prohibe clairement l’utilisation de pièges non sélectifs pour la chasse. Pas en France, car différents moyens de capture traditionnels sont admis dans certains départements par le ministre de l’Écologie « pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la chasse de certains oiseaux de passage en petites quantités ».

			Ces beaux principes annoncés, nous constatons qu’en réalité, la sélectivité de ces pièges est impossible : une étude allemande1 a révélé que 19 % des oiseaux tués par des tendelles (voir ci-dessous) étaient des espèces protégées, soit un sur cinq. Quant aux « petites quantités », le ministère fixe chaque année les quotas autorisés qui sont de l’ordre de 2 050 vanneaux huppés (sur un seul département), de 116 300 grives et merles, et de 430 000 alouettes des champs. Chiffres difficiles à vérifier sur le terrain, d’autant que les adeptes de ces chasses régionalistes s’affichent comme ouvertement hostiles à l’Europe et à ses lois de protection…

			 

			
				Les chasses traditionnelles, en gros, consistent à attraper de
					petits oiseaux avec des bouts de ficelle. Et c’est pour préserver ces gamineries
					d’un autre âge que la France risque des amendes colossales.

			
			 

			Il existe une grande variété de pièges traditionnels autorisés en France. Les moyens de mise à mort en sont l’écrasement, l’étranglement et l’épuisement. Ces systèmes font extrêmement souffrir les petits oiseaux, qui agonisent dans leur piège parfois de longues heures durant. Arrachés à la liberté, enfermés, attachés, les oiseaux « appelants », dont les cris et l’agitation attirent leurs congénères libres, subissent également des traitements impitoyables (voir question n° 48).

			 

			Dans les Ardennes, la tenderie est autorisée pour la capture des grives et des vanneaux huppés. Les premières sont prises au collet, les seconds sont attirés par des appelants dont la queue est attachée par un fil relié à un chasseur dissimulé à proximité. Ce dernier déclenche alors à sa guise leurs battements d’ailes qui attirent d’autres oiseaux.

			En Aveyron et en Lozère, les tendelles peuvent capturer les merles noirs et les grives, écrasés par une lourde pierre maintenue en équilibre par un petit bâton.

			Dans les départements des Alpes de Haute-Provence, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse sont autorisés les gluaux. Ces baguettes enduites de glu et placées dans les arbres piègent grives et merles attirés par le chant d’appelants captifs, mais, évidemment, de nombreuses autres espèces aussi2.

			En Gironde, dans le Lot-et-Garonne, les Landes et les Pyrénées-Atlantiques, les pantes sont des filets qui capturent les alouettes des champs attirées par des oiseaux appelants et un appeau, instrument destiné à reproduire les sons émis par une espèce animale spécifique.

			 

			
				L’ortolan est le symbole d’une confusion très française entre
					autorisations officielles et permissivité officieuse en matière de chasse, de
					braconnage et de marché noir.

			
			 

			Dans les Landes, le Tarn-et-Garonne et le Lot-et-Garonne, les matoles sont de petites cages destinées en principe uniquement aux alouettes des champs. En principe.

			Le cas du bruant ortolan est symptomatique d’un mélange de permissivité officielle et officieuse de personnages politiques parfois très haut placés, de François Mitterrand à Alain Juppé en passant par Henri Emmanuelli. La chasse de cette espèce menacée est en principe interdite. Mais les principes, en matière de chasse… Si des condamnations peuvent parfois intervenir, les chasseurs landais bénéficient d’une tolérance quasi officielle. Les actes de braconnage sont légion dans ce département, et devraient occasionner des dizaines de milliers de sanctions par an, ce qui n’est pas le cas. Durant l’été 2012, un comité de protection des oiseaux basé en Allemagne a libéré plusieurs dizaines d’ortolans capturés dans des pièges illégaux. Quelle a été la réaction du préfet, représentant de la loi ? Il les a mis en demeure de quitter le territoire du département, sous l’élégant prétexte que leur sécurité ne pouvait plus être assurée… décision annulée en juin 2014 car considérée comme « disproportionnée ».

			Les chasseurs landais, largement soutenus par les politiques locaux, essayent de légaliser la chasse traditionnelle de l’ortolan. Cette situation engendre des conflits entre les braconniers englués dans leurs habitudes, se sentant protégés jusqu’en haut lieu, et les défenseurs de la nature se réclamant du droit. À la demande de l’ASPAS, le conflit est remonté jusqu’aux instances européennes, qui ont sommé la France de se plier aux lois. En vain.

			 
 
 
 
 

				
					1. Komitee gegen den Vogelmord, 2008.

				

				
					2. En juin 2014, à l’occasion de la loi sur la biodiversité, un amendement interdisant les gluaux a été déposé. Les chasseurs font pression sur leurs députés pour empêcher son adoption.
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			Quelles structures encadrent 
la chasse en France ?
Qui décide des lois ?

			 

			Du pratiquant jusqu’au niveau étatique, l’organisation de la chasse est pyramidale.

			 

			 

			Pour bien comprendre comment fonctionne la chasse en France, une petite révision en instruction civique est nécessaire. Tout d’abord, les grandes lignes des règles relatives à la chasse et à la faune sauvage sont définies par des lois. Lesquelles sont ensuite « codifiées », c’est-à-dire organisées au sein de codes (de l’environnement, pénal, rural, de l’urbanisme, etc.). Au sommet, les lois sont votées au Parlement, aussi appelé « législateur ».

			 

			Au niveau national, les lois et les règlements en matière de chasse sont adoptés après consultation du CNCFS* (Conseil national de la chasse et de la faune sauvage).

			 

			Au niveau départemental, ce sont les préfets qui précisent les règles établies au plan national. Ils prennent les arrêtés préfectoraux organisant des battues administratives, fixant les jours d’ouverture et de fermeture, déterminant des règles de sécurité locales, etc. Ils ont souvent l’obligation de consulter la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS*). Les préfets ne sont pas obligés de suivre ces avis, mais ils le font presque toujours. Comme pour le CNCFS, les CDCFS sont acquises aux demandes des chasseurs, ce qui soulève un grave problème de démocratie (voir question n° 39), comme on le voit dans ce schéma.

			 

			 

			
				Les fédérations de chasse sont libres de décider elles-mêmes une
					bonne partie de leurs règles de fonctionnement.

			 

			 

			
				
					[image: ]
				

			

			 

			Les maires ont peu de pouvoirs en matière de chasse, mais ils sont garants de l’ordre public dans leur commune. Cela se traduit par exemple par l’organisation de battues administratives municipales aux « nuisibles » ou au contraire par l’interdiction ponctuelle de la chasse dans certains lieux.

			Les chasseurs sont structurés en fédérations et en associations sur l’ensemble du territoire français. Au niveau national, la Fédération nationale des chasseurs (FNC*) regroupe l’ensemble des fédérations régionales (FRC*), interdépartementales (FIC*) et départementales (FDC), qui sont obligées d’y adhérer. Néanmoins, il n’existe aucun ascendant hiérarchique entre la FNC et les différentes FDC. Ces fédérations sont des associations de droit privé.

			 

			La FNC a une influence certaine sur l’élaboration du droit de la chasse, les chasseurs étant consultés dans nombre de commissions ayant un rapport avec l’environnement. À leur échelle, les FDC créent véritablement des règles de chasse au niveau local. Elles sont notamment chargées d’établir les schémas départementaux de gestion cynégétique1 (SDGC*) ensuite approuvés par le préfet. Ce sont donc les chasseurs eux-mêmes qui rédigent la réglementation qui les encadre. Ces fédérations défendent les intérêts de la chasse et de leurs adhérents.

			 

			À une échelle plus locale, les chasseurs se regroupent en associations communales de chasse agréées (ACCA) ou en sociétés de chasse. Ces associations édictent des règlements intérieurs et de chasse.

			 

			 

			Cas particulier de l’Alsace-Moselle :

			En Alsace-Moselle, les espèces gibier sont considérées comme faisant partie du patrimoine commun, et font donc l’objet d’une gestion « en commun », à l’échelle municipale2, par une commission consultative communale de chasse qui réunit les parties intéressées (propriétaires fonciers et chasseurs). Ce petit monde choisit alors de louer le territoire de chasse communal, bien souvent à l’association de chasseurs.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 425-1 du code de l’environnement.

				

				
					2. Article L. 429-7 du code de l’environnement : « Le droit de chasse sur les terres et sur les espaces couverts d’eau est administré par la commune, au nom et pour le compte des propriétaires. »
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			Quel est le rôle de 
l’Office national de la chasse ?

			 

			Bien qu’il ait été rebaptisé 
« Office national de la chasse ET de la faune sauvage », cet établissement public 
reste voué aux intérêts de la chasse, 
au détriment de l’intérêt général.

			 

			 

			En principe, les missions de l’ONCFS1 consistent à assurer le respect de la réglementation relative à la chasse et à la faune, mais aussi à réaliser des études et un suivi des animaux sauvages. L’Office organise et délivre par ailleurs le permis de chasser. Ses ressources proviennent pour partie de la taxe cynégétique versée par les chasseurs lors de la validation de leur permis de chasser (voir question n° 32). La Cour des comptes a précisé par deux fois ce fait important : il s’agit d’argent public. Le reste du budget est apporté par le ministère de l’Écologie : 39,2 millions d’euros en 2012, soit une multiplication des contributions par cent dix-huit en huit ans !

			 

			Cet établissement public à caractère administratif est sous la tutelle des ministres de l’Écologie et de l’Agriculture. Sa vocation est de servir le bien commun à tous les contribuables. Dans les faits, c’est autre chose : son conseil d’administration compte 22 personnes, dont la moitié doivent être des représentants des intérêts cynégétiques. Le président ayant voix prépondérante et étant forcément issu du monde de la chasse, le conseil d’administration de cet établissement public est en réalité dominé par les chasseurs. Depuis quelques années, L’ONCFS comprend d’ailleurs une « direction du développement » destinée à promouvoir le loisir « chasse ».

			 

			
				La ministre de l’Écologie Roselyne Bachelot a fait en 2003 de cet
					établissement public la « Maison des chasseurs » et a rendu les
					gardes-chasse dépendants des instances cynégétiques. La police de la chasse ne peut
					plus être librement assurée.

			
			 

			Jusqu’en 1999, les « gardes-chasse » de l’ONCFS, qui sont des fonctionnaires d’État, étaient mis à disposition des fédérations départementales des chasseurs. Comme ils pouvaient difficilement verbaliser ceux qui les employaient en cas d’infraction, ils demandaient leur indépendance afin de pouvoir exercer leur mission. Suite à une longue lutte syndicale de leur part, Dominique Voynet, alors ministre de l’Environnement, décida de les rattacher réellement à leur établissement qui fut, de 2000 à 2003, totalement indépendant du pouvoir des chasseurs. Mais en 2003, la ministre de l’Écologie Roselyne Bachelot fit voter une loi redonnant la majorité aux chasseurs et ordonna au directeur de l’ONCFS de faire de cet établissement public la « Maison des chasseurs2 ». De fait, l’indépendance de l’ONCFS, tout comme celle des « gardes-chasse », fut de courte durée.

			Si de nombreuses études sont réalisées ou financées par l’ONCFS, peu sont publiées. Ce qui depuis des années laisse planer un doute : ne voient le jour que les études allant dans le sens des chasseurs. À titre d’exemples, ont été étouffées une étude sur la prédation des poulets de Bresse démontrant que les mustélidés (fouines ou belettes supposées « nuisibles ») ne représentent que 1 % des prélèvements, ainsi qu’une recherche sur le loup intitulée « Enquête proies/prédateurs », brusquement interrompue… L’impartialité des décisions et des publications de l’ONCFS est de plus en plus souvent remise en cause. À tel point que la Cour des comptes, dans son rapport du 27 juillet 2012, a dénoncé des « pratiques contestables dans la gouvernance et dans le fonctionnement de l’établissement ».

			 

			
				Une grande mission de l’ONCFS : les études sur la faune
					sauvage. Bizarrement, celles qui contrarient les chasseurs ne sont pas publiées.

			
			 

			Alors que se crée l’Agence nationale de la biodiversité, qui regroupe l’ensemble des établissements publics travaillant autour de la biodiversité, sous la pression des chasseurs, l’ONCFS ne rejoint pas cette structure, privant cette dernière non seulement de compétences mais également du plus grand nombre d’agents assurant la police de l’environnement. Vous avez dit lobby ?

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 421-7 et suivants, et article R. 421-8 et suivants.

				

				
					2. Lettre à Jean-Pierre Poly, directeur général de l’ONCFS, 26 novembre 2002.
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			Où va l’argent des taxes 
des chasseurs ?

			 

			Argent en partie public, 
les sommes versées par les chasseurs retournent principalement 
dans les poches des instances 
cynégétiques.

			 

			 

			Chasser coûte cher. Chaque année, pour valider son permis, tout chasseur français paie une adhésion obligatoire à sa fédération départementale pour un montant moyen de 95 euros, soit la part la plus importante et celle qui a le plus augmenté ces dernières années, plus un droit de timbre de 9 euros reversé à l’État, une redevance cynégétique variable reversée à l’ONCFS (42,42 euros pour la saison 2013-2014) et, selon les fédérations et le type de gibier chassé, un timbre « grand gibier ». La redevance est évidemment plus élevée pour un permis de chasser sur l’ensemble du territoire français (dit « national ») : plus de 216 euros pour la saison 2013-2014.

			Par ailleurs, les chasseurs de grand gibier ayant un permis national doivent s’acquitter d’un « timbre national grand gibier » qui participe à un fonds cynégétique national finançant les dégâts de grand gibier (voir question n° 45).

			 

			 

			Toutes les fédérations de chasse sont des associations de type « loi 1901 » à but non lucratif. Si elles obtiennent l’agrément national de protection de l’environnement, elles bénéficient de différentes sources de financement propres aux associations, tels les dons, les legs et les subventions. Ainsi, selon le rapport de la Cour des comptes de juillet 2013, la FNC aurait perçu 693 000 euros de subventions publiques entre 2004 et 2011. Mais contrairement aux autres associations de type « loi 1901 », la cotisation à une fédération de chasse est obligatoire lors de la validation du permis de chasser départemental, que sa politique plaise ou non à l’adhérent, ce qui est contraire au principe démocratique des associations.

			 

			
				Les fédérations de chasse sont des associations à but non
					lucratif. Mais contrairement aux autres associations, elles bénéficient d’un
					privilège très lucratif : cotiser est obligatoire.

			
			 

			Pourquoi les chasseurs paient-ils des taxes ? Parce qu’ils prélèvent une partie de notre patrimoine naturel : la faune sauvage, « bien » commun à tous les citoyens. Cet argent parafiscal, comme celui de tout impôt, devrait donc revenir à l’ensemble des contribuables par le biais de l’État. Or, nous l’avons vu, une proportion conséquente en est reversé aux fédérations et à l’ONCFS, dont le fonctionnement n’est quasiment plus public (voir question n° 31), mais principalement voué au loisir « chasse ». La trésorerie de la chasse tourne quasiment en circuit fermé, alors que tous les contribuables y injectent de l’argent au travers des subventions reversées par l’État et les collectivités publiques.

			 

			 

			Les diverses redevances obligatoires s’élevaient à quelque 250 millions d’euros en 20061. La chasse brasse une somme d’argent considérable, qui a fait l’objet de rapports de la Cour des comptes en 1999, en 2012 et en 2013. Lesquels nous ont fait des révélations : de 2009 à 2011, la FNC a entrepris une campagne de communication de 210 000 euros ! La bonne image de la chasse et des chasseurs a un prix.

			Les dirigeants des instances cynégétiques aussi : en 2011-2012, le directeur de la FNC s’est octroyé un salaire brut de 188 000 euros, la directrice adjointe de 118 000 euros, et le directeur administratif, financier et informatique de 103 000 euros. De plus, pour défendre les intérêts privés des chasseurs auprès des parlementaires, la FNC s’offre à prix d’or les services d’un lobbyiste (voir question n° 39).

			 

			
				Si les chasseurs sont « plumés » par leurs dirigeants,
					les autres citoyens le sont aussi. Les premiers ne participent pas à l’intérêt
					général. Les seconds paient pour un intérêt particulier, celui des chasseurs.

			
			 

			On ne peut taire l’économie souterraine de la chasse, car elle brasse d’énormes sommes d’argent. Une location de hutte de chasse ou d’étang peut s’élever à plusieurs milliers d’euros pour une nuit, facturée au noir la plupart du temps, donc sans taxe ni impôt. Et des nuits, on en compte quelques-unes dans la saison… C’est entre autres cet appât du gain qui explique l’acharnement des instances de la chasse a faire prolonger par tous les moyens possibles la chasse au gibier d’eau. Le monde de la chasse a également beaucoup ferraillé, pour ces mêmes raisons financières, en faveur de la chasse en pleine période de migration, donc en dehors des dates de chasse légales, pour la chasse du pigeon ramier en mars et de la tourterelle des bois en mai. Aujourd’hui, un bruant ortolan se paie sous le manteau quelque 100 à 150 euros2. Ces oiseaux alimentent ensuite la filière de l’engraissement, travail saisonnier très rémunérateur, puis finissent sur des « grandes tables » peu regardantes vis-à-vis de la loi et de la protection des espèces menacées. De quoi susciter des vocations : les 2 000 braconniers actifs dans les Landes en capturent environ 50 000 chaque année. En une seule opération, les garde chasse ont saisi en octobre 2007, chez un seul d’entre eux, 138 ortolans et 924 pinsons et linottes !

			 
 
 
 
 

				
					1. La Chasse pour les Nuls, First éditions, 2013, p. 391.

				

				
					2. Pierre Athanaze, Le Livre noir de la chasse, Sang de la Terre, 2011, p. 202.
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			Qui peut passer son permis 
de chasser ?

			 

			On peut s’inscrire dès 15 ans 
et passer l’examen à 16.

			 

			 

			On peut obtenir le document du permis de chasser1 à partir de 16 ans minimum, et sans limite d’âge maximum. Mais on est autorisé à s’inscrire à l’examen dès l’âge de 15 ans. En cas de réussite, si le jeune candidat n’a pas encore le droit de chasser seul, il a tout loisir de pratiquer la « chasse accompagnée », de la même manière qu’il existe une conduite accompagnée.

			 

			Lors de l’inscription à l’examen du permis de chasser, le candidat doit présenter un « certificat médical attestant que son état de santé physique et psychique est compatible avec la détention d’une arme » daté de moins de deux mois. Aucun autre contrôle médical ne sera plus exigé par la suite.

			 

			Le candidat au permis doit également participer à une séance de préparation aux questions écrites et aux épreuves pratiques du permis de chasser (voir question n° 34), organisée par la fédération des chasseurs de son département qui lui délivrera une attestation de participation. En cas de réussite à l’examen, le permis de chasser est délivré par le directeur de l’ONCFS de manière permanente : une fois qu’il l’a en poche, un chasseur en est titulaire à vie, sous réserve de condamnation judiciaire ou de confiscation administrative.

			 

			Un candidat qui a obtenu son permis de chasser doit ensuite procéder à sa validation pour être autorisé à pratiquer. Cette validation se fait chaque année en début de saison de chasse par le paiement des redevances cynégétiques et du droit de timbre2, ainsi que par des contributions supplémentaires pour les chasseurs de grand gibier (voir question n° 32).

			C’est au moment de la validation de son permis de chasser que le pratiquant détermine :

			– L’étendue du territoire sur lequel il souhaite chasser : la validation peut être soit nationale, soit départementale. Dans ce second cas, le pratiquant peut chasser sur les communes de son département, mais également sur celles qui sont limitrophes ;

			– La période durant laquelle il souhaite chasser : la validation est au maximum annuelle, mais peut être temporaire et réduite à neuf (non renouvelable) ou trois jours (renouvelable deux fois).

			Le montant des redevances cynégétiques dues lors de la validation varie en fonction de ces deux éléments.

			 

			Le détenteur d’un permis doit être membre de la fédération de chasseurs du département où il souhaite chasser, à qui il verse les cotisations statutaires. Enfin, un permis de chasser est valable uniquement si son détenteur a souscrit une assurance spécialisée3.

			 

			
				Une fois obtenu, le permis de chasser est valable à vie, sans
					aucun autre contrôle.

			
			 

			Une personne de plus de 16 ans ayant rempli toutes ces conditions peut pratiquer la chasse dans le respect des modalités pratiques de temps et de lieu imposées par la loi. Il peut également participer à la destruction des espèces « nuisibles » et aux battues administratives, dans le respect des règles qui les régissent.

			 

			Pour être en règle, toute personne en action de chasse doit être porteuse de son permis de chasser (ou de son autorisation de chasser s’il pratique la chasse accompagnée), de la validation de celui-ci (subordonnée au versement de cotisations diverses), et de son attestation de souscription à une assurance.

			 

			Quant aux enfants, ils ne peuvent évidemment pas passer leur permis, mais ils sont autorisés à assister à une partie de chasse quelle que soit leur maturité, sans aucune limite d’âge. Ainsi, fin septembre 2013, près d’Amiens (Somme), un enfant de 6 ans assistant à une partie de chasse a été tué par un jeune pratiquant de 16. En décembre de la même année, un adolescent de 14 ans, qui n’avait quant à lui pas l’âge légal pour se servir d’un fusil, tuait son père à la chasse, puis retournait l’arme contre lui. Ces drames terribles posent la question du rôle laissé à des enfants et à des jeunes dans une telle activité.

			
				La jeunesse des personnes pouvant assister à une partie de chasse,
					avec ou sans permis, pose le problème grave de la sécurité.

			
			 
 
 
 
 

				
					1. Articles L. 423-1 et suivants et R. 423-1 et suivants du code de l’environnement et arrêté du 7 octobre 2013 relatif aux modalités de l’examen préalable à la délivrance du permis de chasser (NOR : DEVL1324528A).

				

				
					2. Article 1635 bis N du code général des impôts.

				

				
					3. Articles L. 421-8, R. 421-23 et R. 421-24 du code des assurances.
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			Serais-je capable d’obtenir 
le permis de chasser ?

			 

			En voici les modalités et des questions type. À vous de jouer…

			 

			 

			Selon l’ONCFS, 30 000 candidats passent l’examen du permis de chasser chaque année. Celui-ci est organisé au moins une fois par an sous la responsabilité d’agents de l’ONCFS spécialisés1, avec le concours de la fédération départementale des chasseurs, qui met à disposition le site, les locaux ainsi que le matériel nécessaire. Une séance d’examen unique regroupe une épreuve théorique et une épreuve pratique. Sa durée est d’environ trente minutes.

			 

			L’épreuve pratique porte sur la manipulation et l’utilisation des armes (transport, conseils de sécurité, etc.). Le non-respect d’une règle de sécurité ainsi que tout comportement dangereux sont éliminatoires au cours de ces exercices.

			 

			Exemples de mise en situation :

			– franchissement de clôtures arme en main ;

			Propulsion d’une cible que le candidat doit tirer ou non, en fonction de la position de cette dernière par rapport à une maison, à une silhouette humaine ;

			– transport d’une arme en voiture ;

			– chargement, déchargement d’une arme.

			 

			Les questions théoriques portent sur :

			– les animaux sauvages et leurs habitats (espèces gibier comme espèces protégées, régime alimentaire, mœurs, etc.) ;

			– la chasse (vocabulaire cynégétique, modalités et techniques de chasse, chiens de chasse, etc.) ;

			– les armes et les munitions (caractéristiques et maniement, portée, règles de sécurité… focalisées sur le maniement et non sur les autres usagers de la nature) ;

			– la réglementation en matière de police de la chasse et de la protection de la nature (organisation de la chasse, chasse maritime, destruction des animaux « nuisibles », etc.).

			 

			
				Tout est fait pour que le permis de chasser soit facile à obtenir.
					L’examen théorique ne comporte que dix questions, parmi lesquelles une seule est
					éliminatoire.

			
			 

			Le questionnaire comprend dix questions, dont une éliminatoire et relative à la sécurité dans le cadre de la chasse. Voici un exemple de ces questions écrites susceptibles d’être posées à l’examen du permis de chasser2 :

			 

			Questions relatives à la connaissance de la faune sauvage et de ses habitats :

			 

			1. Le cerf perd ses bois : 

			a. chaque année ;

			b. tous les trois ans ;

			c. jamais.

			 

			2. Lors de la manipulation d’un renard sans précaution, vous risquez de contracter :

			a. la myxomatose ;

			b. l’échinococcose alvéolaire.

			 

			3. Le petit de la biche porte le nom de :

			a. brocard ;

			b. faon ;

			c. chevrette.

			 

			Questions relatives à la connaissance de la chasse :

			 

			4. L’utilisation des « appelants » est autorisée pour la chasse du gibier d’eau :

			a. oui ;

			b. non.

			 

			5. L’usage d’un lévrier pour la chasse est :

			a. autorisé dans tous les départements ;

			b. autorisé dans certains départements ;

			c. interdit.

			 

			Questions relatives aux lois et règlement sur la chasse :

			 

			6. En France, le mouflon :

			a. peut être chassé sans plan de chasse ;

			b. peut être chassé par le bénéficiaire d’un plan de chasse.

			7. Pour détruire au fusil les animaux classés « nuisibles » dans le département :

			a. le permis de chasser validé n’est pas obligatoire ;

			b. le permis de chasser validé est obligatoire ;

			c. seule l’assurance chasse est obligatoire.

			 

			8. En France, laquelle de ces trois espèces d’oies est chassable ?

			a. la bernache nonnette ;

			b. la bernache cravant ;

			c. l’oie cendrée.

			 

			Questions relatives à l’emploi des armes 
et des munitions :

			 

			9. Le chiffre 7 du calibre 7 x 64 est une indication relative :

			a. au diamètre de la balle ;

			b. au poids de la balle ;

			c. à la longueur de la balle.

			 

			10. Question éliminatoire. Une balle tirée dans un fusil à canons lisses peut être encore dangereuse à 1 000 mètres :

			a. oui ;

			b. non.

			
			
			 

			 

			L’AURIEZ-VOUS EU ?

			Si vous avez répondu b) à la question 10, vous auriez été éliminé.

			Si vous avez répondu a) à la question 10 et que vous avez entièrement réussi l’épreuve pratique, vous auriez décroché votre permis même si vous n’avez aucune autre bonne réponse !

			Si vous avez plusieurs bonnes réponses (dont une à la question 10), vous n’aviez pas besoin d’avoir réussi toutes les épreuves pratiques.

			En effet, contrairement au permis de conduire qui distingue code et conduite, l’examen du permis de chasser ne sépare pas épreuve théorique et épreuve pratique. Il faut juste totaliser un minimum de 25 points (les dix questions valent 10 points en tout, les exercices pratiques 21 + 3 points de bonus en cas de conduite exemplaire, le score maximum étant donc de 34). Pour l’épreuve pratique, il faut surtout éviter de faire n’importe quoi avec son arme, et de tirer en direction d’une espèce protégée ou d’une silhouette humaine. Dur, dur ! Parions que vous avez obtenu votre permis.

			Alors que le taux moyen de réussite au permis de conduire est de 55 % en première présentation, pour le permis de chasser il est de 87 % pour l’épreuve théorique et de 79 à 81 % pour l’épreuve pratique3 ! Ces chiffres laissent perplexes et incitent à penser que les épreuves ne sont pas à la hauteur des enjeux. Les fédérations de chasse qui assistent impuissantes à la chute du nombre de leurs adhérents s’opposent cependant à une réévaluation de cet examen trop facile pour qui connaît un peu la nature et la chasse.

			 
 
 
 
 

				
					Réponses : 1. a) chaque année, le cerf
						perd ses bois : en fin d’hiver pour les vieux cerfs, et au début du printemps
						pour les jeunes ; 2. a) l’échinococcose alvéolaire est causée par un parasite
						de l’intestin du renard. Elle se développe lentement chez l’homme mais peut
						provoquer une maladie grave du foie ; 3. b) le petit de la biche, femelle du
						cerf, est le faon. Le brocard est un chevreuil mâle. La chevrette est un chevreuil
						femelle ; 4. a) par exemple la chasse des canards à la hutte ; 5. c) la
						chasse avec des lévriers est interdite en France ; 6. b) ; 7. b) ; 8.
						c) ; 9. a) ; 10. a) (question éliminatoire), la portée maximale d’une
						balle de calibre 12, par exemple, tirée dans un canon lisse, est de plus de
						1 000 mètres. Le tir fichant est donc un impératif (c’est-à-dire que la balle
						doit se ficher dans la cible, ou dans le sol si elle la manque).

				

				 

				 

				
					1. Avant le 1er septembre 2009, cette compétence était dévolue aux préfets.

				

				
					2. Ces dix questions (ainsi que leurs commentaires), sont extraites de celles fixées par l’ONCFS pour l’épreuve théorique de l’année 2014.

				

				
					3. À l’époque où l’épreuve théorique et l’épreuve pratique étaient séparées, c’est-à-dire avant le 1er janvier 2014.
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			Qui peut passer son permis de piéger ?

			 

			Il n’existe pas de permis, 
juste un agrément de piégeur. 
Ceci n’est pas d’un grand sérieux, d’autant que le laxisme, voire la malhonnêteté, règnent sur le terrain.

			 

			 

			On peut obtenir son agrément de piégeur1 à l’âge de 16 ans, mais la formation obligatoire peut être suivie dès l’âge de 15. Il est délivré, sans examen, à l’issue d’une formation organisée par l’ONCFS ou par une fédération de chasseurs. Cette formation, de seulement seize heures, est relative à la connaissance des espèces piégeables, aux différents types de pièges (conditions d’utilisation, manipulation, etc.) et aux mesures visant à diminuer la souffrance des animaux capturés, qui ont été obtenues grâce aux actions de défenseurs de la cause animale.

			 

			À l’issue de cette formation, l’agrément est délivré par le préfet en même temps qu’une attestation comprenant un numéro que chaque piégeur devra faire figurer sur les pièges qu’il utilise. L’agrément est délivré pour une durée illimitée, mais peut théoriquement être retiré ou suspendu par le préfet pour une durée maximum de cinq ans si le piégeur a commis une infraction. Il est valable sur l’ensemble du territoire national.

			Tout piégeur est obligé de déclarer la pose de ses pièges auprès de la mairie de la commune concernée par le piégeage (sauf dans les bâtiments en enclos, voir question n° 14). Une copie de cette déclaration est affichée en mairie. Si le piégeur ne piège pas chez lui, il doit également obtenir une délégation du pouvoir de destruction de la part du propriétaire du terrain sur lequel il pose ses pièges. Une personne qui remplit toutes ces conditions est habilitée à piéger les espèces classées « nuisibles ». Le pratiquant doit être porteur de son agrément et de sa déclaration de piégeage, éventuellement de la délégation délivrée par le propriétaire du terrain.

			Les pratiquants sont également obligés de tenir un relevé quotidien de leurs prises et d’en adresser le bilan annuel au préfet et à leur fédération départementale de chasse. Seuls un tiers, voire un quart des piégeurs s’acquitteraient de cette obligation. Pourtant, aucun d’entre eux n’a vu suspendre son agrément à cause de cela… Le préfet est chargé de dresser le bilan annuel des captures effectuées dans le département. En pratique, c’est souvent la fédération des chasseurs qui lui fournit ce document.

			
			
				Seize heures de formation, sans examen, suffisent pour devenir
					piégeur agréé. Mais on peut poser certains pièges sans avoir obtenu l’agrément de
					piégeur !

			
			 

			L’agrément de piégeage n’est pas nécessaire :

			– pour piéger les ragondins et les rats musqués à l’aide de boîtes ou de cages ;

			– pour piéger les corbeaux freux, les corneilles noires et les pies bavardes (lorsque ces espèces sont classées « nuisibles ») à l’aide de cage à corvidés dans le cadre d’opérations spécifiques de lutte collective organisées par des groupements spécialisés dans la lutte contre les organismes nuisibles2 ;

			– pour piéger des espèces à l’intérieur des bâtiments, cours, jardins, installations d’élevage et enclos attenants à une habitation, entourés d’une clôture continue et empêchant le passage du gibier.

			 

			
				Les deux tiers des pratiquants ne tiendraient pas leurs carnets de
					piégeage à jour. Ils n’en gardent pas moins leur agrément de piégeur.

			
			 

			Sur le terrain, les choses sont encore plus souples. Un adhérent de l’ASPAS a passé son agrément afin de connaître le monde des piégeurs de l’intérieur, et il a beaucoup appris. Il a surtout entendu parler des « recettes » pour effacer les bavures, telles qu’enterrer une genette (espèce protégée) ou décolorer la bavette jaune d’une martre afin de la transformer en fourrure blanche de fouine, filouterie utile dans les départements où la martre n’est pas classée « nuisible »… (Voir dessins sur les confusions) De nombreux témoignages parvenant aux associations de protection de la nature abondent en ce sens.

			 
 
 
 
 

				
					1. Arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles.

				

				
					2. Ces groupements sont régis par les articles L. 252-1 à L. 252-5 du code rural et de la pêche maritime.
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			Est-il interdit de tirer 
près des habitations ?

			 

			Pas forcément : en France, 
il n’existe aucune réglementation nationale sur la sécurité à la chasse.

			 

			 

			Contrairement à ce que l’on croit souvent, un chasseur peut parfaitement faire usage de son arme tout près d’une maison, en direction des habitations, et même en zone urbaine, sous réserve des règles de chasse et de sécurité prescrites localement. De plus, une personne peut tirer de l’intérieur de sa maison vers l’extérieur si c’est dans sa propriété.

			 

			L’interdiction de la chasse autour des habitations représente une mesure élémentaire de sécurité. Mais depuis la circulaire Deferre du 15 octobre 1982, les préfets sont invités à ne plus interdire la chasse dans un périmètre autour des habitations, mais à réglementer le tir en direction de ces habitations. Ainsi, les tirs « à portée de fusil » ou à moins d’une certaine distance (de 150 mètres bien souvent) sont généralement interdits en direction des « habitations, routes et chemins publics, voies ferrées et emprises des chemins de fer, des lignes électriques, des aéroports, des lieux de réunions publiques et des stades ». Dans ce cadre, rien n’empêche les chasseurs d’être adossés à une maison et de tirer vers l’extérieur !

			 

			Les arrêtés préfectoraux pris en application de la circulaire Deferre relèvent du pouvoir de police des préfets. Leur violation est passible d’une contravention de 1re classe en application de l’article R. 610-5 du code pénal (amende de 38 euros). Mais une circulaire n’est pas une réglementation, juste une proposition. Les préfets n’ont donc aucune obligation et une grande disparité de règles existe entre les départements.

			 

			
				Toutes les réglementations nationales sur la sécurité à la chasse
					ont été successivement annulées par les responsables politiques de tous bords.

			
			 

			Au niveau départemental, les SDGC (schémas départementaux de gestion cynégétique) doivent traiter de ces règles de sécurité. Ici encore, les disparités entre départements peuvent être grandes, car certains schémas les omettent totalement. Le non-respect des règles de ces schémas est passible d’une amende de 4e classe (750 euros) mais, dans la réalité, les règles énoncées ne sont bien souvent pas suffisamment précises pour être opposables et donc verbalisables.

			
			 

			Au niveau communal, les maires peuvent à leur tour renforcer ces règles, élargir la distance de tir prohibée ou interdire la chasse dans certaines zones de leur commune. Enfin, les règlements intérieurs des sociétés de chasse et des ACCA peuvent également contenir des règles de sécurité.

			 

			Par ailleurs, dans les communes où les chasseurs sont constitués en ACCA (voir carte de répartition), la chasse est interdite (sauf pour le propriétaire) dans un rayon de 150 mètres autour des habitations, depuis et en direction de celles-ci.

			 

			Une habitation est définie, en droit français, comme un « bâtiment ancré au sol dont l’équipement permet d’y vivre ». À titre d’exemples, une grange, qui n’est pas un bâtiment habitable, n’est pas une habitation et, s’il s’agit d’un mobile home ou d’une caravane, on parle d’habitation seulement s’il est ancré au sol et ne peut plus être déplacé.

			 

			La question des tirs près des maisons soulève un problème général : depuis plusieurs années, plus aucune réglementation globale et cohérente n’existe au niveau national en matière de sécurité à la chasse. Les quelques règles survivantes sont désormais éparses et diffèrent d’une commune à l’autre, d’un département à l’autre. Les connaître exige d’entreprendre des démarches administratives. C’est simple comme la chasse…

			 

			D’où vient un tel laxisme de la part de l’État ? La loi du 26 juillet 2000 avait pourtant prévu qu’un décret serait pris en Conseil d’État1 afin de fixer des mesures de sécurité liées à la pratique de la chasse. Mais il n’en a rien été dans les faits, le décret n’est jamais sorti. Pire : cet article de loi a été abrogé par la « loi chasse » de 2008 dite « loi Poniatowski » (du nom de Ladislas Poniatowski, sénateur membre du groupe parlementaire « Chasse et Pêche »).

			 

			Ce système d’autocontrôle (ou de non-contrôle) de la sécurité à la chasse est totalement atypique parmi les activités de sports ou de loisirs, car il délègue entièrement les règles de sécurité d’une pratique à ses seuls adeptes, sans instance supérieure garantissant une surveillance indépendante. Par comparaison, cela reviendrait à laisser aux associations sportives d’automobilistes le soin de fixer elles-mêmes les règles de la sécurité routière, telles que les limitations de vitesse…

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 424-16 du code de l’environnement.
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			Les chasseurs de mon village 
me semblent un peu « joyeux » 
l’après-midi. Y a-t-il des alcootests 
pour les imprudents ?

			 

			Non.

			 

			On connaît les fameux sketchs des Inconnus, de l’émission « Made in Groland » et bien d’autres : on sait le chasseur bon vivant, et on s’en moque facilement. Mais la réalité peut dépasser la dérision : une caméra cachée de Dan Bolender pour l’émission « On a tout essayé », visible sur YouTube, a sidéré les humoristes, tant des chasseurs confrontés à de faux gendarmes y semblaient hagards, sans manifester aucune culpabilité, et si proches de leur caricature. Bref, la bonne chair et l’alcool, c’est dans les mœurs. Et pourtant…

			 

			Pour ce loisir armé pratiqué dans nos campagnes, aucun contrôle de l’alcoolémie préventif n’est prévu par les textes. Il n’existe pas non plus, comme c’est le cas pour la conduite, de seuil d’alcoolémie au-delà duquel il est interdit de chasser. L’infraction de « chasse en état d’ivresse » n’existe donc pas. Par conséquent, les inspecteurs de l’environnement (voir question n° 16) ne peuvent pas effectuer de contrôles inopinés de l’alcoolémie !

			 

			L’ivresse manifeste et publique est répréhensible. Elle n’est pas fonction d’un taux maximal d’alcool dans le sang mais se définit sur la base d’indices comportementaux et physiques (titubation, haleine, élocution, etc.). Une personne en état d’ivresse manifeste dans les lieux publics peut être placée à titre préventif en cellule de dégrisement et être assujettie à une amende de 150 euros, mais cette infraction est difficilement relevable pour la chasse, notamment parce que les gardes-chasse n’ont pas cette compétence ni le droit d’appréhender eux-mêmes les personnes.

			 

			
				Même les agents de l’environnement ne peuvent imposer un alcootest
					à un chasseur. L’état alcoolique n’est d’ailleurs pas considéré comme une
					circonstance aggravante en cas d’homicide à la chasse.

			
			 

			Ces agents peuvent en revanche, s’ils constatent l’état manifeste d’ébriété d’un chasseur en action de chasse, et que cet état présente un risque grave et avéré pour la sécurité publique, avertir le préfet qui est en droit de faire procéder à la confiscation des armes… ce qui peut prendre un certain temps. De même, ils pourront requérir l’assistance d’un officier de police judiciaire qui sera en mesure de relever un délit de mise en danger de la vie d’autrui. Mais ce délit ne sera constitué que si le chasseur se trouve dans un état d’ébriété manifeste, s’il se situe dans un lieu ouvert à tous, s’il est entouré de personnes dont il met la vie en danger et si un agent compétent (voir question n° 16) croise son chemin, bref par le miracle d’un concours de circonstances difficiles à réunir. Ce délit sera également retenu si le préfet a interdit la chasse en état d’ébriété dans un arrêté préfectoral ou que cette interdiction figure dans le schéma départemental de gestion cynégétique (voir question n° 36), ce qui à notre connaissance n’est… 
jamais arrivé.

			 

			Ce n’est pas tout : si l’état d’ébriété est généralement considéré comme étant une circonstance aggravante en cas de blessure ou d’homicide, il ne l’est pas pour la chasse ! Toutefois, après un crime ou un délit, les agents ou officiers de police judiciaire (et non les inspecteurs de l’environnement) sont en droit d’effectuer un contrôle d’alcoolémie sur la personne présumée responsable1. Si le crime ou le délit est attribué à l’état alcoolique, ceci pourrait seulement permettre aux juridictions répressives de suspendre le permis de chasser, et en cas de récidive de procéder à son retrait à titre définitif2. En théorie. Car ce retrait n’est possible que pour des crimes ou des délits. Or, la violation des règles de sécurité à la chasse n’est sanctionnée… que par des contraventions (voir question n° 36).

			 

			
				La demande des associations naturalistes d’imposer des contrôles
					de la vue ou des alcootests aux chasseurs est vécue comme une provocation et se voit
					systématiquement rejetée.

			
			 

			Le permis de chasser ne peut donc être retiré pour chasse en état d’ivresse.

			 

			Les règlements intérieurs des associations communales de chasse peuvent prévoir une interdiction de chasser en état d’ébriété, mais cette disposition n’est pas obligatoire. La méconnaissance de cette interdiction, si elle existe, est réprimée selon des peines prévues par le règlement : sanctions financières, exclusion temporaire ou définitive ou encore interdiction de chasser sur son territoire. Ces quelques règlements facultatifs ne suffisent évidemment pas à convaincre nombre d’usagers de la nature que les chasseurs leur assurent une sécurité satisfaisante.

			 

			Même laxisme pour les examens de la vue et autres contrôles médicaux. Le seul qui soit exigé l’est pour l’obtention du permis de chasse, valable à vie. Aucune vérification de bonne santé ne sera plus effectuée par la suite, quels que soient l’âge et l’état général du chasseur. La chasse est la seule activité faisant intervenir des armes dans laquelle aucun certificat médical n’est demandé pour renouveler son adhésion année après année. Pire : les pratiquants qui ont obtenu leur permis avant 1976 n’ont suivi aucune formation de maniement des armes ni passé le moindre examen médical. À l’époque, il suffisait d’adhérer à une fédération et de payer une « vignette » annuelle pour obtenir son permis. Ces seniors représentent des dizaines de milliers de dangers potentiels. Le refus du monde cynégétique de se soumettre à des contrôles réguliers de santé ou à des alcootests reste difficile à justifier.

			 

			Boire ou chasser, il faudrait choisir. Mais pas en France.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article L. 3354-1 du code de la santé publique.

				

				
					2. Article L. 3354-3 du code de la santé publique.
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			Comment un homicide à la chasse 
est-il sanctionné ?

			 

			Avec une indulgence difficilement explicable.

			 

			 

			Le début de ce livre (voir question 1) nous a donné un triste aperçu de la fréquence des accidents de chasse mortels. Comme il n’y a pas d’intention de tuer, ce sont bien sûr des homicides involontaires. Est défini comme tel le fait de « causer la mort par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement1 ». La responsabilité du tireur est bien sûr mise en cause. Celle des organisateurs (association de chasse, responsable de battue) peut également être recherchée.

			 

			Ce délit d’homicide involontaire est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende maximum. En cas de violation délibérée d’une obligation de prudence ou de sécurité, les peines encourues sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende. Des peines complémentaires2 peuvent être ordonnées, telles la confiscation des armes, l’interdiction de détenir ou de porter une arme soumise à autorisation pour une durée de cinq ans au plus, le retrait du permis de chasser avec interdiction de solliciter la délivrance d’un nouveau permis pendant cinq ans au plus.

			 

			Il s’agit des peines maximales pouvant être ordonnées. En pratique, celles-ci varient selon les circonstances. Quand aucune imprudence ni aucune violation de règles de sécurité ne peut être relevée par le tribunal (par exemple en cas de ricochet), aucune infraction n’est retenue contre le tireur.

			 

			Quand un chasseur tue un collègue, un ami ou un membre de sa famille, c’est un véritable drame et l’on peut comprendre la clémence des verdicts, qui n’ont pas besoin de rajouter une peine à la douleur. Cependant, cette douceur des sanctions s’applique aussi dans des cas d’homicides beaucoup moins pardonnables. Ainsi, le « tir instinctif », c’est-à-dire sans vérifier sa cible, déroge aux plus élémentaires règles de prudence.

			 

			
				En général, les peines prononcées pour un homicide à la chasse,
					même en cas d’imprudence manifeste, consistent en prison uniquement avec sursis, et
					en un retrait du permis de chasser… pendant cinq ans maximum.

			
			 

			À cette indulgence s’ajoute un manque de règles de sécurité et de tout contrôle de santé qui n’incite pas suffisamment les pratiquants à se montrer responsables.

			Quelques exemples parmi beaucoup d’autres nous révèlent la bienveillance des décisions de justice en matière de chasse par différents tribunaux correctionnels (TC*) de France.

			En décembre 2007, le tribunal correctionnel de Draguignan (Var) juge un récidiviste ayant déjà tué un adolescent de 12 ans à la chasse en 1985 (il n’avait alors écopé que de dix-huit mois avec sursis, et d’un retrait du permis pendant cinq ans). Cette fois-ci, l’homme de 63 ans était rabatteur lors d’une battue, c’est-à-dire qu’il n’était pas censé se servir d’une arme. Il a néanmoins tiré à deux reprises sur un chasseur en le prenant pour un sanglier. Il n’est condamné qu’à trois ans d’emprisonnement dont deux avec sursis. Bref, deux vies = un an ferme.

			Mars 2013, TC de Mende (Lozère) : un chasseur de 66 ans tue sur un sentier un ramasseur de champignons qui portait des bandes réfléchissantes, confondu avec un sanglier. Vingt mois dont cinq ferme, retrait de permis pendant cinq ans, confiscation des armes.

			Décembre 2013, TC de Bourg-en-Bresse (Ain) : un chasseur cause la mort d’un ramasseur de champignons. Dix-huit mois avec sursis, 1 000 euros d’amende, retrait du permis pendant cinq ans.

			Décembre 2013, TC de Dijon (Côte-d’Or) : un chasseur de 64 ans abat un jeune automobiliste en chassant le long d’une… autoroute. Il écoperea de dix-huit mois fermes, une sorte de peine maximale pour la chasse, de 5 000 euros d’amende et des traditionnels cinq ans de retrait de permis.

			 

			
				Le braconnage est parfois plus sévèrement réprimé que l’homicide à
					la chasse.

			
			 

			Janvier 2014, TC de Dieppe (Seine-Maritime) : un chasseur de 83 ans tue un adolescent de 12 qui était en quad avec une arme déficiente lors d’une battue mal signalée. Peines : trois ans avec sursis, retrait du permis de chasser pendant cinq ans, confiscation de l’arme.

			Par comparaison, il a été ordonné dix-huit mois d’emprisonnement dont neuf mois ferme et 500 euros d’amende pour des actes de braconnage de nuit commis de 2008 à janvier 2010 en Maine-et-Loire, ou encore douze mois fermes et 6 500 euros pour des actes de braconnage de nuit commis courant 2006 et jusqu’au 15 août 2007 en Haute-Marne, en Côte-d’Or et dans l’Aube. Certes, ces actes sont volontaires, contrairement aux homicides. Mais l’irresponsabilité lorsque l’on est armé nous semble trop grave pour être traitée avec une telle désinvolture. La morale ? Il n’y en a pas : si vous vouliez tuer quelqu’un, vous n’auriez qu’à passer votre permis de chasser et inviter la future victime à une battue, vous ne risqueriez pas grand-chose…

			 
 
 
 
 

				
					1. Article 221-6 du code pénal.

				

				
					2. Article 221-8 du code pénal.
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			En quoi la chasse 
représente-t-elle un lobby ?

			 

			Puissance financière et politique 
influente, la chasse paie à prix d’or 
un lobbyiste professionnel. 
Les défenseurs de la nature sont lésés.

			
			 

			 

			Un livre entier serait nécessaire pour révéler toutes les facettes de cette vaste question1. À la base, la force de frappe du lobby cynégétique vient d’une organisation non démocratique, qui date de 1941. L’adhésion obligatoire à la seule fédération des chasseurs permet aux dirigeants non seulement de parler au nom de tous, mais également d’empocher la totalité des droits d’adhésion. Alimentées par cette manne, les fédérations de chasse se sont organisées pour exercer un lobbying très actif qui va de l’élu local aux ministères et à la présidence de la République. Cette position de monopole permet aux chasseurs de faire pression sur des élus soucieux de leur réélection.

			 

			
				Le plus puissant groupe de l’Assemblée nationale, loin devant les
					autres, est le groupe « Chasse ».

			
			 

			
				
					[image: ]
				

			

			Groupe chasse : premier à l’Assemblée Nationale

			 

			La Fédération nationale des chasseurs s’est attachée depuis des années les services d’un lobbyiste, Thierry Coste. La cour des compte a révélé en 2013 que ses divers contrats avec la Fédération Nationale de la chasse lui rapportent environ 200 000 euros par an. Une de ses missions : faire pression sur les députés et les sénateurs afin que la chasse ne fasse pas l’objet de lois pouvant restreindre sa pratique. La Cour des comptes précise qu’il intervient en effet auprès des 200 députés du puissant groupe « Chasse et Territoire », des 80 sénateurs du groupe « Chasse et Pêche », des 10 ministres qui ont dans leur portefeuille un volet « Chasse », et qu’il a en plus « des contacts hebdomadaires avec les conseillers du Premier ministre et du président de la République ». Peu de lobbys disposent d’une telle proximité avec le pouvoir.

			 

			De fait, les lois et les arrêtés qui encadrent la chasse vont tous dans le sens de ses adeptes. Ce loisir est l’une des matières pour laquelle on légifère le plus, avec cinq lois en douze ans2. Elles ont supprimé les dispositions relatives à la sécurité à la chasse et visent à augmenter le nombre de chasseurs en baissant les cotisations cynégétiques. Les gouvernements de gauche ou de droite prennent parfois en toute connaissance de cause des arrêtés illégaux, le plus souvent pour allonger les dates de chasse. Les gouvernements préfèrent s’attirer les foudres du Conseil d’État saisi par les associations de protection de la nature plutôt que fâcher le lobby de la gâchette, quitte à devoir accéder à des revendications illégitimes et illégales.

			 

			
				Quelle que soit la couleur politique du gouvernement en place, les
					chasseurs reçoivent des « cadeaux » en période électorale. Ce sont en
					général des allongements des périodes de chasse totalement illégaux.

			
			
			 

			Forts de cette influence, les chasseurs engrangent régulièrement de nouveaux privilèges, comme la création de niches fiscales au cours des deux dernières lois « Chasse ». Ils tentent également de détricoter les réglementations de protection de la nature avec un succès certain, par exemple avec l’opposition sur la mise en place de Natura 2000 (voir question n° 10), qui a failli coûter fort cher à un État français poursuivi par la Commission européenne. Des histoires épiques de braconnage, comme celle des tourterelles au Médoc, n’ont été rendues possibles qu’avec l’appui des autorités. Il a fallu dix-sept ans de combat des associatifs simplement pour faire respecter la loi au col de l’Escrinet, où les pigeons ramiers étaient tués par milliers illégalement, mais en toute impunité. Les politiques sont, sans conteste, très à l’écoute des chasseurs. Rares sont les ministres qui ont osé faire front.

			 

			
				Les chasseurs ne représentent que 1,5 % des citoyens, mais
					ils sont surreprésentés dans les instances de pouvoir.

			
			 

			La surreprésentation des chasseurs dans les organismes consultés en amont de la publication des lois témoigne de cette absence de démocratie : Conseil national de la chasse et de la faune sauvage (CNCFS) et Commissions départementales de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) (voir question n° 30). Pour prendre le seul exemple de la CDCFS du Rhône, chasseurs et piégeurs représentent 43 % des membres, les associations agréées de protection de la nature seulement 8 %. Découragés par l’inutilité de leur présence dans ces commissions, plusieurs biologistes et protecteurs de la nature ont fini par refuser d’y siéger. De toutes façons, leur avis n’avait aucune chance d’y être pris en compte.

			
				
					[image: ]
				

			

			Conseil d’administration du CNCFS

			 

			De même, la participation des chasseurs à un établissement public comme l’ONCFS, pourtant chargé de la police de la chasse, montre qu’ils prennent non seulement part à l’élaboration de la règle, mais également à son application et à la répression qu’entraîne sa violation (voir question n° 31).
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			Conseil d’administration de l’ONCFS

			Une des conséquences de cette organisation est la mainmise du lobby « chasse » sur la connaissance des espèces chassées et piégées. En effet, les chasseurs et les piégeurs sont, par défaut, les principales sources de données concernant cette partie de la faune sauvage. En l’absence d’études scientifiques, les données issues des bilans des prélèvements par la chasse et le piégeage sont utilisées pour apprécier l’état des populations animales, et l’ensemble de ces données sera utilisé pour définir de nouvelles règles de droit ou en adapter certaines.

			 

			
				Le déni de démocratie joue aussi en interne : les simples
					pratiquants n’ont guère leur mot à dire par rapport à leurs dirigeants.

			
			 

			Ce non-respect de la démocratie se retrouve dans l’organisation interne du monde de la chasse. La France est le seul pays d’Europe où les pratiquants n’ont pas le choix de leur fédération. Ils ont obligation d’adhérer à la fédération départementale du département où ils chassent. Jusqu’en 2000, les chasseurs n’avaient même pas le droit de vote pour élire leur représentant à ladite fédération ! La loi relative à la chasse du 26 juillet 2000 leur a donné ce droit.

			Mais à la demande des dirigeants de la chasse, la ministre de l’Écologie Roselyne Bachelot en a modifié les règles. Dorénavant, les pratiquants de base ont gardé le droit de vote, mais ils n’ont qu’une voix chacun, alors que les responsables de société de chasse bénéficient d’une quantité de voix calculée au prorata du nombre d’adhérents et de la surface de leur territoire de chasse.

			 

			Les défenseurs de la nature ne représentent-ils pas un lobby, eux aussi ? De grandes organisations internationales, telle Greenpeace, mènent en effet des combats médiatisés et arrivent à faire fléchir des structures très puissantes en s’appuyant sur l’opinion publique. En France, des associations nationales font également pression par des manifestations de rue pour sensibiliser l’opinion, comme les anti-corrida ou les anti-vivisection, ou mènent des actions plus discrètes, tels les recours juridiques contre le classement de certains animaux en « nuisibles », par exemple. En ce sens, toutes ces ONG* font pression et représentent des lobbys.

			De tels contre-pouvoirs gênent : des campagnes de dénigrement sont régulièrement menées contre eux. Ainsi, il a été dit à la fois que Greenpeace était subventionnée par la CIA, le KGB, ou n’était que la face visible d’une secte suspecte. Qu’elles appartiennent au monde culturel, scientifique ou sportif, les personnalités qui critiquent les écologistes sont très appréciées du pouvoir et des médias. L’un des plus connus, l’ancien ministre Claude Allègre, a beaucoup été invité sur des plateaux télé où il remettait en question la réalité du réchauffement climatique, souvent sans détracteur, alors qu’il n’a pas les compétences requises dans ce domaine, et que le caractère mensonger de ses textes a été établi3.

			 

			
				De leur côté, les défenseurs de la nature ont bien peu de pouvoir.
					Même si quelques personnalités médiatiques essaient de faire passer les écologistes
					pour de redoutables lobbyistes.

			
			 

			Bien sûr, certaines personnalités médiatiques, comme jadis le commandant Cousteau et aujourd’hui Allain Bougrain-Dubourg, Brigitte Bardot ou Nicolas Hulot défendent les thèses écologistes. Mais les protecteurs de la nature, généralement très critiques vis-à-vis de la chasse et des chasseurs, ne sont pas structurés comme ces derniers, et ne peuvent pas rivaliser. Ils sont éparpillés dans une grande diversité d’associations à but non lucratif, dont l’adhésion n’a rien d’obligatoire. Même si elles totalisent plus d’adhérents que les chasseurs, aucune association environnementaliste française ne peut, à elle seule, rivaliser avec le monopole de la Fédération nationale des chasseurs.

			 

			
				Les défenseurs de la nature sont bien plus nombreux que les
					chasseurs, mais ils n’ont ni leur puissance financière ni leur pouvoir politique, et
					ils ne sont pas structurés.

			
			 

			Enfin, un bon nombre d’associations de protection de la nature dépendent de subventions d’un ministère, d’un conseil régional ou d’un conseil général qu’elles auront pourtant du mal à critiquer. Elles sont d’autant plus muselées que les financements se raréfient, et arrivent souvent si en retard que certaines, exsangues, sont obligées de licencier une partie de leurs salariés pour des raisons économiques. De plus, un décret de 2011 a réformé l’agrément de protection de la nature accordé à ces associations si elles ne rassemblent pas un nombre d’adhérents suffisant. Les petites organisations écologistes affaiblies y ont perdu une partie de leurs moyens d’action, notamment en justice, et d’attraction pour trouver de nouveaux adhérents.

			 

			La protection de la nature est un lobby, certes, mais à petit budget, d’où son manque de visibilité. Comme les défenseurs de l’environnement sont confondus avec les écologistes politiques, qui font de faibles scores, leur poids électoral réel s’en trouve très sous-estimé par les élus.

			 
 
 
 
 

				
					1. Voir à ce sujet Le Livre noir de la chasse, op. cit.

				

				
					2.	Loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse.

						Loi n° 2003-698 du 30 juillet 2003 relative à la chasse.

						Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux.

						Loi n° 2008-1545 du 31 décembre 2008 pour l’amélioration et la simplification du droit de la chasse.

						Loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 portant diverses dispositions d’ordre cynégétique.

				

				
					3. Notamment par 400 scientifiques ayant dénoncé la falsification d’un graphique dans un de ses ouvrages (L’imposture climatique), et le livre de Sylvestre Huet cité en bibliographie L’imposteur, c’est lui.
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			Les chasseurs ont-ils le droit 
d’intervenir dans les écoles ?

			 

			C’est légal, mais le prosélytisme ne l’est pas. Or, les intentions réelles des intervenants sont trop souvent de donner le goût 
de la chasse aux enfants.

			 

			 

			La chasse est une passion, et, dans le cadre familial, il est compréhensible de vouloir la transmettre, surtout à de jeunes générations coupées de la nature. Toutefois, dans une école publique par principe garante de neutralité, se pose la question du prosélytisme. En effet, face à la diminution de leurs troupes, les chasseurs approchent les scolaires depuis des décennies afin de tenter de recruter. En février 1990, les états généraux de la chasse publiaient déjà dans leurs rapports : « [Il faut] organiser au niveau des fédérations des excursions dans la nature pour les enfants des écoles. Il s’agira de faire assister les enfants à une chasse pour qu’ils en apprécient l’atmosphère et non à une découverte des animaux, qui favorise chez eux le processus de personnification de l’animal. » En avril 1993 se tenait à Limoges un colloque sur le thème « Animations en milieu scolaire » où les responsables de la chasse entendaient faire passer dans chaque fédération des diplômes officiels qui leur auraient permis de pénétrer un milieu enseignant parfois hostile « avec toutes les apparences de l’objectivité ». L’éducation nature à la sauce chasseur était lancée, et allait s’accélérer. Aujourd’hui, des fédérations de chasseurs proposent des stages ou des emplois à des détenteurs du BEATEP (Brevet d’État d’animateur technicien de l’éducation populaire) et du BTSA GPN (Brevet de technicien supérieur agricole, Gestion et protection de la nature). Elles s’infiltrent alors dans les écoles en toute légitimité et incitent les enfants, sous couvert d’« éducation », à une utilisation de la nature par la chasse.

			 

			
				Les animations scolaires ont pour objectif de donner aux enfants
					une image attirante de la chasse. 

			
			 

			Si les défenseurs de la nature organisent des sorties scolaires, pourquoi pas les chasseurs ? Parce que les naturalistes ne défendent ni une corporation ni des intérêts privés, et n’ont ni le goût des armes ni le mépris de la sensibilité. Ce sont des passionnés qui transmettent une vision large et scientifique des écosystèmes, dénuée de préjugés sur une « gestion » de la nature supposée nécessaire, sur les « nuisibles » ou sur la « régulation » des prédateurs considérés comme des concurrents. Les chasseurs se déclarent investis d’une mission pédagogique que personne ne leur a demandée, mais leur « gestion » de la nature n’a rien d’exemplaire pour des enfants, sans parler d’un comportement sur le terrain qui n’est pas toujours dénué de brutalité.

			Les nombreux articles de presse régionale sur les interventions de chasseurs en milieu scolaire, qui révèlent clairement une démarche d’endoctrinement, connaissent une recrudescence en 2009 et début 2010. Cela provoque des réactions scandalisées et une lettre ouverte de la part des associations d’éducateurs et de naturalistes. La réponse est cinglante : le 4 mars 2010, la Fédération nationale des chasseurs signe avec Jean-Louis Borloo, alors ministre de l’Écologie, et Luc Chatel, ministre de l’Éducation nationale, une « Convention de partenariat pour l’éducation au développement durable ». Les professionnels de l’éducation à l’environnement, qui n’ont jamais bénéficié de la reconnaissance d’un quelconque ministre qui aurait pu renforcer leur capacité de travailler avec les enseignants, ont apprécié… Il ne reste aux parents d’élèves que la possibilité de s’opposer aux interventions des chasseurs et d’argumenter leur position auprès des enseignants concernés, ou d’alerter les associations.

			 

			
				Alors que les professionnels de l’éducation à l’environnement
					n’ont jamais reçu de reconnaissance concrète de leurs ministres, ces derniers
					signent, en 2010, un accord avec la Fédération nationale des chasseurs leur ouvrant
					les portes des écoles.
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			Quels animaux peut-on tirer ?

			 

			Tous ceux qui sont chassables sont illustrés dans les pages en couleurs de ce livre.

			 

			 

			Les animaux chassables sont uniquement des espèces sauvages, tels les cerfs, les merles ou les poules d’eau. Celles-ci sont juridiquement définies comme n’ayant « pas subi de modification par sélection de la part de l’homme1 ». À l’inverse, les espèces domestiques ne sont pas chassables. Ce sont « les animaux appartenant à des populations animales sélectionnées ou dont les deux parents appartiennent à des populations animales sélectionnées ».

			 

			La France détient le record d’Europe du nombre d’espèces pour lesquelles la chasse est autorisée : 91 (voir planche des espèces chassables). Les chasseurs les répartissent entre animaux à plumes (oiseaux), à poils (mammifères), grand et petit gibiers (chamois et lapins, etc.), gibier de plaine (lièvres, etc.), d’eau et de montagne (canards et marmottes, etc.), sédentaires et migrateurs (perdrix et grives, etc.). 

			Fixée par arrêté, leur chasse peut être autorisée dans un département et interdite dans un autre (voir question n° 5). Bien qu’elles restent chassables, certaines de ces espèces sont en mauvais état de conservation, comme l’oie cendrée, la martre ou la belette, ce qui est indiqué par une flèche descendante sur les dessins.

			 

			La planche des dessins des gibiers d’eau montre deux oiseaux faisant l’objet d’un moratoire. Leur chasse est suspendue ou géographiquement restreinte par arrêté ministériel, en raison de leur mauvais état de conservation, mais seulement pour une durée maximale de cinq ans, car leur statut de chassable ne change pas. Suite à différentes études montrant le déclin des populations de barges à queue noire, le tir de cette espèce est suspendu jusqu’au 30 juillet 2018. Celui du courlis cendré est suspendu pour la même période, mais uniquement sur les zones terrestres. Or, c’est justement sur le domaine maritime, près des côtes, que cet animal est le plus chassé ! Ces deux espèces devraient être franchement protégées, mais cela fâcherait les chasseurs.

			Parmi les espèces chassables, certaines peuvent être classées « nuisibles », comme les renards, les martres ou les pies (voir question n° 46). Elles seront non seulement tirées, mais aussi détruites par piégeage et en dehors de la période de chasse.

			 

			
				Avec 91 espèces, la France détient le record d’Europe du nombre
					d’animaux chassables. Parmi eux, certains sont même classés
					« nuisibles ».

			
			 

			Outre les « nuisibles », qui appartiennent à la liste officielle des espèces chassables, il existe des « organismes nuisibles ». Pour plusieurs d’entre eux, une lutte peut être envisagée (certains campagnols, mulots, souris, rats, taupes, etc.). Pour les animaux envahissants, la lutte est carrément obligatoire (charançon rouge des palmiers, hanneton japonais, etc.).

			 

			Plusieurs espèces « sans statut » ne se trouvent sur aucune de ces listes. C’est le cas de certains rongeurs comme les loirs, les lérots ou les muscardins, par exemple. Dans les faits, chacun peut faire ce qu’il veut de ces animaux dans les limites de la légalité (voir question n° 48).

			 

			Heureusement, d’autres espèces sauvages sont protégées, comme tous les rapaces, toutes les chauves-souris, l’ours brun ou encore le grand hamster. Il en existe une liste pour chaque classe (poissons, amphibiens, reptiles, mammifères terrestres et marins, oiseaux, insectes, mollusques) consultable sur Internet2. L’arrêté ministériel qui les concerne détermine leur niveau de protection par l’interdiction de certaines activités (destruction, commerce, perturbations, etc.).

			 

			Théoriquement, les espèces protégées ne peuvent être chassées. Néanmoins, des dérogations de destruction sont susceptibles d’être accordées par le ministre ou le préfet, comme cela a été décidé pour le loup parfois même en dehors de la légalité. Il ne s’agira alors pas de « chasse » mais d’une mesure exceptionnelle, en principe motivée par l’intérêt général. En réalité, cet intérêt est souvent très particulier.

			 
 
 
 
 

				
					1. Article R. 411-5 du code de l’environnement.

				

				
					2. http://www.aspas-nature.org/actions-juridiques-de-l-aspas/textes-importants/listes-nationales-des-especes-protegees/
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			Existe-t-il des quotas de chasse 
par espèce ?

			 

			La chasse de certains animaux, 
comme le cerf et le chevreuil, est soumise 
à un quota. Mais ce n’est pas systématique.

			 

			 

			De nombreuses espèces animales ont déjà été éradiquées à cause de la chasse, d’autres sont toujours menacées d’extinction. Des limites sont donc nécessaires. Pour les espèces gibier, un « plan de chasse », un « plan de gestion cynégétique » ou un prélèvement maximal autorisé peut être défini1. Le « plan de chasse » défini des quotas minimum et maximum d’animaux tués.

			 

			
				25 millions d’oiseaux et quelque 5 millions de
					mammifères sont abattus chaque année en France. La faune sauvage subit une pression
					de chasse beaucoup trop forte.

			
			 

			Le « plan de gestion cynégétique » peut comprendre diverses mesures destinées à favoriser certaines espèces, comme par exemple restreindre les secteurs de chasse, maintenir des milieux naturels accueillants, mais aussi limiter les prélèvements.

			 

			Le plan de chasse est obligatoire pour les cerfs, les daims, les mouflons, les chamois, les isards et les chevreuils mais peut être rendu obligatoire pour d’autres espèces par le préfet, le plus souvent avec un accord de la fédération de chasse. Il permet de fixer un nombre minimum et maximum d’animaux à prélever sur un territoire donné. Ces minima et maxima peuvent également être répartis par sexe, âge ou poids. Un tel plan de chasse se décline en plans individuels destinés aux pratiquants à qui sont attribués des bagues ou des bracelets à apposer sur les animaux abattus. Le dépassement du quota maximum est pénalement réprimé ; la non-réalisation du quota minimum peut être sanctionnée d’une amende.

			 

			 

			Un « prélèvement maximal autorisé » peut être instauré pour certaines espèces dont les populations sont faibles ou fragiles. Le respect de ce maximum est contrôlé par la tenue obligatoire d’un carnet de prélèvement et le marquage des animaux abattus. C’est ainsi qu’en application d’un arrêté ministériel, un chasseur ne peut prélever plus de 30 bécasses des bois par saison. Les préfets peuvent également imposer de telles restrictions dans leur département : c’est par exemple le cas pour certains oiseaux de montagne (tétras lyres, grands tétras ou lagopèdes alpins). Enfin, le ministre peut suspendre pendant cinq ans2 la chasse d’espèces en mauvais état de conservation, notamment des gibiers d’eau (voir question n° 41).

			 

			Pour les mal-aimés, les espèces « nuisibles » (voir question n° 46), il n’existe aucun quota : au contraire, la destruction de ces animaux considérés comme « indésirables » est encouragée.

			 

			
				Il existe des quotas maximum à ne pas dépasser, mais aussi des
					quotas minimum à atteindre obligatoirement. Le non-respect des uns comme des autres
					peut être sanctionné.

			
			 

			Évidemment, le braconnage n’est pas pris en compte, ni d’ailleurs le fait que certaines espèces présentent un intérêt cynégétique plus important que d’autres. Une attention particulière leur sera donc accordée, au détriment notamment de leurs prédateurs. De plus, leur « gestion » impliquerait une connaissance extrêmement fine de ces populations et des équilibres des écosystèmes, mais c’est rarement le cas. L’état de conservation d’une espèce gibier n’est guère pris en compte. Ainsi, en France, on chasse toujours les grands tétras, mais aussi une multitude d’espèces pourtant en mauvais état de conservation, comme l’alouette des champs, la caille des blés, le pigeon colombin ou le canard chipeau (fléchés sur les planches.

			 
 
 
 
 

				
					1. Articles L. 425-6 à L.4 25-15, et R. 425-1 et suivants du code de l’environnement.

				

				
					2. Article R.424-14 du code de l’environnement.
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			Est-il nécessaire de réguler les espèces ?

			 

			Les chasseurs prétendent « réguler » 
les carnivores, alors que ces animaux 
ne peuvent pas pulluler. C’est antiscientifique, absurde et dommageable.

			 

			 

			L’équilibre naturel n’est pas un état stable, mais un perpétuel réajustement : chaque espèce cherche ses moyens de survie au sein de l’écosystème, et rencontre des limites dans l’action des autres. Globalement, les herbivores et surtout les rongeurs peuvent se multiplier indéfiniment et engendrer des dommages aux plantes. Heureusement pour les végétaux, les carnivores limitent naturellement ces populations. Mais ils subissent eux-mêmes un facteur limitant : on n’imagine pas une savane où les lions seraient plus nombreux que les gazelles.

			En effet, les carnivores sont restreints par leurs propres ressources vitales : un manque de proies engendre forcément une famine chez les prédateurs, donc l’échec de leur reproduction, et, au final, une diminution de leurs populations. Ce ne sont donc pas les carnivores qui « gèrent » les herbivores, mais le contraire : c’est la quantité de proies qui détermine le nombre de prédateurs. Grande chasseuse de campagnols, la belette n’est présente quelque part que lorsque ses proies le sont. Elle ne se reproduit pas en cas de disette et semble alors disparaître. Bien que ces faits soient avérés, elle peut être classée « nuisible » et sévèrement piégée.

			 

			
				Les scientifiques sont unanimes : ce n’est pas le carnivore
					qui « gère » ses proies, c’est la quantité de proies qui détermine le
					nombre de carnivores.

			
			 

			La pullulation d’un carnivore est donc logiquement impossible. Cela n’empêche pas la majorité des chasseurs de crier régulièrement à l’invasion de renards ou de rapaces, sans étudier les raisons réelles de leurs impressions. Migratrices, les buses variables peuvent se retrouver plus nombreuses en hiver, par exemple. Les populations de prédateurs varient selon les ressources. Dans les zones vidées de leurs renards à cause des persécutions, il y a soudain plus de nourriture disponible. Par conséquent, les renardes seront plus nombreuses à pouvoir mener à bien leur portée, il y aura donc plus de renardeaux… d’où une totale inutilité de ces massacres. Dans certaines zones urbanisées, il y a davantage de ressources à se partager, donc de la place pour une densité plus forte de renards. S’ils ne sont pas chassés, certains pourront s’y montrer familiers, mais en aucun cas il ne s’agit de « pullulations » qu’il serait nécessaire de « réguler ».

			 

			
				Les campagnols font partie des rares animaux à pulluler
					régulièrement. Des carnivores, comme le renard et la belette, limitent leurs
					populations, mais les chasseurs les éliminent. Une logique toute cynégétique…

			
			 

			Autrefois, les rapaces étaient considérés comme des « nuisibles » et persécutés. Mais ils sont devenus si rares que leur chasse a été interdite en 1972. Le monde des chasseurs s’est affolé, maudissant les écologistes et prédisant d’épouvantables pullulations. Aujourd’hui, on observe couramment des faucons, jusqu’au cœur des villes, et aucun excès n’a été signalé…

			 

			Autres mouvements de panique, en Suisse cette fois-ci, voici plus de quarante ans. Le 14 mai 1974, l’interdiction de la chasse dans le canton de Genève était approuvée par 72 % de la population. Malgré les affirmations alarmistes des chasseurs, tout s’est bien passé : aujourd’hui, la faune du canton est devenue exceptionnelle, et les promeneurs apprécient la sérénité les lieux. Seuls quelques sangliers commettent des dégâts à l’agriculture, et ces problèmes ponctuels sont réglés par des gardes professionnels, ce qui satisfait les habitants. Ces animaux, d’ailleurs, viennent souvent de France, où ils prolifèrent. De plus, l’absence de grands carnivores favorise l’expansion de ces proies potentielles. En revanche, la présence de petits carnivores (renards, fouines, hermines, etc.), considérés par les chasseurs français comme des « nuisibles » qu’il faudrait à tout prix « réguler », ne pose ici pas de souci.

			 

			Cet exemple suisse de non-chasse sans problème contrarie fort nos chasseurs et leur nécessaire « gestion » de la vie sauvage, mais il est volontiers cité par les protecteurs.
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			Les faisans lâchés pour l’ouverture 
sont-ils réellement 
intéressants à chasser ?

			 

			Sans doute pas, mais ils permettent 
aux pratiquants d’exercer leur loisir.

			 

			 

			C’est une pomme de discorde entre chasseurs et naturalistes, mais aussi entre les chasseurs eux-mêmes : le gibier d’élevage, parfois lâché quelques heures seulement avant les parties de chasse, n’est pas toujours apte à survivre dans la nature. Habitués aux humains, des faisans inexpérimentés picorent sans crainte au bord des chemins et des routes. Tuer ces « cocottes », comme on les surnomme, n’a rien de sportif. Mais les animaux sauvages se raréfient, et il faut bien qu’en échange de leurs taxes, les sociétés de chasse offrent à leurs adhérents quelque chose de facile à se mettre dans la gibecière. Pas toujours sportifs non plus, les prédateurs sauvages croquent volontiers ces proies faciles, et se retrouvent alors victimes de la vengeance des chasseurs.

			Quant aux naturalistes, ils reprochent à ces invasions d’espèces exotiques de provoquer des catastrophes dans des écosystèmes qui n’y sont pas adaptés. Par exemple, les volailles d’élevage font des ravages chez les amphibiens et les reptiles. Cela a notamment été le cas à Porquerolles, où les faisans relâchés par les chasseurs ont carrément éradiqué les lézards.

			Les animaux relâchés posent d’autres problèmes de perturbation de la faune indigène. Ils peuvent véhiculer des maladies nouvelles ou encore provoquer des « pollutions génétiques ». Des sangliers se sont ainsi hybridés avec des porcs domestiques (voir question n° 45 sur le « cochonglier »), des cerfs sikas venus d’Asie avec des cerfs élaphes, des mouflons avec des moutons, des perdrix choukar avec des perdrix rouges… Les colverts d’élevage au plumage étrange sont surnommés « canards casseroles ». Les animaux « purs », c’est-à-dire les mieux adaptés à leur milieu car issus de millénaires de sélection naturelle, disparaissent au profit de ces croisements destinés à la chasse. La véritable perdrix rouge est en voie d’extinction en France, les derniers specimens connaissant des difficultés de reproduction. La survie des faisans exotiques de différentes espèces tient souvent aux mangeoires et aux abreuvoirs disposés par les chasseurs. Cette chasse de consommation discrédite largement leur soi-disant rôle de « gestionnaires » de la nature sauvage…

			 

			
				Les éleveurs de gibier de relâcher et les chasses privées
					représentent un lobby discret, mais qui brasse des millions d’euros.

			
			 

			Au total, les éleveurs de gibier fournissent chaque année aux chasseurs plusieurs centaines de milliers de lapins de garenne et de lièvres, environ un million de canards colverts, 5 à 6 millions de perdrix et 14 millions de faisans.

			Une partie de ce gibier d’élevage est lâché également pour des chasses commerciales privées. La Fédération nationale des chasses professionnelles (FNCP) étant proche du Syndicat national des producteurs de gibier de chasse (SNPGC), la stimulation va bon train. Les chasses commerciales sur gibier d’élevage, y compris en enclos, sont en pleine expansion et concerneraient quelque 800 000 chasseurs. Ayant les appuis qu’il faut, elles ont même bénéficié d’exonérations fiscales en 2008 lors de la loi chasse dite « Poniatowski »…
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			C’est quoi, les cochongliers ?

			 

			Des hybrides de cochons et de sangliers, moins farouches que ces derniers, 
mais plus destructeurs.

			 

			 

			Dans les années 1970 et 1980, des hybrides de cochons domestiques et de sangliers ont été lâchés un peu partout en France. Bien qu’interdite, la pratique perdure pour alimenter certaines chasses1. Le « véritable » sanglier laisse désormais la place à une surabondance de « cochongliers » dans nos campagnes, des animaux moins farouches que les sangliers, plus gros, plus voraces et plus prolifiques.

			 

			Au cours des dernières décennies, les cochongliers sont devenus le socle de la chasse française. Ils représentent une formidable manne financière. Paradoxalement, les dégâts de grand gibier, essentiellement ceux commis par les sangliers plus ou moins hybridés, coûtent beaucoup aux fédérations départementales des chasseurs. Mais ils rapportent davantage aux sociétés de chasse locales, qu’elles soient privées ou organisées en ACCA. Plus il y a de sangliers et plus il y a de dégâts, certes, mais plus il y a de sangliers et plus il y a de chasseurs qui achètent des cartes de chasse car le grand gibier est le plus attractif. Cependant, si les sociétés de chasse s’enrichissent, ce sont les fédérations départementales qui paient les dégâts, car les caisses des chasseurs ne communiquent pas. En conséquence, certaines fédérations ont de plus en plus de difficultés à s’acquitter des sommes astronomiques des dégâts de gibier dus à cette gestion calamiteuse du sanglier.

			 

			
				La surabondance de sangliers maintenus par certaines sociétés de
					chasse provoque des conflits avec les agriculteurs et ruine les… fédérations de
					chasseurs.

			
			 

			Afin de maintenir une grosse population de sangliers plus ou moins hybrides, les chasseurs ont recours à l’agrainage. Un apport de nourriture, essentiellement du maïs, est déversé en forêt, officiellement pour attirer les animaux hors des cultures et des prairies. Mais ce moyen est détourné depuis longtemps pour alimenter des quantités de sangliers bien supérieures aux potentialités du milieu dans de très nombreux départements français. On est passés de 50 000 sangliers abattus à la chasse en 1975 à environ 700 000 aujourd’hui. Ce qui crée de plus en plus de conflits entre le monde de la chasse et celui des agriculteurs. Qu’importe. En 2009, le ministère de l’Écologie a rédigé un « Plan national de maîtrise du sanglier » en concertation avec les seuls chasseurs. Ni les agriculteurs ni les protecteurs de la nature n’ont été invités à donner leur avis. Cette initiative s’est soldée par un véritable échec : aucune amélioration n’a été apportée sur le terrain.

			Une seule amélioration notable a été constatée dans le département de la Meuse où, sous la pression du monde agricole, la préfète avait interdit l’agrainage du sanglier pendant deux ans. Au terme de cette période, les dégâts agricoles avaient baissé de plus de 30 %, un résultat jamais atteint par des chasseurs. Mais ces derniers ont fait pression à leur tour, et ils ont à nouveau été autorisés à agrainer.

			 

			
				L’agrainage des sangliers imposé par certains chasseurs est une
					plaie pour l’agriculture, mais aussi pour la nature.

			 

			Le cochonglier et le sanglier sont omnivores, donc carnassiers à l’occasion. Ils peuvent s’attaquer à des faons de chevreuils ou de cerfs, et même à des agneaux nouveau-nés comme c’est fréquemment le cas en Australie. Leur surabondance artificielle porte préjudice à notre faune sauvage, principalement par prédation des œufs ou des poussins d’espèces nichant au sol (faisans, perdrix, tétras, etc.). Curieusement, cette problématique n’a jamais été étudiée en France. Les seules références scientifiques sur la prédation causée par le sanglier ont été réalisées hors de nos frontières.

			 
 
 
 
 

				
					1. Ainsi, cette énorme bête de 300 kg et longue de 3,60 mètres trouvée morte en mars 2014 en Ardèche.
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			Qu’est-ce qu’un animal « nuisible » ?

			 

			La « nuisibilité » d’une espèce animale 
n’est pas un concept scientifique, 
mais un statut juridique qui soulève des questions.

			 

			Le terme d’espèce « nuisible » n’a aucune justification biologique, d’où l’usage systématique des guillemets dans ce livre. Chaque être vivant tient une place dans son écosystème, et l’ensemble forme un équilibre en perpétuel réajustement (voir question n° 43). Depuis les animaux les plus insignifiants à nos yeux, comme les bousiers ou les vers de terre, jusqu’aux plus impressionnants, comme les loups ou les requins, chaque espèce contribue au fonctionnement général de la planète. Charles Darwin a écrit un ouvrage entier sur le rôle planétaire des vers de terre, et de nombreuses études scientifiques montrent que, même dans les pays dits « développés », les prédateurs se révèlent indispensables. En éliminant les proies malades ils freinent la propagation des épidémies, en chassant les rongeurs ou les herbivores ils protègent la végétation. Or, ce sont les végétaux qui nous permettent de respirer, qui nous nourrissent et qui tempèrent le climat. Aucune espèce n’est donc « nuisible », et chacune tient une place dans l’équilibre général, y compris celles qui nous gênent.

			 

			
				« Nuisible » signifie essentiellement :
					« gênant pour les activités humaines ».

			 

			La notion de « nuisibilité » trouve sa justification essentiellement par rapport au confort et aux intérêts directs ou indirects des êtres humains. Certes, sur le papier la faune et la flore sont également protégées, mais seulement si elles sont considérées comme tolérables.

			Administrativement, une espèce animale n’est déclarée « nuisible » qu’à condition de répondre à des critères définis par la législation. Ainsi, elle sera « nuisible » si elle porte atteinte à des intérêts considérés comme majeurs :

			– la santé et la sécurité publiques ;

			– les activités agricoles, forestières et aquacoles ;

			– la faune et la flore ;

			– la propriété.

			 

			
				La notion de « gêne » va souvent à l’encontre de la
					sauvegarde de la nature, c’est-à-dire de l’ensemble du monde vivant.

			 

			Il existe quelques limites : une espèce pourra être classée « nuisible » dans un département si elle est répandue de manière « significative », ce qui épargne en principe les populations en mauvais état de conservation. Mais plusieurs petits carnivores aux effectifs inconnus sont toujours susceptibles d’être classés « nuisibles ». Enfin, selon les directives « Oiseaux » et « Habitats », le statut « nuisible » pourra s’appliquer aux espèces concernées par ces textes à condition qu’aucune autre solution n’existe pour empêcher les atteintes qui lui sont reprochées.

			 

			À la fois scientifique, culturelle et philosophique, cette question de la « nuisibilité » de la nature soulève celle de l’impact de l’homme sur l’ensemble de la biodiversité.

			En France, 19 espèces peuvent être classées « nuisibles » : 12 mammifères et 7 oiseaux. Un tel statut autorise une destruction accrue de ces animaux : par tir en dehors de la période de chasse, mais également par piégeage ou encore par déterrage et enfumage pour certains d’entre eux, et cela tout au long de l’année. Ces massacres sont encouragés par des systèmes de « primes à la queue » ou « à la patte » souvent mis en place par les associations de chasseurs, les mairies ou les conseils généraux. Les piégeurs se voient alors attribuer une prime en échange d’une partie de l’animal détruit. Cette pratique détourne d’ailleurs l’objectif premier du classement « nuisible », qui est de défendre sa propriété, et non de « réguler » ces espèces ou d’en faire une source de profit.

			 

			Modes et périodes de chasse 
et de destruction du renard en France

			
				
					[image: ]
				

			

			Les « nuisibles » sont répartis en trois groupes, en fonction de leur caractère exogène et de leur intérêt cynégétique1 :

			 

			1 : Les « étrangers » :

			Ceux-là viennent d’ailleurs, ils ont généralement été introduits en France au cours du xixe siècle, principalement à des fins cynégétiques, ornementales ou pour la pelleterie. Ce sont les ragondins, les rats musqués, les ratons laveurs, les visons d’Amérique, les chiens viverrins et les oies bernaches du Canada. Un arrêté ministériel annuel prévoit leur éradication sans restriction de temps ni de lieu, y compris dans les départements où leur présence… n’a jamais été observée2. À noter : l’oie bernache du Canada, qui n’était même pas considérée comme chassable en 2011, en fait désormais partie. Les petits cadeaux aux chasseurs entretiennent l’amitié…

			 

			
				« Nuisibles », certes, mais à qui exactement ? Le
					lapin ou le sanglier, qui commettent des dégâts aux cultures, sont plutôt protégés
					par les chasseurs.

			
			 

			2 : Les « mauvais » nuisibles :

			Ceux-là ont le malheur de contrarier les chasseurs. Ce sont des espèces « prédatrices et déprédatrices » – c’est-à-dire causant des dégâts à certaines plantes ou denrées –, capables de s’attaquer au « gibier », donc compétitrices directes des chasseurs. Ceci explique le sort qui leur est réservé : si l’une d’elles est classée dans un département, elle pourra y être piégée pendant trois ans sans interruption ! Ce sont les renards, les fouines, les martres, les belettes, les putois, les pies bavardes, les corneilles noires, les corbeaux freux, les geais des chênes et les étourneaux sansonnets. Pour connaître ceux qui sont « nuisibles » dans un département, il faut se référer à l’annexe de l’arrêté ministériel3 qui les classe pour trois ans, après quoi leur statut est réétudié.

			 

			3 : Les « bons » nuisibles :

			Ceux-là sont les chouchous des chasseurs. On y trouve : les sangliers, les lapins de garenne et les pigeons ramiers. En termes économiques, ils sont responsables de plus de 80 % des dégâts, mais ils ne sont classés « nuisibles » que pour une année. La décision vient du préfet après consultation de la CDCFS, largement dominée par les chasseurs, qui gardent la main sur la « gestion » de ces espèces.

			 

			Les différents statuts de ces animaux révèlent une inégalité flagrante, et largement au bénéfice de la chasse. Par exemple, le pigeon ramier n’occasionne de dégâts aux cultures que dans certaines régions, mais les chasseurs le font classer « nuisible » afin de pouvoir pratiquer la « chasse à la palombe » (autre nom du ramier) au mois de mars en pleine période de migration, quand la chasse est fermée. Cette pratique est régulièrement attaquée devant les tribunaux par les protecteurs de la nature. Au contraire, alors que le classement du sanglier serait justifié par les dégâts qu’il cause dans certains départements, des chasseurs vont décider de ne pas le déclarer « nuisible » afin de préserver leur source de profits, car les ventes de carte de chasse à la journée représentent un fonds de commerce très lucratif (voir question n° 45).

			Le lapin de garenne bénéficie étrangement de ces inégalités. Traité de manière beaucoup plus précise que toutes les autres espèces, il sera classé « nuisible » uniquement sur les communes où il cause des dégâts, alors que le renard qui cause un dégât notable dans une seule commune sera classé sur tout un département !

			 

			
				Arbitraire, le statut de « nuisible » varie d’un
					gouvernement à l’autre, d’un département à l’autre.

			 

			La liste des espèces « nuisibles » varie d’un département à l’autre et d’une année sur l’autre, ce qui souligne l’absurdité scientifique d’une telle notion. Plusieurs animaux (la martre, le putois et la belette) ont d’ailleurs été retirés de la liste des « nuisibles » au niveau national par une décision du ministre écologiste Yves Cochet en mars 2002, après consultation du Muséum national d’histoire naturelle et de l’ONCFS. Mais ils y sont retournés sans aucune justification en novembre 2002 sous l’impulsion de la ministre de l’Écologie Roselyne Bachelot, très proche du monde de la chasse. La martre et la belette ont à nouveau été retirées en décembre 2008 par le ministre de l’époque, Jean-Louis Borloo, qui les y a pourtant remises trois mois plus tard, sous la pression du lobby chasse.

			 
 
 
 
 

				
					1. R. 227-6 du code de l’environnement.

				

				
					2. Pour 2013-2014 : arrêté ministériel du 8 juillet 2013 (NOR : DEVL 1313915A).

				

				
					3. Arrêté ministériel du 2 août 2012 (NOR : DEVL1227528A).
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			En quoi consiste le déterrage 
des blaireaux ?

			 

			Il s’agit d’acculer les animaux vivants dans leur terrier et les en extirper avec une pince géante. Ça plaît beaucoup.

			 

			 

			Le déterrage, ou vénerie sous terre, consiste à acculer la proie au fond de son terrier en y lâchant des chiens spécialisés : les terriers (voir question n° 27). Depuis l’extérieur, les déterreurs localisent le blaireau, le renard ou le ragondin grâce aux cris des chiens, puis ils creusent jusqu’à pouvoir l’attraper. Le déterrage peut durer plus de huit heures. D’épouvantables heures de stress pour l’animal irémédiablement coincé. Enfin, les chasseurs l’attrapent avec une grande pince en fer avant de le tuer en l’assommant ou à l’aide d’une dague. Généralement, l’animal est donné, parfois encore vivant, aux chiens qui en font la curée.

			
			 

				Sans aucune justification autre que leur plaisir, les veneurs ont
					obtenu une période complémentaire de chasse afin de pouvoir déterrer des blaireaux
					au printemps.

			
			 

			Née au xvie siècle, la vénerie sous terre est longtemps restée marginale. Mais depuis une quinzaine d’années elle connaît un grand essor car elle permet de chasser en dehors de la période d’ouverture générale. Or, si le renard et le ragondin sont susceptibles d’être classés « nuisibles », ce n’est pas le cas du blaireau qui est une espèce gibier. Qu’importe : les chasseurs ont obtenu une exception pour cet animal afin de bénéficier d’une période complémentaire de chasse. Celle-ci est accordée par arrêté préfectoral, sans que le préfet ou ses services n’aient à justifier de quelconques dégâts ou de toute autre cause, comme ils en ont pourtant l’obligation pour les « nuisibles ». La période complémentaire commence au printemps, en pleine saison de reproduction, alors que les petits sont encore au terrier. Les renardeaux ou les blaireautins, trop faibles pour se défendre, sont aujourd’hui directement tués par les chiens1.

			 

			
				Cette traque brutale a été abandonnée dans presque toute l’Europe,
					mais elle compte des dizaines de milliers de pratiquants en France.

			 

			La vénerie sous terre ne se pratique quasiment plus qu’en France : tous les pays d’Europe occidentale l’ont interdit en raison de sa brutalité. Concernant spécifiquement le blaireau, là encore la France est une exception, car il est protégé dans de très nombreux pays (Belgique, Angleterre, Irlande, Pays-Bas, Danemark, Portugal, Espagne, Italie, Grèce, etc.).

			 

			En 2006, le ministère de l’Environnement comptait 1 500 équipages, soit environ 40 000 chasseurs et 60 000 à 70 000 chiens. Ces chiffres officiels sont certainement sous-estimés car en 2008, lors du championnat de France de déterrage, la Fédération nationale de chasse et l’Association française des équipages de vénerie sous terre ont annoncé quelque 3 000 équipages de chasse sous terre, ce qui représenterait 80 000 chasseurs et 120 000 à 140 000 chiens ! En 2009, l’ASPAS comptait 74 départements où une période de chasse complémentaire au blaireau était accordée. Et tous les départements sont concernés par la vénerie sous terre pour le renard et le ragondin.

			 
 
 
 
 

				
					1. En juin 2014, à l’occasion de la loi sur la biodiversité, un amendement visant à interdire la chasse pendant la période de reproduction et de dépendance des mammifères a été déposé.
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			Pourquoi les chasseurs 
ont-ils le droit de faire souffrir 
les animaux ?

			 

			Parce que les règles relatives 
à la maltraitance animale 
ne s’appliquent pas 
à la faune en liberté.

			 

			 

			On a souvent dit que les animaux étaient considérés comme des meubles. Jusqu’ici, seul l’animal domestique – ou encore l’animal sauvage détenu en captivité – était considéré par le Code civil comme un bien meuble (par opposition au « bien immeuble »), c’est-à-dire non pas comme un meuble, mais comme un bien mobile, qui peut « se transporter d’un lieu à un autre1 ». Il y a là un – tout petit – point positif : en tant que tel, l’animal domestique bénéficie au moins du régime de protection appliqué à la propriété de son maître. Uniquement fondé sur les intérêts humains, le droit n’a ici pour objectif que de protéger le droit de propriété, donc du propriétaire. Ce statut de l’animal évolue, mais très lentement.

			 

			
				Dès sa création en 1804, le Code civil considère les animaux
					domestiques comme des « biens meubles », c’est-à-dire des propriétés
					mobiles (et non pas comme des meubles). Pour l’animal sauvage, c’est pire…

			 

			Les animaux sauvages n’ont même pas cette « chance ». Ils sont appréhendés par le droit en tant qu’espèces, et non en tant qu’individus comme les animaux domestiques, ce qui explique leurs deux régimes de protection totalement différents. Les animaux sauvages sont considérés comme des res nullius (res = « chose », nullus = « aucun », le génitif nullius précisant « chose de personne »). Ils n’ont a priori pas de propriétaire. Hélas pour eux, tout un chacun – ou n’importe qui, pour dire les choses concrètement – peut se les approprier dans le respect des règles relatives à la détention, à la chasse et au piégeage, ces deux dernières pratiques étant un mode d’appropriation. En effet, le gibier appartient au chasseur à partir du moment où ce dernier l’a tué ou mortellement blessé. Dans sa grande commisération, le droit vise à protéger le patrimoine naturel et donc à maintenir les populations sauvages dans un état de conservation durable. Une espèce sera dès lors protégée si elle est menacée d’extinction, et tant qu’elle reste considérée comme vulnérable (il faut donc attendre qu’elle se trouve en mauvais état pour que l’on songe à la préserver). Les spécimens de cette espèce sont individuellement à l’abri de toute perturbation ou destruction. Théoriquement, car cette protection s’arrête là où certains intérêts économiques commencent… Les grands cormorans, espèce protégée, sont tirés pour la défense de la pisciculture. Le loup, lui aussi espèce protégée, est traité comme un « nuisible » et chassé souvent dans des conditions à la fois officielles et illégales, car la pression des éleveurs et des chasseurs empêche une réaction raisonnable et efficace aux attaques de troupeaux. Moins connu, le grand hamster d’Alsace, malgré moult plans officiels de protection, ne bénéficie plus de milieux naturels favorables à cause du maintien de l’agriculture intensive et de l’urbanisation qui fragmentent et détruisent son habitat.

			 

			Cette dichotomie juridique a également pour conséquence absurde de ne pas attribuer aux animaux sauvages les mêmes aptitudes qu’aux animaux domestiques. La loi du 10 juillet 1976 reconnaissait déjà aux animaux le caractère d’êtres « sensibles », c’est-à-dire leur accordait la capacité à ressentir la douleur, la souffrance, etc. (c’est l’article L. 214-1 du code rural. Une association de défense animale a d’ailleurs pris pour nom « L.214 »). Ce texte précise que cette sensibilité impose certaines obligations au propriétaire de l’animal. Or, cela implique que seuls les animaux appartenant à une personne sont sensibles… Par conséquent, et contre toute logique, seuls les animaux domestiques et les animaux sauvages maintenus en captivité sont des êtres sensibles méritant de vivre dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de leur espèce. Notons au passage que cela n’empêche pas les éleveurs industriels de traiter les animaux de boucherie d’une manière impitoyable.

			Depuis 1963, le code pénal réprime les sévices graves et les actes de cruauté exercés sur un animal de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. Sont également pénalement réprimés, mais uniquement par des peines d’amende, les mauvais traitements infligés à un animal ainsi que toute atteinte à son intégrité ou à sa vie. Conformément à l’approche qu’a le droit français en cette matière, ces règles relatives à la maltraitance animale ne s’appliquent qu’aux animaux domestiques ou sauvages tenus en captivité. Sinon, les animaux sauvages souffrant dans des pièges ou blessés à la chasse, les oiseaux appelants retenus par la queue, les renards déterrés et autres victimes de pratiques violentes remettraient en cause le bon plaisir des chasseurs.

			 

			Le statut de l’animal ne cesse de progresser vers une prise en compte de ses aptitudes à ressentir et à souffrir, que prouvent abondamment toutes les études scientifiques récentes. Mais cette progression n’est pas encore assez rapide et ne touche que rarement la faune sauvage. De nombreuses propositions de loi visant à faire évoluer et à harmoniser le statut de l’animal, voire à supprimer certains modes de chasse considérés comme cruels, ont pourtant été déposées par des parlementaires2.

			 

			
				Absurde, la loi ne reconnaît pas les animaux sauvages et
					domestiques comme étant de même nature. D’après elle, seuls les seconds seraient
					sensibles à la douleur. Et ça arrange bien nos chasseurs.

			
			 

			Le 15 avril 2014, après une pétition de plus de 700 000 signatures et une campagne médiatique des défenseurs de la cause animale, l’Assemblée nationale qualifiait les animaux d’« êtres vivants doués de sensibilité » dans un amendement du Code civil, qui ne prenait pas en compte la sensibilité des animaux comme le code rural. Néanmoins, il est fort regrettable que ce projet d’harmonisation entre les deux codes reste uniquement symbolique, car il n’extrait pas l’animal du régime des biens corporels, et ne lui concède guère de statut à part entière. De plus, les rédacteurs se sont bien gardés d’aborder le sujet épineux de l’animal sauvage en liberté. Faut-il y voir l’ombre du tout-puissant lobby chasse ?

			 
 
 
 
 

				
					1. Article 528 du Code civil.

				

				
					2. En juin 2014, à l’occasion de la loi sur la biodiversité, un amendement a été déposé visant à modifier ce texte pour que les règles de la maltraitance s’appliquent aux animaux « domestiques ou sauvages », qu’ils soient ou non tenus en captivité.

				

			

		

	
		
			CONCLUSION

			Ce livre commence par une constatation : on ne peut pas se promener dans nos campagnes en toute sécurité quand des chasseurs ont décidé de pratiquer leur loisir. Nous faisons une autre constatation un peu plus loin : même chez nous, et même si nous avons accompli toutes les démarches pour interdire la chasse dans notre propriété, des pratiquants peuvent y pénétrer et achever un animal devant nos yeux.

			 

			Entre ces deux constatations, vous avez certainement fait bien d’autres découvertes sur les structures antidémocratiques de la chasse, leur mainmise sur les instances décisionnelles de notre pays. À l’évidence, les non-chasseurs et tous les utilisateurs de la nature ne sont pas aussi bien considérés en France, et, malgré leur poids électoral, ils n’ont toujours pas leur mot à dire. Quant aux opposants à la chasse, ils peuvent penser ce qu’ils veulent, mais ils ont surtout intérêt à ne pas déranger les chasseurs, car ils risqueraient une sanction.

			 

			Contrairement à la plupart des livres sur le sujet, celui-ci porte la parole de cette majorité de citoyens qui aiment la nature, qui la vivent et la souhaitent autrement. Car il existe une demande sociale forte de protection de notre patrimoine naturel.

			 

			Les millions d’utilisateurs « pacifiques » de la nature sont triplement pénalisés par la pesante présence de la chasse. Premièrement, leurs animaux domestiques et eux-mêmes sont directement gênés par les actions de chasse pendant toute l’ouverture, dans les chemins devenus dangereux lors des battues, par la présence de pièges, par des lois inéquitables… Deuxièmement, les citoyens sont spoliés sans le savoir lorsque l’argent public est reversé au profit de la chasse alors qu’il pourrait servir au bien commun, par exemple avec des espaces naturels nationaux dédiés à la vie sauvage et non sous tutelle cynégétique. Enfin, suite à la « gestion » de la faune imposée par la vision particulière des chasseurs, les promeneurs sont privés d’une nature authentique, riche, sereine, accessible. En France, les animaux sauvages sont beaucoup plus farouches et moins nombreux que dans bien d’autres pays pourtant industrialisés, et leur nombre est bien inférieur au potentiel formidable que nos territoires pourraient accueillir.

			 

			Chez les défenseurs de la vie sauvage, tels les bénévoles, les salariés de l’ASPAS et tant d’autres, nous ressentons comme une lassitude. Lassitude d’avoir, au quotidien, des affaires de chasse et de braconnage à gérer, lassitude de décisions politiques anti-nature qu’il faut incessamment tenter de contrer, lassitude de n’avoir à cause de cela plus guère de temps à consacrer à la préservation d’un beau patrimoine naturel à l’intention des générations futures, et dont nous pourrions peut-être profiter un peu au passage, nous aussi. Rêvons d’un monde meilleur pour nous et pour la vie sauvage. Voici, à cet effet, des propositions de bon sens, respectueuses de la démocratie, pour que les choses changent, enfin, au pays des cartouches.

			 

			Propositions pour une chasse plus démocratique et pour une France plus respectueuse des non-chasseurs.

			 

			• La séparation de la chasse et de l’État.

			 

			• Des financements transparents.

			 

			• Des taxes reversées aux citoyens.

			 

			• La création d’un véritable ministère de l’Écologie assurant la protection de la nature.

			 

			• L’interdiction de la chasse dans les espaces nationaux dédiés à la protection de notre faune sauvage.

			 

			• Des contrôles médicaux réguliers pour les pratiquants.

			 

			• Des exercices de tir et un réglage des armes de chasse réguliers.

			 

			• Un permis de chasser à points.

			 

			• Des gardes-chasse indépendants et plus nombreux.

			 

			• La trêve de la chasse le dimanche.

			 

			• La reconnaissance du statut d’être sensible à l’animal sauvage en liberté.

			 

			• L’arrêt du prosélytisme des chasseurs dans les écoles.

		

		
			Pour suivre l’évolution de cette question, 
et d’autres enjeux d’actualité évoqués dans cet ouvrage, vous pouvez consulter la page du site de l’ASPAS 
dédiée au livre.
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			http://www.aspas-nature.org/actions-juridiques-de-l-aspas/comment-se-promener-dans-les-bois-sans-se-faire-tirer-dessus/
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			Les espèces qui se ressemblent… à s’y méprendre
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			NOTE SUR LES ESPÈCES EN DÉCLIN

			On peut s’étonner de voir le pigeon biset ou le faisan parmi les espèces en
				voie d’extinction, mais pour le pigeon il s’agit des derniers représentants de
				l’espèce sauvage, et non des oiseaux des villes.

			Les faisans et les perdrix ne survivent que par l’apport de lâchers. Les
				véritables perdrix rouges pourraient même être considérées comme éteintes,
				car les individus observés sont désormais des hybrides de perdrix choukars.

			Certaines espèces comptent peu d’individus en France, comme le cerf
				sika, le raton laveur, le chien viverrin ou les colins, mais il s’agit d’animaux
				introduits, provenant d’écosystèmes exotiques où ils ne sont pas forcément
				en déclin.

			Enfin, certaines espèces ne sont parfois considérées en déclin que localement,
				en tant qu’oiseaux de passage ou en tant qu’oiseaux nicheurs, ce qui
				ne présume pas de l’état de leurs populations dans d’autres territoires.

				 

							L’ensemble de ces données provient d’observateurs de terrain situés partout
								sur le territoire, et recoupées avec celles de l’UICN (Union internationale
								pour la conservation de la nature). Nous manquons de chiff res précis
								sur certaines espèces, comme le chevalier arlequin, le garrot à oeil d’or,
								l’harelde boréale ou le pluvier argenté. Mais il en ressort clairement que les
								populations d’oiseaux chassables sont globalement en régression.
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